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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE DEUX, ce cinquième (5e) jour du mois

          de septembre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du cinq (5) septembre 2002, continuation de

          la cause dans le dossier R-3439-2000, phase III.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

          régisseurs. Dans un premier temps, Hydro-Québec,

          suite à l'amendement proposé en cours d'audience hier

          à l'article 15 du Règlement 634, Hydro-Québec désire

          déposer la pièce HQD-10 document 2, la page 16

          amendée, ce à la demande de madame la présidente.

          HQD-10 doc. 2 :     Règlement 634, version consolidée

                                Phases 1 et 2, page 16 amendée.

          En fait, la modification qui est apportée à l'article

          15 est à l'effet d'ajouter une réserve en tout début

          d'article, l'article 15 qui désormais se lira :
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                         Sous réserve des articles 96 et 98,

                         seul le propriétaire d'un immeuble

                         peut demander la livraison ou la

                         cessation de la livraison.

          On en arrive donc à cette dernière partie, cette

          dernière phase du dossier qui concerne les modalités

          d'encadrement des ententes de paiement. Les témoins

          d'Hydro-Québec...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Permettez-vous, Maître Lafontaine.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Excusez-moi! Oui.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Deux instants. Bonjour, Madame la Présidente,

          Messieurs les régisseurs. Simplement une question

          pour terminer hier, je tiens à m'excuser d'un propos

          que j'ai tenu et auprès de ma consoeur et auprès de

          vous, j'ai revérifié la Loi d'interprétation et je

          l'ai apportée avec moi hier. Vous vous rappelez sur

          l'argument de l'article 1440 et de l'effet des

          contrats et de l'exception qui est prévue au Code

          civil sur la Loi, lorsque la Loi prévoit des

          exceptions. Alors, j'ai revérifié et loi veut bel et

          bien loi. C'est l'article 6110. Je vais vous en
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          laisser une copie.

          Cependant, ça a été très utile de le relire hier

          soir, parce qu'il y a aussi l'article 57. Et quand on

          met l'article 57 qui dit que les pouvoirs ancillaires

          sont donc: « l'autorisation de faire quelque chose

          comporte tous les pouvoirs qui y sont, qui s'y

          greffent ». Et, ça, c'est l'article 57. Et si on

          prend 22.01 de la Loi d'Hydro-Québec, en vertu de

          laquelle le présent règlement sera adopté, on pousse

          la logique de l'article 57 sur les pouvoirs

          ancillaires.

          Je crois que vous avez tous les pouvoirs nécessaires

          pour faire en sorte de contraindre un propriétaire

          tel que nous le suggérions à donner accès à sa

          propriété ultimement. Je ne crois pas que la relation

          d'abonné ou la relation client que ma collègue

          soulevait soit un frein. Je tiens à m'excuser d'un

          élément si tardif, je m'étais cependant annoncé hier,

          et je tiens à m'excuser encore de vous avoir induit

          en erreur sur ce que j'avais mentionné précédemment.

          Je vous remercie.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Donc, comme je vous le mentionnais, on en est donc à

          cette dernière phase du dossier. Et en ce qui

          concerne Hydro-Québec, les témoins seront, en
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          commençant par ma gauche, madame Lyne Grondin,

          monsieur Daniel Gagnon et monsieur Luc Langis. Le

          curriculum vitae de monsieur Langis avait déjà été

          produit dans le cadre des phases précédentes sous la

          cote HQD-15 document 1.

          En ce qui concerne les c.v. de madame Grondin et de

          monsieur Gagnon, je les produits séance tenante sous

          la cote HQD-15 document 2. On demande qu'ils soient

          produits en liasse. Des copies des documents produits

          sont disponibles à l'avant pour les intervenants.

          HQD-15 doc. 2 :     (En liasse) Curriculum vitae de

                              madame Lyne Grondin et de

                              monsieur Daniel Gagnon.

          Madame la greffière, est-ce qu'on peut les

          assermenter?

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce cinquième (5e) jour

          du mois de septembre, ONT COMPARU :

          LUC LANGIS, chef Stratégie et Pratiques commerciales

          à la Direction service de recouvrement d'Hydro-

          Québec, place d'affaires située au 140, rue Crémazie

          Ouest, 3e étage, Montréal (Québec);
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          DANIEL GAGNON, directeur Service de recouvrement pour

          Hydro-Québec, place d'affaires située au 140, rue

          Crémazie Ouest, 3e étage, Montréal (Québec);

          LYNE GRONDIN, chef Plaintes et Réclamations, place

          d'affaires située au 75, rue René-Lévesque Ouest, 3e

          étage, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me JACINTE LAFONTAINE :

   1  Q.  Je vous remercie. D'abord, Monsieur Gagnon. Quelles

          sont vos actuelles fonctions chez Hydro-Québec?

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Moi, je suis présentement directeur du Service de

          recouvrement. Si je vous disais comment je vois mon

          rôle aussi à la fois. Je suis, je pense, le premier

          gardien, hein. Donc, persuadé d'être le premier

          gardien, là, des engagements qui sont pris au niveau

          d'Hydro-Québec en matière de recouvrement. Donc, ça

          prend la forme bien sûr d'assurer un service à la

          clientèle, un bon service à la clientèle, un service

          à la clientèle adéquat, d'assurer une saine gestion

          de la façon dont on doit traiter avec cette

          clientèle, saine gestion financière à la fois.
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          Et je vous dirai que j'y suis depuis quatre mois et

          que je m'y plais beaucoup. Je sais qu'il y a eu

          certains changements, hein, au niveau des directeurs.

          Donc, c'est pour ça que j'ai eu réussi à avoir ce

          poste. Mais je prends l'engagement de travailler en

          continuité au niveau du développement et des

          engagements qui sont pris par Hydro-Québec en la

          matière.

   2  Q.  Évidemment, Monsieur Gagnon, lorsque vous mentionnez

          que vous n'êtes en poste que depuis quatre mois à ce

          titre, vous n'étiez pas présent en ce qui concerne

          l'ensemble du dossier relatif au recouvrement. Je

          vais donc vous demander si, aujourd'hui, vous faites

          vôtre la proposition d'Hydro-Québec en matière de

          modalités d'encadrement des ententes de paiement,

          proposition qui a été présentée essentiellement dans

          le cadre de la pièce HQD-16 document 1 amendée, qui

          constitue la preuve d'Hydro-Québec au soutien de sa

          proposition, la pièce HQD-16 document 2, qui est la

          modification proposée le vingt-huit (28) août deux

          mille deux (2002) en ce qui concerne l'article 96, et

          les pièces HQD-17 documents 1 et 2, qui sont les

          réponses d'Hydro-Québec aux demandes de

          renseignements. Vous avez pris connaissance, Monsieur

          Gagnon, de ces documents?

      R.  Absolument.

   3  Q.  Vous les faites vôtre?

      R.  Je les fais miens, exact.
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   4  Q.  Merci. Est-ce que vous avez des modifications à y

          apporter aujourd'hui?

      R.  Non, aucune modification.

   5  Q.  Je vous remercie. Monsieur Langis, on va refaire le

          même exercice.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bonjour.

   6  Q.  Est-ce que vous pouvez rapidement, brièvement en fait

          nous expliquer quelles sont vos fonctions chez Hydro-

          Québec?

      R.  Bien, en tant que chef Stratégies et Pratiques

          commerciales à la Direction service de recouvrement,

          on a à travailler à l'amélioration continue de nos

          façons de faire, de notre approche envers la

          clientèle qui se retrouve en recouvrement. Et dans ce

          sens-là, on le fait non seulement avec nos gens, mais

          on le fait aussi avec les gens du milieu, parce que

          ces gens-là ont une connaissance bien particulière de

          cette clientèle-là. Et dans ce sens-là, ça nous aide

          beaucoup à améliorer nos façons de faire.

   7  Q.  Est-ce que les pièces HQD-16 documents 1 et 2, de

          même que les pièces HQD-17 documents 1 et 2 ont été

          préparées par vous ou sous votre contrôle et

          direction?

      R.  Oui.

   8  Q.  Est-ce que vous avez des modifications à y apporter?

      R.  Je n'ai pas de modifications à y apporter.

                               - 12 -

          Dossier R-3439-2000              PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 11                       Me Jacinte Lafontaine

   9  Q.  On en vient donc à vous, Madame Grondin. Madame

          Grondin, pouvez-vous nous expliquer en quoi consiste

          le rôle d'un chef Plaintes et Réclamations?

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Le rôle est le suivant. C'est, on s'assure finalement

          chez moi que les processus de gestion de plaintes et

          de réclamations pour l'ensemble des clients d'Hydro-

          Québec au Québec soient bien appliqués. Et plus

          particulièrement dans mon unité, on traite tous les

          plaintes en appel des clients et on essaie de trouver

          une solution acceptable pour le client et

          l'entreprise.

  10  Q.  Madame Grondin, on comprend donc que vous êtes

          présente aujourd'hui pour répondre aux questions

          concernant les plaintes relatives aux ententes de

          paiement qui sont traitées en appel chez Hydro-

          Québec?

      R.  Exactement.

  11  Q.  Donc, à moins qu'à ce stade il y ait des questions

          pour les témoins, Hydro-Québec serait prête à faire

          sa présentation. Présentation que je vais produire

          sous la cote HQD-16 document 3. Monsieur Langis.

          HQD-16 doc.3 : Proposition du Distributeur

                           Modalités d'encadrement des ententes

                         de paiement.
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          M. LUC LANGIS :

      R.  Merci, Maître Lafontaine. Bonjour. Alors, nous avons

          préparé une courte présentation, dans le fond pour

          reprendre quelques éléments. D'abord, les étapes que

          nous avons franchies dans l'élaboration de cette

          proposition-là; la réflexion d'Hydro-Québec; la

          proposition comme telle rapidement, parce que, en

          fait, tout le monde l'avez déjà lue et vue. On va

          quand même s'arrêter aux énoncés du protocole puis

          une brève conclusion.

          Alors, vous nous aviez demandé de faire cette

          réflexion-là en collaboration avec les intervenants

          du milieu. Il y a eu donc deux rencontres à ce

          niveau-là, le vingt-quatre (24) janvier et le premier

          (1er) mars deux mille deux (2002). La première était

          pour échanger de façon préliminaire sur les objectifs

          qu'on poursuivait, une compréhension commune de ce

          qu'on cherchait à faire, et une deuxième au cours de

          laquelle on a présenté la proposition. Et enfin, le

          douze (12) avril, nous avons déposé la proposition

          dans laquelle nous avions essayé de bonifier suite

          aux rencontres que nous avions eues avec les

          intervenants.

          La réflexion d'Hydro-Québec. Premièrement, il y avait

          deux points. Il y a un premier point : la

          codification des ententes. Je vous dirai que la
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          codification des ententes, nous, on la voit comme une

          des règles normatives. Et des règles normatives, ça

          ne répond pas, selon nous, aux attentes de tous les

          intervenants.

          Dans le fond, quand vient le temps de définir des

          normes, des normes par définition, c'est passablement

          rigide, alors que, en recouvrement, il n'y a pas de

          cas qui sont la règle, c'est tout du cas par cas.

          Chaque cas est différent et il faut pouvoir adapter

          les modalités qu'on va offrir à un client en fonction

          des guides qu'on a, des balises qu'on se donne, de

          l'analyse du dossier, de la situation particulière du

          client, de l'information qu'il va bien vouloir nous

          donner. On ne peut pas faire des enquêtes policières

          sur le dossier du client quand on veut faire une

          entente.

          Donc, on prend l'information qu'il nous donne. On le

          guide là-dedans. On se sert du jugement de nos gens,

          des valeurs qu'on met de l'avant à la Direction

          service de recouvrement, la formation qu'on fait de

          nos gens. Puis c'est avec ça qu'on est capable de

          sortir puis de donner une entente qui répond aux

          attentes du client, puis qui respecte le plus

          possible sa capacité de payer puis sa situation.

          Quand on tombe avec des normes, des normes par
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          définition, c'est assez carré, à ce moment-là, les

          ententes n'auraient pas la flexibilité qu'on doit

          avoir pour répondre à ces ententes-là. Il n'y a pas

          un cas pareil en recouvrement. Dans le fond, si on

          faisait des normes, ce serait à la fois au détriment

          du Distributeur puis au détriment du consommateur. Ça

          aide personne des normes en matière de recouvrement.

          Quand on regarde maintenant, et c'est pour ça, et

          d'ailleurs, là-dessus, même les intervenants vont un

          peu dans ce sens-là. Option consommateurs nous disait

          dans ses réponses : On ne cherche pas une

          codification détaillée ou des modalités précises des

          ententes de paiement, ça ne serait pas souhaitable,

          on cherche plutôt une reconnaissance du principe

          selon laquelle le client, éprouvant des difficultés,

          ont droit de se voir offrir la possibilité de

          négocier une entente de paiement raisonnable.

          Et, là, on tombe dans le côté raisonnable qui, pour

          nous, est une notion plus subjective que normative.

          Le subjectif repose sur les schèmes de valeurs de

          chacun. Ce n'est pas une interprétation sur laquelle

          on va finir par s'entendre, c'est vraiment collé sur

          les valeurs de chacun. Et chaque personne aura un

          propre schème de valeurs puis son jugement, qui pour

          lui, est raisonnable peut être différent d'une

          personne à l'autre.
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          Dans la présentation, le mois de mai deux mille un

          (2001), de l'ARC-FACEF, l'intervenant qui est

          maintenant Union des consommateurs, nous a présenté

          le cas de madame Juteau. Et madame Juteau, pour ARC-

          FACEF, est un cas déraisonnable. Je vous rappelle les

          grandes lignes du cas de madame Juteau qui avait une

          dette, une faible dette, là, deux cent soixante

          dollars (260 $), si je me souviens bien, une

          consommation moyenne d'à peu près soixante dollars

          (60 $) par mois et pour laquelle Hydro-Québec avait

          fait une offre à cent onze dollars (111 $) par mois,

          c'est-à-dire soixante dollars (60 $) pour la

          consommation courante puis cinquante et un dollars

          (51 $), en fait, pour le paiement de la dette. Et on

          étendait ça sur cinq mois.

          FACEF et madame Juteau pouvaient considérer ça

          déraisonnable cette entente-là. Nous, on la

          considérait raisonnable. Et on demanderait à une

          autre personne, une tierce personne ou un régisseur:

          positionnez-vous, puis il pourrait juger raisonnable

          ou non raisonnable; c'est en fonction de son schème

          de valeurs. Quoiqu'il en soit, madame Juteau a

          respecté cette entente-là jusqu'au bout. Et elle a

          acquitté sa dette.

          Alors, dans le fond, est-ce qu'elle était si

          déraisonnable ou est-ce qu'il s'agissait là d'un cas
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          d'abus? Si le cas de madame Juteau, on peut le

          considérer comme un cas d'abus, à ce moment-là, on va

          avoir énormément de cas qui peuvent se retrouver dans

          des situations comme ça.

          Donc, la codification pour nous, c'était soit des

          règles normatives, à ce moment-là, ça ne répondait

          pas aux attentes, ou un caractère plus raisonnable

          avec une codification plus, entre guillemets, plus

          « soft » et, à ce moment-là, c'était imprécis, ça ne

          donne pas des balises suffisamment précises, même à

          nos représentants, comment je fais pour dire à mon

          représentant : Écoute, il y a un règlement qui

          s'appelle le Règlement 634 et c'est à l'intérieur de

          ça que tu dois prendre ton entente de paiement, et tu

          prends une entente raisonnable. Bien, il va me

          regarder va dire : C'est quoi raisonnable? Moi, j'en

          ai une définition, mais est-ce qu'il y en a une

          définition du raisonnable dans le Règlement 634? Et

          c'est là que ça devient très compliqué à appliquer.

          Donc, il a fallu regarder une alternative à la

          codification. Cette alternative-là, pour nous, elle

          va plus loin qu'une codification. Dans le sens qu'une

          codification, d'ailleurs la Régie nous parlait qu'une

          régie, c'est là pour établir des normes minimales.

          Bien, pour nous, le protocole qu'on a déposé, la

          proposition d'Hydro-Québec, elle va au-delà de normes
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          minimales. Ça représente un engagement formel d'une

          entreprise responsable en matière de recouvrement,

          qui s'appelle Hydro-Québec, et qui affirme de

          maintenir les acquis, hein, quant au recours efficace

          pour les clients, ce processus-là fonctionne.

          Deuxièmement, qu'il va non seulement maintenir, mais

          qui va favoriser ou poursuivre l'amélioration des

          façons de faire en recouvrement, façons de faire

          qu'on n'améliore pas depuis un an ou deux, qu'on

          améliore depuis plusieurs années, qu'on améliorait

          dans le temps du Commissaire aux plaintes puis qu'on

          continue d'améliorer encore davantage, même que ça va

          encore mieux que dans le temps du Commissaire aux

          plaintes.

          Si on voit donc, il y a une évolution très

          significative, particulièrement au cours des

          dernières années. Mais on s'en va dans le bon sens,

          et ce n'est pas à l'avantage du Distributeur de dire,

          ah! bien, je vais changer ma façon de faire. Non,

          non, on s'en va dans le bon sens. On continue dans ce

          sens-là. Donc, une amélioration continue. On s'engage

          de poursuivre là-dedans.

          Et troisièmement, une façon de permettre à la Régie

          d'exercer pleinement sa compétence en matière

          d'entente et de façon très efficace et durable, parce
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          qu'elle pourrait intervenir et à suggérer des

          améliorations au processus. Tout ça dans un souci

          d'équité et de gestion responsable de l'activité

          recouvrement. Donc, en gros, c'est la réflexion

          d'Hydro-Québec.

          9 h 50

          Notre proposition maintenant, c'est deux point

          principalement et c'est là qu'il est important et

          c'est pas rien, c'est que on peut dire, ah, c'est des

          mots, le protocole mais de la part d'une entreprise

          responsable, de la part d'Hydro-Québec, je pense que

          c'est... c'est une proposition qui est très solide,

          très sérieuse et ça va au-delà, comme je disais

          tantôt de la codification, un engagement donc

          d'Hydro-Québec par le dépôt du protocole et on va le

          voir et deuxièmement, suite à suggestion aussi de la

          Régie via les questions qu'ils nous ont posées, bien

          une modification aux conditions de service à

          l'article 96 qui prévoit qu'Hydro-Québec ne peut

          interrompre un client tant et aussi longtemps qu'il

          se conforme aux conditions d'une entente de paiement.

          Donc, le protocole, Hydro-Québec s'engage à servir sa

          clientèle en recouvrement en tenant compte de ses

          besoins particuliers dans le cadre d'une saine

          gestion financière et un souci d'équité envers

          l'ensemble de la clientèle, accepte d'étaler des

          sommes en souffrance en vertu d'ententes de paiement
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          négociées avec le client qui éprouve des difficultés

          à régler sa facture à échéance. Les versements

          convenus s'ajoutent au paiement de la consommation

          courante, il ne faut pas aller en bas de la

          consommation courante, c'est une évidence.

          Hydro-Québec s'engage à ne procéder à une aucune

          interruption de service que lorsque toutes les

          tentatives de recouvrement auront échoué.

          Dans le fond, les intervenants nous disent, « on

          reconnaît... » et ça, c'est tous les intervenants qui

          le reconnaissent, Hydro-Québec fait bien ça, le

          recouvrement, oui, on améliore nos façons de faire,

          ça va très bien présentement, ça s'améliore et c'est

          à l'avantage du consommateur et notre protocole,

          c'est un engagement à poursuivre dans ce sens-là.

          C'est par rien.

          Et quand on parle qu'on veut interrompre uniquement

          lorsque toutes les tentatives de recouvrement auront

          échoué, je pense que les interruptions de service,

          l'évolution des interruptions de service depuis

          quatre-vingt-dix-huit (98) sont là une preuve

          éloquente de ça.

          Depuis quatre-vingt-dix-huit (98), les interruptions

          c'est-à-dire en fait en deux mille deux (2002), ce

                               - 21 -

          Dossier R-3439-2000              PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 11                       Me Jacinte Lafontaine

          qu'on prévoit, c'est d'être à peu près à trente-cinq

          pour cent (35 %) de ce qu'étaient les interruptions

          de service en quatre-vingt-dix-huit (98). Quatre-

          vingt-dix-neuf (99), c'est un peu plus bas, je vous

          rappelle, il y avait eu conflit à Hydro-Québec, bien

          dans ce temps-là évidemment on a moins de monde pour

          en faire aussi puis on a moins de monde pour

          rétablir, ça fait qu'on ne court pas après le trouble

          là, on gère ça, encore là, de façon responsable.

          Mais reste que la tendance est très claire là-dedans

          et je vous rappelle que l'an dernier dans notre

          preuve, nous avions déposé un tableau qui apparaît

          d'ailleurs dans ce qu'on a déposé, c'était les

          résultats de deux mille (2000). On voyait dans ce

          tableau-là que les résultats de clients résidentiels,

          on s'était balisés avec les entreprises comparables,

          les entreprises nord-américaines comparables, et on

          était parmi celles qui interrompent le moins parfois

          de sept à dix fois moins que d'autres entreprises.

          Ça, c'était avec un chiffre de vingt-neuf mille

          (29 000) quelque chose comme ça et là, on est à douze

          mille trois cents (12 300), c'est-à-dire qu'on va

          faire à peu près point trois pour cent (0,3 %), trois

          dixième de un pour cent d'interruption sur l'ensemble

          de notre clientèle. Moi, j'appelle ça une gestion

          responsable des interruptions de service.
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          Dans le fond, c'est pas compliqué, ce qu'on cherche à

          faire, c'est d'encaisser et pour encaisser, la

          meilleure façon, c'est de prendre des ententes de

          paiement.

          Un quatrième énoncé, c'est Hydro-Québec telle qu'elle

          le fait dans son plan stratégique 2000-2004 et

          qu'elle a réaffirmé dans son plan stratégique 2002-

          2006, on réitère dans ce protocole-là notre volonté

          de poursuivre notre collaboration avec les

          intervenants du milieu dans la recherche de solutions

          durables pour les clients à faible revenu. Ça non

          plus, c'est pas des mots. Il y a des nouvelles

          modalités d'entente qui s'appliquent maintenant à la

          grandeur de la province pour plusieurs milliers de

          clients, ces modalités-là sont appliquées. Elles ont

          été élaborées avec les intervenants du milieu, elles

          répondent vraiment à un besoin et on poursuit notre

          recherche de solution pour les clients qui se situent

          dans des situations encore plus difficiles.

          Je vous rappelle l'image en fait, l'illustration des

          clients en recouvrement et on parle du... quand on

          parle du triangle rouge, c'est vraiment la pointe de

          ces clients-là pour qui les solutions de recouvrement

          n'existent pas parce qu'il ne s'agit pas d'un

          problème de recouvrement mais d'un problème de

          pauvreté mais on travaille quand même à chercher là-
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          dedans parce qu'on est une entreprise responsable, on

          dit on veut faire tout ce qu'on a à faire pour ces

          clients-là, tout ce qu'on peut faire pour les aider.

          Évidemment dans un objectif de rentabilité puis dans

          un objectif de se faire payer, c'est notre « job ».

          C'est pour ça qu'on est mandaté mais on le fait en

          tenant compte le plus possible de la réalité des

          clients et ça, ces solutions-là, ce n'est pas que des

          mots, comme je disais, on trouve des solutions, on

          les applique et on en recherche d'autres et on va

          plus loin.

          L'énoncé du protocole de EFGH, on parle là-dedans

          d'un processus de plaintes ou de traitement de

          dossiers quand les clients sont insatisfaits. Ce

          processus-là, il fonctionne comme je vous le disais,

          on avait... on a six cent mille (600 000) ententes,

          on a quelques douze cent (1200) plaintes, mille

          (1000), douze cent (1200) plaintes qui vont sortir de

          ces ententes de paiement-là et là-dessus, il y en a

          vingt-neuf (29) qui vont se rendre en appel. On parle

          vraiment là de quelques cas et je ne dis pas que ces

          vingt-neuf (29), c'est vint-neuf (29) cas d'abus du

          distributeur, c'est des cas où le client jugeait

          qu'il y avait... qu'il était suffisamment insatisfait

          puis il dit, « moi, je vais en appel là-dessus. »
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          Alors, ces engagements-là, c'est on s'engage à

          informer le client du processus de traitement des

          plaintes puis de lui en faciliter l'accès. On

          s'engage à offrir au client insatisfait l'opportunité

          de demander la révision de l'entente proposée en

          s'adressant à un guichet unique au sein de la

          Direction des services de recouvrement. Pourquoi

          unique? Parce qu'on veut que les clients soient tous

          traités de la même façon, de façon uniforme, avec le

          même souci, avec la même empathie, avec les mêmes

          valeurs, avec la même approche. On veut s'assurer de

          ça.

          Hydro-Québec s'engage aussi à permettre au client

          toujours insatisfait d'en appeler à un niveau

          hiérarchique supérieur qui ne relève pas de la DSR.

          C'est là qu'on voit l'indépendance du tiers, si on

          veut, dans le processus d'Hydro-Québec.

          Et Hydro-Québec s'engage à assister le client dans la

          formulation et l'acheminement de sa demande de

          révision et ce, à toutes les étapes du processus. On

          nous disait, c'est pas facile tout le temps de faire

          une plainte, on va l'accompagner le client, on va

          l'aider à la formuler sa plainte, on va le faire

          cheminer là-dedans, c'est dans notre processus.

          Et enfin, on s'engage à fournir, une fois l'an, un
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          bilan des dossiers d'ententes de paiement pour

          lesquels le client a demandé la révision.

          On s'engage à tenir une rencontre technique afin d'en

          discuter, de discuter de ce bilan-là puis de formuler

          des recommandations le cas échéant puis on s'engage à

          fournir un rapport quant au suivi des recommandations

          qui seront formulées. C'est de cette façon-là qu'on

          voit que la Régie peut intervenir de façon durable à

          l'amélioration des façons de faire en recouvrement,

          non pas cas par cas, bien cas par cas pour ces cas-là

          qui sont dans le bilan évidemment mais de façon à

          pouvoir améliorer le processus, non pas pour régler

          ce cas-là en particulier mais l'ensemble de nos

          façons de faire en arrière. Comment on peut avoir une

          meilleure lecture de la situation du client. Et

          encore là, comme je vous disais tantôt, tout ça

          repose sur le jugement, l'analyse, et caetera.

          En conclusion, pour nous, le dépôt du protocole,

          c'est une réponse plus adéquate au contexte

          particulier des ententes de paiement, et ça va au-

          delà d'une codification.

          Poursuivre l'amélioration des façons de faire en

          recouvrement, dans le fond ce protocole-là nous

          permet de faire ça, permet aussi Hydro-Québec une

          gestion responsable de son activité recouvrement,
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          dans un souci d'équité et de saine gestion financière

          et de gestion responsable de l'activité, permettre à

          la Régie aussi et aux intervenants d'influencer le

          processus de recouvrement.

          Je crois que ça complète notre présentation.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci monsieur Langis. Les témoins sont donc prêts

          pour être contre-interrogés en ce que ça termine la

          preuve d'Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, du côté du contre-interrogatoire, je

          suggérerais peut-être aujourd'hui qu'on procède à

          l'inverse, c'est-à-dire que ceux qui étaient les

          premiers hier deviennent les derniers aujourd'hui et

          l'inverse afin que ce soit pas toujours les mêmes

          personnes qui puissent avoir accès en premier aux

          différentes questions. Alors, j'inviterais à ce

          moment-là, le RCLALQ de même que UC, maître Eve-Lyne

          Fecteau.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Bonjour, Madame la Présidente, Eve-Lyne Fecteau pour

          l'Union des consommateurs et le Regroupement des

          comités de logement et associations de locataire du

          Québec. Bonjour Madame, Messieurs les témoins.
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          INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE FECTEAU :

  12  Q.  J'ai très peu de questions. La première, bon, vous

          avez réitéré votre protocole aujourd'hui et présenté

          vos réflexions et ce pourquoi vous présentez un

          protocole plutôt qu'une mesure de codification,

          j'aimerais, par contre, vous demander en quoi la

          proposition que vous nous faites de protocole permet

          à la Régie de répondre à sa décision D-2001-259 là,

          du douze (12) novembre deux mille un (2001) par

          laquelle elle dit d'une part qu'elle souhaite :

                         ... qu'elle est d'opinion que

                         l'exercice de sa compétence est

                         souhaitable...

          et là, je fais une citation de la page 42 et plus

          loin à la même page, elle dit que :

                         ... l'objectif de normalisation peut

                         certainement être atteint sans

                         s'ingérer inutilement dans le

                         processus interne de gestion du

                         distributeur, en effet le nombre et le

                         type d'interventions du régulateur

                         doivent être bien ciblées et

                         restreintes aux situations pouvant

                         conduire à des abus du monopoleur.
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          Pouvez-vous nous indiquer par ailleurs avant de poser

          ma question, j'ai un autre préambule. Vous avez

          indiqué déjà dans des réponses que votre protocole ne

          servait pas régler du cas par cas. Alors comment

          réconcilier votre protocole et la décision de la

          Régie?

          M. LUC LANGIS :

      R.  En fait, nous, on dit que dans le protocole, les

          trois derniers éléments du protocole, je crois que

          c'est I) J) K), l'intervention de la Régie va au-delà

          de chacun des cas par cas. On pense qu'il y a une

          façon plus durable d'interagir sur les façons de

          faire d'Hydro-Québec et d'éviter des cas d'abus,

          c'est de travailler justement à l'amélioration de ces

          façons de faire et cette proposition-là permet, une

          fois par année, deux fois par année, on verra,

          d'intervenir sur des cas bien précis, pas des... pas

          des grands processus mais sur des cas bien précis de

          façon à pouvoir améliorer nos façons de faire. C'est

          de cette façon-là qu'on voit l'exercice de la

          compétence de la Régie en matière d'ententes de

          paiements, de façon beaucoup plus durable.

  13  Q.  Mais je comprends de votre proposition que si

          quelqu'un se sentait... un client, un abonné d'Hydro-

          Québec menacé d'interruption, sentait qu'il n'avait

          pas été... que son cas pouvait s'apparenter à un cas

          d'abus, aucune réparation, aucune personne sauf
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          Hydro-Québec ne pourrait lui venir en aide dans sa

          réclamation? C'est exact?

      R.  En fait, un client qui est sur le point d'être

          interrompu ou a été interrompu, il n'en est pas à son

          premier avis, il n'en est pas à son premier appel, il

          n'en est pas à la première fois qu'il nous parle, à

          Hydro-Québec. Mous, on a tenté de prendre entente

          avec lui.

          Évidemment il y a des situations puis on le montrait,

          il y a des situations de clients qui n'ont pas la

          capacité de payer la consommation courante et qui ont

          des dettes. Ces gens-là, on essaie en autant que

          possible de trouver des solutions qui vont tenir la

          route là-dedans mais il va arriver un moment donné où

          il y a un cul de sac. Il n'y en a plus de solutions

          de recouvrement. Puis si on me dit, « ces cas-là,

          c'est des cas d'abus du distributeur », bien là, j'ai

          un gros problème avec ça.

  14  Q.  Ça, c'est la définition d'abus mais moi, ma question,

          c'est à savoir par votre proposition, il n'y a que

          Hydro-Québec qui puisse intervenir et aucune autre

          instance dans l'établissement d'ententes ou dans la

          possibilité de se faire entendre sur quelqu'un qui se

          sent lésé par le comportement d'Hydro-Québec dans la

          négociation d'ententes.

      R.  En fait, il y a moyen de se faire entendre via notre

          processus de plaintes par un directeur qui ne relève
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          pas de la DSR, d'une unité qui est à part et ces

          gens-là, ces directeurs-là ont... doivent faire,

          exercer leur rôle dans un cadre d'éthique aussi là,

          Je veux dire, c'est pas rien un directeur à Hydro-

          Québec. Alors, il le fait, il le fait cet exercice-là

          en regardant à la fois les intérêts d'Hydro-Québec

          évidemment mais aussi le client, il y a cette

          responsabilité-là de le faire.

          Quand vient le temps de... maintenant de regarder

          avec la Régie puis un tiers comme la Régie, les trois

          derniers éléments de notre protocole, ça permet de

          regarder comment on pourrait améliorer le processus

          pour éviter si éventuellement il y a des cas d'abus.

          Comme je vous disais, les vingt-neuf (29) cas qu'on a

          eus, qui sont rendus en appel, c'est pas

          nécessairement vingt-neuf (29) cas d'abus.

          Alors, à ce moment-là, la façon d'intervenir pour la

          Régie, c'est de travailler à améliorer ce processus-

          là. Maintenant, vous me dites, si il y a quelqu'un

          qui pendant qu'on est là puis que le dossier n'est

          pas réglé puis il y a une solution qui sort, on va

          l'appliquer à ce client. Mais le client qui a été

          rétabli au mois de juin parce que finalement on a

          fini par s'entendre, bien puis on est au mois, je ne

          sais pas, on est au mois d'octobre, novembre, j'irai

          pas rappeler le client, « bon, bien finalement là,
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          oui, c'est vrai que là-dessus, on aurait pu te faire

          ça deux piastres (2 $) de moins là. » Tu sais, à un

          moment donné, la façon durable d'améliorer le

          processus, c'est de travailler sur les cas qui s'en

          viennent.

  15  Q.  Monsieur Langis, vous ne répondez pas à ma question.

          Je vous laisse expliquer là mais je vous demande si

          il y a quelqu'un d'externe qui intervient et vous me

          répondez, « il y a quelqu'un d'Hydro-Québec », donc

          je comprends que la réponse c'est non. Par contre et

          par ailleurs dirais-je, vous reconnaissez que dans la

          pratique, les ACEF, par exemple, sont consultées par

          des consommateurs dans le règlement de leur dossier

          avec Hydro-Québec, vous êtes d'accord avec moi là-

          dessus?

      R.  Bien oui.

  16  Q.  D'accord.

          (10 h 10)

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour. Bonjour au panel. Quelques questions, je

          vais tout d'abord, je m'adresse au panel en général,
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          je vous prie de prendre le document HQD-16, document

          3; on l'a tous à la portée de la main. Et je vous

          amène immédiatement à la proposition C du protocole,

          qui se retrouve à la page 6 du document. Quand vous

          serez prêts, vous me ferez signe. Ça va?

  17  Q.  Dans cette proposition C, on réitère l'engagement

          d'Hydro-Québec :

                         ... à ne procéder à une interruption

                         de service que lorsque toutes les

                         tentatives de recouvrement auront

                         échoué.

          Pourriez-vous   la question s'adresse au panel

          pourriez-vous me détailler quelles sont ces

          tentatives-là et quelle est la démarche, de façon

          générale, au niveau des tentatives?

          M. LUC LANGIS :

      R.  En fait, il y a tout un processus de recouvrement,

          qu'on avait déjà expliqué au mois de mai dernier, qui

          consiste en des avis écrits qui sont envoyés au

          client, des appels téléphoniques; ça, je vous dirais,

          je ne veux pas rentrer dans le détail du processus,

          on va sûrement y aller mais...

  18  Q.  Non, non, ce n'était pas l'essence de la question non

          plus, c'était de détailler ces tentatives-là, en

                               - 33 -

          Dossier R-3439-2000                PANEL HYDR0-QUÉBEC

          5 septembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 11                           Me Yves Fréchette

          fait.

      R.  Donc pour qu'on tente de prendre évidemment contact

          avec le client, il faut que le client, il faut qu'on

          soit capables de lui parler pour prendre une entente

          avec lui. Et l'objectif, comme je vous disais, c'est

          de prendre une entente qui a le plus de chances

          d'être respectée jusqu'au bout. Notre objectif, comme

          je vous disais, n'est pas d'interrompre; d'ailleurs,

          on le voit, les interruptions, on en fait de moins en

          moins, il y a des coûts rattachés à une interruption

          pour le distributeur, ce n'est pas de gaieté de coeur

          qu'on va couper. Nous, on est des vendeurs d'énergie,

          donc on veut que l'électricité continue d'être

          alimentée chez le client.

          Alors on invite le client à prendre entente, on va

          négocier avec lui, on va tenir compte de sa

          situation. On a développé ce qu'on appelle l'entente

          CFR, qui sont des modalités qui peuvent s'appliquer à

          des clients qui sont, qui se qualifient, dans le

          fond, des clients qui sont à très faible revenu, bon,

          il y a certains paramètres comme ça, certains guides

          qui nous permettent de les identifier, ces clients-

          là, sans faire, comme je disais tantôt, une enquête

          exhaustive.

          Et c'est de cette façon-là qu'on arrive à établir,

          négocier avec ce client-là une entente qui a le
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          maximum de chances d'être respectée. Éventuellement,

          si le client dit : « Non, moi, je ne suis pas

          intéressé, je ne veux pas... », bon, et cetera, pour

          toutes sortes de raisons, bien on va devoir, à ce

          moment-là, se rendre jusqu'à l'interruption de

          service. La grande majorité des cas qui se rendent à

          l'interruption de service, cependant, sont rétablis

          dans les journées qui suivent; le client finalement

          rappelle puis il dit : « Bon, o.k., je vais prendre

          entente... », puis, bon. Puis c'est malheureux qu'on

          doive se rendre jusqu'à ce point-là avec certains

          clients mais il y en a pour qui c'est la seule façon

          de les faire réagir.

          Donc, en gros, c'est ça, c'est pour ça qu'on dit que

          l'interruption de service, c'est une mesure ultime;

          quand je dis trois dixièmes (3/10) de un pour cent

          (1 %), ce n'est pas beaucoup de cas qui se retrouvent

          en interruption. Puis surtout, il faut penser qu'on

          en prend six cent mille (600 000) ententes, et on

          parle de quatre cent mille (400 000), grosso modo,

          clients recouvrement, on prend plus qu'une entente de

          paiement par année avec certains clients, o.k.,

          dépendamment de comment ça se déroule pendant

          l'année. Alors c'est ça, en gros, la façon de faire.

  19  Q.  Au niveau des tentatives, si je fais quand même un

          sommaire de ce que vous nous dites, c'est que donc

          des avis écrits et par la suite des contacts
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          réguliers jusqu'à ce qu'ultimement, des contacts

          directs, verbaux, jusqu'à ce qu'ultimement, l'entente

          soit conclue, c'est les deux moyens principaux qui

          sont...

      R.  Bien, des tentatives de contacts verbaux, il faut que

          le client soit à l'autre bout du fil.

  20  Q.  Oui, oui, bien évidemment, là, mais c'est les deux

          moyens?

      R.  Il y a des cas aussi où le client n'a pas le

          téléphone.

  21  Q.  Hum-hum. Alors dans ces cas-là, on se déplace?

      R.  Dans ces cas-là, on tente de le rejoindre, on va

          laisser, bien souvent, on va avoir d'autres numéros

          de téléphone au dossier, on va lui envoyer des avis.

          Puis quand on n'a pas d'autres nouvelles, qu'on est

          rendus là, bien, on se dit, bien là, il faut se

          déplacer, on va envoyer un agent sur le terrain.

  22  Q.  Alors dans le processus de tentatives, il peut y

          avoir un déplacement d'un agent sur le terrain pour

          tenter de rencontrer la personne avant ultimement le

          débranchement?

      R.  Bien, si le client est sur place, il a reçu ses avis

          et on a fait nos tentatives d'appels, on va procéder.

          À moins que le client, à moins qu'on voie qu'une

          situation bien particulière est là puis on va dire :

          « Oh! O.k., je comprends qu'il y a une situation

          particulière, c'est la première fois qu'on vous

          parle, là, on voit cette situation-là... » Comme je
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          vous dis, c'est tout du cas par cas, il n'y a pas un

          cas pareil en recouvrement.

          Alors on n'a pas pu rejoindre cette personne-là, on

          s'est rendu sur les lieux puis on se rend compte que,

          ouf! ça n'a pas de bon sens de couper là-dessus. On

          n'a pas pu lui parler, ou pour toutes sortes de

          raisons, bien on va revenir, on va dire : « Écoutez,

          là, voici, rappelez au bureau... », prendre entente,

          et cetera, on va l'inviter à le faire. Notre

          objectif, c'est d'encaisser les sommes qui nous sont

          dues, pas d'interrompre les clients.

  23  Q.  C'est bien. Maintenant, j'aimerais vous, toujours

          dans le même document, j'aimerais vous amener au

          point E du protocole, s'il vous plaît, qui se

          retrouve à la page 10. Au point E, je vous en fais

          une lecture, simplement pour nous resituer, alors :

                         Hydro-Québec s'engage à informer le

                         client du processus de traitement des

                         plaintes et de lui en faciliter

                         l'accès

          Alors ma question s'adresse encore au panel : au

          niveau de l'information-client, on va l'informer de

          quelle façon?
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          M. DANIEL GAGNON

      R.  Je vais prendre la question.

  24  Q.  Allez-y.

      R.  De plusieurs façons. Dans un premier temps, ce qu'on

          cherche à établir avec nos clients qui sont en

          recouvrement, c'est un contact, on cherche à prendre

          entente avec eux. Maintenant, si, au cours du

          processus de négociation, on n'arrive à s'entendre et

          qu'il y a, bon, du côté du client, une

          insatisfaction, on la sent bien au bout du fil, bien

          sûr, et on indique au client quel est le processus de

          plainte.

          Il faut considérer, par contre, qu'on a fait

          plusieurs tentatives en conversation, en direct avec

          le client pour trouver cette entente, qu'il est

          convenu d'appeler « adaptée », on cherche à avoir une

          entente adaptée avec chacun de nos clients. On en

          parlait tantôt, c'est au cas-le-cas. Il y a certains

          guides qui sont en place pour nous aider justement à

          bien comprendre la situation du client. Donc au-delà

          de ça, ce qu'on fait aussi, on en parlait tantôt, on

          supporte le client, on l'aide dans le cheminement,

          dans la formulation de sa plainte aussi. Donc ça,

          c'est dans un premier temps.

          C'est sûr que, par la suite, bien si on parle d'un

          processus plus complet au niveau de l'aspect des
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          plaintes, parce qu'on peut penser en appel et tout

          ça, donc c'est un peu comme ça que ça se passe aussi,

          c'est de cette façon-là que ça se passe aussi quand

          on est rendu à l'analyse d'une plainte au guichet

          unique. Donc dans l'ensemble du processus, c'est

          comme ça qu'on traite avec nos clients.

  25  Q.  Donc je comprends que le premier palier, c'est

          verbalement, l'information est donnée à la personne

          de façon verbale, c'est exact?

      R.  Absolument.

  26  Q.  Quand on parle de formulation, puis je vais sauter

          les questions que j'avais sur le point F, on va aller

          tout de suite à G et H, dans les paliers, c'est le

          second palier, celui qui est en dehors de la « DSR »,

          entre guillemets?

      R.  Hum-hum.

  27  Q.  Alors vous me parliez tantôt, en réponse, à la

          formulation de la plainte, à l'information que vous

          donnez quant à la formulation?

      R.  Oui.

  28  Q.  Au deuxième palier, vous me corrigerez si j'ai tort

          mais je crois que l'écrit est privilégié, c'est

          exact?

      R.  Je n'ai pas entendu?

  29  Q.  Est-ce que l'écrit est privilégié pour le deuxième

          palier, celui qui est énoncé aux paragraphes G et H

          du protocole, c'est exact?
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          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Je vais répondre. Effectivement, quand la demande est

          traitée, du client, au niveau du guichet unique, la

          DSR, les réponses sont formulées par écrit au client.

          Et il est indiqué, finalement, à un paragraphe

          standard, disant que : « Si vous n'êtes pas satisfait

          de la proposition, vous pouvez adresser une demande

          de révision auprès du directeur régional, Service à

          la clientèle... », d'un territoire géographique

          d'Hydro-Québec. Alors c'est par écrit, avec un

          paragraphe désignant exactement où s'adresser.

  30  Q.  C'est bien. Alors ma question est la suivante :

          l'accompagnement, la facilitation que vous nous dites

          au niveau des paliers de l'information qui est

          transmise au client, est-ce qu'elle va jusqu'à les

          accompagner dans la formulation de cette demande-là,

          au deuxième palier, et si oui, qu'est-ce qui est

          fait, de façon directe? Ma question s'adresse au

          panel.

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Effectivement, on offre le service de support parce

          qu'il peut arriver que le client soit analphabète...

  31  Q.  Oui, c'est ça.

      R.  ... alors il mentionne, lors du traitement, qu'il est

          incapable de s'adresser parce que, bon, il a des

          difficultés d'écriture. Et là, ce que l'on favorise,

          c'est d'aider le client à rédiger sa plainte et de
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          l'adresser au bon endroit. Alors on lui facilite ce

          travail-là.

  32  Q.  Dans la même veine, dans un cas de problème

          particulier où une personne a de la difficulté avec

          l'écrit, ou avec d'autres types de handicaps, ou

          autrement, serait-il possible de considérer qu'au

          deuxième palier, l'accès au deuxième palier puisse se

          faire de façon verbale ou autrement vu la

          facilitation ou l'optique...

      R.  Ce qu'on favorise, c'est que ça soit par écrit pour

          permettre au client de spécifier son besoin et

          d'arriver à présenter ses arguments, si je peux dire,

          disant pourquoi il n'est pas satisfait. C'est pour ça

          qu'on préfère favoriser un support à la rédaction.

          Parce que quand on vient en appel, on dit bien que ça

          appartient, le traitement est fait et la décision est

          prise par un autre palier hiérarchique que la

          Direction service/recouvrement, il faut que cette

          unité-là, à savoir mon unité, Plaintes et

          réclamations, qui fait une recommandation au

          directeur régional, qui est une unité totalement

          distincte, on voit la distance entre la DSR et nous

          en termes d'organisation, qu'on puisse analyser la

          demande du client, de bien comprendre son besoin. Ça

          n'empêche pas que lorsqu'on reçoit une telle demande,

          qu'il y ait une communication verbale avec le client

          pour bien saisir ce qu'il veut.

  33  Q.  Prenons le cas hypothétique où la première décision
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          est... bien, peut-être pas hypothétique, peut-être

          probablement assez quotidienne, vous m'en glisserez

          un mot, là, je vous laisserai répondre là-dessus.

          Mais dans un cas où la première décision du premier

          palier est rendue par écrit, avec le petit encart qui

          est disponible...

      R.  Oui.

  34  Q.  ... dans ce cas-ci, la personne, disons, récidive,

          redonne un coup de fil et dit : « Je n'en suis pas

          satisfait, je veux aller plus loin vers le deuxième

          palier », alors, et puis il y a des contraintes à

          l'écrit ou cette personne-là n'est pas en mesure,

          alors est-ce qu'il lui serait possible d'accéder au

          deuxième palier sans nécessairement avoir la

          formalité de l'écrit?

      R.  Oui, c'est possible de le faire, on a déjà vu des cas

          semblables, mais ce que l'on fait, on écrit, nous,

          pour lui, on documente, dans notre système de

          traitement des plaintes, sa formulation. Donc c'est

          quelque chose qui est envisageable.

  35  Q.  Hum-hum.

      R.  On n'est pas fermés à des solutions à cet effet-là,

          et il y a des appels de clients qui rentrent, au

          niveau d'un bureau de directeur régional ou auprès de

          mon unité, qui dit : « Bien, écoutez, moi, je n'ai

          pas eu satisfaction, pouvez-vous m'entendre? » et on

          l'accueille, et on documente.

  36  Q.  Il reste quand même, vous me corrigerez si j'ai tort,
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          juste dans la compréhension que j'ai de vos

          fonctionnements, je comprends quand même que

          lorsqu'on a passé le premier palier, les éléments

          subjectifs du client ont déjà été documentés à

          l'intérieur des informations que vous possédez dans

          le dossier?

      R.  Oui, dans un premier temps, mais lorsque le client

          revient en contact une deuxième fois en disant :

          « Moi, je ne suis pas toujours satisfait de la

          proposition que la Direction service/recouvrement m'a

          offerte, je veux être entendu de nouveau », il arrive

          que le client nous donne des informations

          additionnelles qui n'ont pas été données en première

          étape. Alors dans l'analyse du dossier, on ne se

          contente pas chez moi de considérer seulement ce qui

          a été dit auparavant, on réanalyse le dossier comme

          si c'était la première fois que le client s'adressait

          à nous.

          C'est dans ce sens-là qu'on a une distance, c'est-à-

          dire on cherche à récupérer la satisfaction du client

          puis de convenir d'une entente de paiement qui

          pourrait répondre davantage à ses besoins. Alors, et

          donc, on repart à nouveau l'analyse du dossier, en

          ajoutant les informations additionnelles qu'il nous

          mentionne. Des fois, il précise un peu plus sa

          situation financière, le client, qu'il n'avait pas

          précisée auparavant. Où nous, à partir des
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          informations, ça nous permet de poser davantage de

          questions pour mieux comprendre ce qui se passe chez

          le client, puis d'essayer de trouver un compromis

          acceptable.

  37  Q.  C'est bien.

      R.  Bien.

  38  Q.  Au niveau du bilan annuel maintenant, ma question

          s'adresse encore au panel, c'est le point I du

          protocole, je comprends, et simplement pour être bien

          certain que j'ai bien saisi, le bilan annuel visera

          les activités des deux paliers d'appel à l'intérieur

          de l'entreprise, c'est exact, les résultats qui

          seront donnés pour les ententes de paiement sur les

          résultats pour le premier palier ainsi que le

          deuxième, donc c'est un bilan global de toutes ces

          opérations?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Le bilan qu'on va déposer, on dit : « La Régie veut

          s'adresser aux cas susceptibles d'être abusifs ou

          déraisonnables », alors à ce moment-là, on parlait,

          en deux mille un (2001), je pense qu'on en avait eu

          vingt-neuf (29), c'est ça, deux mille un (2001)?

  39  Q.  Oui, vingt-neuf (29).

      R.  Alors c'est ces vingt-neuf (29) cas-là qui pourront

          être analysés. En fait, c'est les cas qui ont, entre

          guillemets, « le plus de possibilités » d'avoir des,

          d'être abusifs ou déraisonnables de la part du
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          distributeur.

  40  Q.  Donc je comprends que dans votre bilan, vous me

          corrigerez si j'ai tort, dans le bilan qui serait

          annuellement fait, on se concentrait, finalement,

          surtout sur les vingt-neuf (29) dossiers de

          recouvrement un peu problématiques si on prend

          l'année deux mille un (2001)?

      R.  Tout à fait.

  41  Q.  Donc le bilan n'est pas globalisant mais centré sur

          les points principaux qui ont été problématiques

          vécus en application du protocole?

      R.  Bien, en fait, pour nous, c'est les cas qui nous

          semblent les plus pertinents à analyser.

  42  Q.  O.K. Alors, simplement pour fixer la Régie, ces

          données-là sur l'année deux mille un (2001) se

          retrouvent notamment à HQD-16, document 1, page 17.

          Et puis, d'ailleurs, je ne suis pas loin d'être

          d'accord avec vous que c'est une belle performance de

          la DSR, on parle, à HQD-16, document 1, six cent

          cinquante mille (650 000) nouvelles ententes, mille

          quatre cent quatre-vingt-deux (1 482) clients ont

          demandé une révision de leur dossier   je fais juste

          vous mettre en, vous remettre ça en tête, là, pour la

          prochaine question qui vient.

          Mille quatre cent quatre-vingt-deux (1 482) donc

          clients ont demandé une révision, vingt-neuf (29)

          d'entre eux ont porté leur dossier en appel, et sur
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          les vingt-neuf (29), dix-sept (17) ont fait l'objet

          d'une révision. Il y a donc douze dossiers potentiels

          qui sont demeurés sans règlement ultime, c'est exact?

      R.  Bien, le règlement, ça a été la proposition qui était

          initiale.

  43  Q.  Initiale, ça a été...

      R.  Initiale ou celle, en fait, la dernière qu'on a faite

          au client.

  44  Q.  La dernière que vous ayez faite?

      R.  Voilà.

  45  Q.  C'est bien. Et puis je comprends, et vous me

          corrigerez, dans la mesure   et c'est la position que

          nous, Option Consommateurs, nous avons énoncée   dans

          la mesure où la Régie avait la possibilité d'avoir,

          il y avait une ouverture ultime à un appel à la

          Régie, si on prenait les chiffres, les données de

          deux mille un (2001), est-ce que j'ai tort de

          considérer qu'il y aurait douze dossiers seulement

          potentiellement ouverts à la Régie dans cette année-

          là?

      R.  Bien ça, ça serait fonction de la codification. Selon

          la codification, c'est une entente raisonnable, et

          qu'un cas déraisonnable, c'est comme un cas de celui

          de madame Juteau, par exemple, bien il n'y en aurait

          pas que douze, il y en aurait plusieurs milliers.

  46  Q.  O.K.

      R.  Parce que, à ce moment-là, c'est fonction de ce qu'on

          aura jugé, soit nous ou soit le client, soit
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          l'association de consommateurs, soit, bon...

  47  Q.  Hum-hum.

      R.  Vous savez, c'est ça, c'est le côté raisonnable qu'on

          ne peut pas codifier.

  48  Q.  Bien sûr, et c'est pour ça que c'est la flexibilité

          le cas par cas. Je vous remercie d'avoir lu le

          premier extrait de notre réponse. Mais il y avait un

          deuxième extrait qui va avec notre réponse, qui est

          le suivant, je ne veux pas, ma question, je vais vous

          la mettre bien précise : dans les vingt-neuf (29) cas

          qui ont été portés à un palier supérieur, dix-sept

          (17) donc ont fait l'objet d'un règlement.

          Alors il n'y a que, dans cette masse de dossiers, que

          douze situations que vous n'avez pas réussi à régler

          avec l'aide des outils dont vous disposez, que vous

          utilisez au quotidien. Est-ce qu'il est raisonnable

          de penser qu'au bout de cela pour l'année deux mille

          un (2001), s'il y avait eu une ouverture à la Régie,

          douze dossiers seulement potentiels étaient, il eût

          été possible d'entendre? Je comprends qu'elle est un

          peu hypothétique mais je vous demande votre opinion.

      R.  Bien, c'est ça que je vous dis, donc il faudrait, à

          ce moment-là, savoir sur quelle base il y aurait un

          appel à la Régie. Et là, je pourrais vous dire si le

          douze (12), il semble réaliste ou pas. C'est bien

          sûr, ça dépend vraiment de la façon que c'est

          codifié. Et pour nous, codifier du raisonnable, ça va
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          amener un très grand nombre de cas parce que tout ça,

          c'est subjectif.

          Et non seulement ça va reposer sur comment il est

          codifié mais comment chacun, en fonction de ses

          valeurs, va le lire, ce règlement-là. Un régisseur

          puis un autre régisseur peuvent m'arriver avec deux

          décisions différentes, et elles vont être bonnes,

          leur décision, comme la nôtre est bonne, c'est en

          fonction de notre schème de valeurs. Comment codifier

          un schème de valeurs? C'est là qu'on a, c'est là

          qu'on trouve, nous, qu'il y a une impossibilité

          quelque part.

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  J'aimerais peut-être ajouter une information.

  49  Q.  Allez-y.

      R.  Quand vous mentionnez, par déduction, qu'il y aurait

          peut-être douze cas qui pourraient être susceptibles

          d'être traités auprès de la Régie de l'énergie parce

          qu'il n'y a pas eu, on n'a pas convenu d'une entente

          de paiement, j'apporterais la nuance suivante, c'est

          que ce ne sont pas des ententes qui ont été refusées,

          on a bonifié les ententes mais là-dessus, il y a deux

          clients, si je rentre dans la situation réelle qu'on

          a vécue...

  50  Q.  Oui, oui, vous y étiez.

      R.  Oui, tout à fait. Il y a deux clients qui ont payé
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          sans entente; on n'a pas réussi à convenir d'une

          entente de paiement mais ce qu'on a constaté, c'est

          qu'ils ont payé quand même. Puis il y a un client qui

          a tout payé avant même qu'on ait le temps, nous, à

          mon niveau, de déposer une recommandation à un

          directeur régional. Donc déjà, il y a trois cas sur

          douze donc à peu près trente-trois pour cent

          (33 %)...

  51  Q.  Il en reste neuf.

      R.  ... il y a trente-trois pour cent (33 %) qui

          finalement ont payé quand même sans qu'on n'ait

          réussi à convenir, les deux parties, d'une entente.

          Mais ce qui est important, c'est que le client a

          payé. Les autres cas, il y en a trois qui ont

          déménagé, qu'on a perdu trace, donc c'était, on a

          besoin de communiquer, partager l'information,

          convenir, donc on ne pouvait pas attacher une

          proposition avec eux. Puis il y en a un cas, entre

          autres, qui ne paie pas. Et quand on regarde son

          historique de crédit, c'est un client qui récidive à

          chaque année, c'est un cas très particulier, qui ne

          reflète pas nécessairement le profil de nos clients

          en ententes de paiement. Donc on voit, quand on

          analyse les cas, qu'il faut peut-être nuancer un

          petit peu la situation.

  52  Q.  C'est bien. Ma dernière question, elle s'adresse au

          panel alors tous, vous aurez la possibilité : est-ce

          que, d'après vous, s'il y avait ouverture à l'appel à
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          la Régie, est-ce que ça empêche Hydro-Québec de

          continuer dans la même veine la pratique qu'est la

          vôtre, c'est-à-dire, pendant cette période-là, de

          toujours tenter de rechercher une solution, est-ce

          que ça, cet appel-là, ça vous empêche de faire ce

          travail que vous faites encore maintenant?

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Moi, je vous dirais que si je regarde un peu les

          autres dossiers, c'est un processus continu de

          trouver des solutions qui peuvent satisfaire le

          client. Le processus va se poursuivre mais quand on

          regarde les résultats du processus actuel, on voit

          une certaine efficacité, c'est vingt-neuf (29) cas et

          en date du huit (8) septembre, il y a seulement

          quinze (15) cas en appel.

          Donc ça démontre que d'année en année, le processus

          donne des résultats. Et le protocole qu'on propose

          par le bilan, la rencontre technique, le dépôt par

          Hydro-Québec de plans d'action et de recommandations,

          c'est d'accorder finalement, à la Régie de l'énergie,

          un pouvoir de surveillance sur nos façons de faire

          puis de travailler avec les associations qui

          voudraient y participer à améliorer notre processus.

          Alors donc l'idée, c'est de dire : le processus donne

          des résultats, est-ce qu'on ne pourrait pas encore le

          bonifier pour l'améliorer?
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          M. LUC LANGIS :

      R.  J'ajouterais encore...

  53  Q.  Oui, j'ai vu monsieur Langis...

          (10 h 30)

      R.  Est-ce que c'est encore une question hypothétique?

          Vous me dites que ce recours-là à la Régie nous

          empêcherait de fonctionner. Je vous dirais, sur

          quelle base qu'il y a un recours à la Régie? Est-ce

          que c'est sur une base d'une entente raisonnable à ce

          moment-là? Je vous dirais, il y a des grosses

          chances, oui, que nous empêcherait de faire du

          recouvrement de façon responsable et équitable pour

          l'ensemble de la clientèle.

  54  Q.  Ma question était peut-être mal posée, Monsieur

          Langis, là, mais de façon précise. Est-ce que l'appel

          à la Régie vous empêche de continuer à rechercher des

          solutions puis à conclure des ententes de paiement?

      R.  Dites-moi sur quelle base il y a appel. Si vous me

          dites, il y a appel en vertu d'une codification dans

          le Règlement 634 qui fait appel à la raisonnabilité

          de l'entente, moi, je pense, et on pense qu'il va y

          avoir, il peut y avoir énormément d'appels parce que

          le cas de madame Juteau était jugé déraisonnable par

          certains et raisonnable par d'autres. À ce moment-là,

          si tous ces cas-là se rendent à la Régie, moi, je ne

          suis plus capable de faire du recouvrement. Et à ce

          moment-là, je ne rends... moi, ma responsabilité,

          c'est d'encaisser les sommes. On vient...
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          Et c'est pour ça, la difficulté, ce n'est pas qu'on

          veut ou veut pas, ou on a peur ou on n'a pas peur, ce

          n'est pas ça l'idée. L'idée, c'est qu'on ne voit pas

          comment on peut codifier le Règlement 634 pour tenir

          compte de deux choses. Premièrement, la nécessité de

          la flexibilité, donc on ne peut pas codifier de façon

          normative le Règlement 634 sur les ententes de

          paiement. Et, deuxièmement, on ne peut pas codifier

          du côté raisonnable parce que la raisonnabilité,

          c'est fonction d'un schème de valeurs. C'est ça notre

          difficulté. Ce n'est pas le recours ou pas le

          recours, ce n'est pas là le point. Le point, c'est

          comment on exerce ce recours-là et sur la base de

          quoi on peut le faire.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  J'aimerais juste appuyer sur le dernier point que

          monsieur Langis a mentionné. Ce n'est pas une

          question de ne pas vouloir ou d'avoir peur de

          codifier. La question qu'Hydro-Québec a adressée,

          c'est comment on peut poursuivre notre amélioration

          au niveau du recouvrement et de poursuivre, en fin de

          compte, la recherche de l'entente adaptée de manière

          efficace, flexible, de manière équitable et en même

          temps d'avoir la responsabilité, de prendre notre

          responsabilité, de faire une gestion financière

          adéquate. Ça fait partie aussi de nos

          responsabilités.
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          Et en ce sens, je vous dirai que le bilan associé à

          la rencontre technique est pour nous en droite ligne

          et très supérieure à une codification, en droite

          ligne avec l'amélioration qu'on vise, et le bon

          service qu'on vise face à ces clients-là. Puis je

          vous avouerai que la notion de confiance, ce n'est

          pas de ça que je parle. Ce que je parle, c'est la

          démonstration actuelle de ce qu'on a fait déjà, la

          démonstration de l'amélioration qui a été apportée et

          à la fois le désir avec lequel on fait cette

          démonstration-là en s'associant avec les associations

          de consommateurs pour poursuivre ces recherches-là de

          solution durable.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien. Je n'ai plus de questions. Je vous

          remercie. Merci beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. VITAL BARBEAU :

  55  Q.  Vital Barbeau pour l'ACEF de Québec. Bonjour, Madame

          la Présidente, messieurs les régisseurs, madame et

          messieurs les témoins. Or, j'aurais quelques

          questions effectivement pour les témoins, disons

          qu'ils vont.. on pourrait les grader mes questions,

          je vais essayer de les grader, là, de pointues à
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          mordantes pour y aller tranquillement. Vous comprenez

          que j'ai aiguisé mes dentiers en me brossant mes

          dents ce matin avant de venir vous voir. Vous savez

          que, pour nous, la cause qui est en cours et le point

          qu'on traite aujourd'hui concernant les ententes de

          paiement est un point critique, est un point majeur,

          est un point essentiel autant que le service de

          l'électricité pour ce qui est de l'ACEF de Québec.

          Alors, ma première question s'adresserait à monsieur

          Langis que j'inviterais peut-être à expliquer son

          trois dixième de un pour cent des clients qui sont

          interrompus, dont le service est interrompu, par

          rapport à l'ensemble de la clientèle. Or, là-dessus,

          les commentaires de monsieur Langis, c'est que ce

          n'est pas beaucoup. Vous me permettrez de faire mes

          commentaires. Même trois dixième de un pour cent sur

          les trois millions de clients d'Hydro-Québec, pour

          moi, ça reste beaucoup à cause, parce que, justement,

          le service est essentiel.

          Et puis après tout, trois dixième de un pour cent, en

          tout cas, c'est peut-être une question de valeurs,

          mais pour certains c'est beaucoup, pour les

          institutions financières, par exemple, on n'a même

          pas ça sur nos comptes bancaires actuellement,

          probablement parce que c'est trop pour eux.
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          Puis d'ailleurs, je voudrais savoir comment vous avez

          calculé le trois dixième de un pour cent parce que

          dans les exhibits, là, dans les chiffres comparatifs,

          comparativement au nombre de coupures qui étaient

          faites ailleurs, aux États-Unis en particulier, par

          des entreprises privées, strictement privées, vous

          nous donniez des résultats, puis le chiffre d'Hydro-

          Québec était plus, c'était neuf dixième de un pour

          cent, c'était plus proche de un pour cent, et pour

          nous, effectivement, grosso modo, si on veut faire

          une moyenne sur la pratique des dernières années,

          trente mille coupures par année en moyenne, ça

          équivaut plutôt à un pourcentage de un pour cent.

          Alors, comment vous êtes parvenu à ce chiffre-là de

          trois dixième de un pour cent? C'est quand même le

          tiers du chiffre réel à mon avis.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Alors, on l'a fait en divisant un sur l'autre, le

          trois dixième de un pour cent. Je remets à l'écran.

          C'est les miracles de la technologie le permettent.

          Ça a l'air que non. Dans le document qu'on vous a

          déposé, la présentation, vous avez les interruptions

          de service de quatre-vingt-dix-huit (98) à deux mille

          deux (2002). Le chiffre de point neuf qui apparaît,

          et voilà, vous l'avez maintenant à l'écran, le

          chiffre de point neuf qui apparaissait dans ce qu'on

                               - 55 -

          Dossier R-3439-2000              PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 11                            M. Vital Barbeau

          avait déposé, c'est avec les résultats de deux mille

          (2000) pour les clients résidentiels.

          Or, là-dessus, vous voyez ici, c'est trente et un

          mille huit cent soixante-douze (31 872). Et dans ce

          qu'on avait déposé pour donner point neuf, si je me

          souviens bien, c'était vingt-neuf mille (29 000) ou

          vingt-huit mille (28 000) interruptions. Cette année,

          ce qu'on s'attend de faire comme interruption,

          maximum, l'estimé qu'on a, parce que, actuellement, à

          la fin juillet, on en avait onze mille cinq cent

          soixante-six (11 566), puis le gros de la période de

          recouvrement est déjà derrière nous, là, on estime à

          douze mille trois cents (12 300) cette année.

          Si on avait vingt-neuf mille (29 000) puis, là, on

          est à douze mille (12 000), bien, le point neuf est

          bien plus proche du point trois, point trois, point

          quatre. Je n'ai pas fait le calcul précis avec quatre

          décimales, là, mais c'est comme ça qu'on l'a calculé.

          Le nombre de clients à Hydro-Québec est encore de

          trois millions, trois millions trois cent mille

          clients à peu près, là, résidentiels je parle.

  56  Q.  Or, pour deux mille deux (2002), les prévisions,

          douze mille trois cents (12 300), c'est le total par

          rapport à onze mille cinq cents (11 500)

          actuellement?

      R.  Tout à fait.
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  57  Q.  Je pensais que ça s'additionnait les deux dans les

          prévisions, là. Mais c'est des prévisions?

      R.  C'est ça.

  58  Q.  Ça reste des prévisions?

      R.  Oui.

  59  Q.  On voit que, des fois, d'un rapport à l'autre, les

          chiffres varient?

      R.  Bien, le onze mille cinq cents soixante-six (11 566),

          ça, c'est du réel.

  60  Q.  Comptabilisé en date de?

      R.  Fin juillet.

  61  Q.  Fin juillet. Depuis le premier (1er) avril, parce que

          la pratique d'interruptions de service s'exerce

          seulement depuis le premier (1er) avril deux mille

          (2000)?

      R.  Oui, mais ça inclut aussi les interruptions des

          clients commerciaux, ce onze mille cinq cent

          soixante-six (11 566) là. Je vous dirais quatre-

          vingts pour cent (80 %) de ça, c'est des clients

          résidentiels, minimum. C'est comme ça qu'on l'a fait.

          Et je suis d'accord avec vous, c'est encore trop,

          douze mille (12 000) interruptions de service. Moi,

          je voudrais en avoir zéro puis que l'ensemble de mes

          clients paie puis qu'il y ait une entente de

          paiement.

  62  Q.  On va surveiller de près l'évolution des chiffres

          pour l'année deux mille deux (2002). On vous remercie

          de nous avoir produit vos prévisions là-dessus. Ma
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          deuxième question s'adresse à madame Grondin, si vous

          permettez. Je n'ai pas très bien compris, peut-être

          si vous pouviez me réexpliquer, là, vous disiez que,

          immédiatement après la plainte, aux questions de

          maître Fréchette, vous disiez que, immédiatement

          après la plainte de premier palier, le client avait

          une réponse écrite. J'aimerais ça, là, que vous

          m'expliquiez ça, la forme de réponse, là, que vous

          donnez, si elle est écrite, parce que, à ma

          connaissance, dans notre pratique quotidienne, quand

          les gens nous appellent pour se plaindre qu'on a

          refusé au premier palier, c'est-à-dire au service de

          recouvrement du secteur, lorsqu'on leur a refusé une

          entente de paiement ou exigé une entente trop forte,

          il n'y a pas d'écrit là-dessus, là.

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Ce que je mentionnais, c'est quand le client s'est

          manifesté lors de la négociation au niveau du guichet

          unique de la DSR comme quoi il n'est pas satisfait,

          en tout cas, on a toutes les indications comme quoi

          il n'est pas satisfait. Une réponse écrite est

          transmise au client avec la proposition, la dernière

          proposition de rapprochement entre les deux parties,

          entre le client et Hydro-Québec. Et on mentionne que

          si le client n'est pas satisfait, on lui donne

          l'adresse, là où s'adresser s'il veut aller en appel,

          donc auprès d'un des directeurs régionaux.
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          Alors, si c'est un client de Montréal, c'est le

          directeur régional Service à la clientèle de

          Montréal. Si c'est à Québec, au directeur régional

          Montmorency; à Richelieu, au directeur régional

          Service à la clientèle Richelieu. Alors donc, ça,

          c'est transmis. Et de telle sorte que quand le client

          décide de dire oui, je procède en appel, il a toutes

          les coordonnées et ça rentre auprès du bureau du

          directeur régional qui, lui, m'envoie directement un

          signal comme quoi un client est insatisfait et, là,

          on enclenche tout de suite un processus de révision

          de dossier chez moi. Est-ce que ça répond?

  63  Q.  Oui. Bien, c'est ça, si je comprends bien, vous vous

          situez, pour vous, là, vous vous situez, dans votre

          réponse, vous vous situez au deuxième palier?

      R.  Oui, tout à fait.

  64  Q.  Alors que, pour le consommateur, c'est un troisième

          palier, attendu que, selon les procédures adoptées,

          les règles de procédure d'examen des plaintes des

          distributeurs adoptées par la Régie, par la Régie de

          l'énergie, le premier palier est bel et bien le

          service de recouvrement de la région, le bureau du

          service de recouvrement?

      R.  C'est-à-dire, bien, là, on peut discuter troisième,

          deuxième palier, mais, nous, dans notre

          compréhension, c'est le deuxième palier.

          Essentiellement, quand le client veut convenir d'une

          entente de paiement, il communique avec le site
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          recouvrement de son territoire. Donc, à ce moment-là,

          s'il est à Saint-Hyacinthe, il communique avec le

          bureau qui dessert Saint-Hyacinthe. Et il essaie de

          convenir une entente de paiement.

          Au même titre que lorsqu'un client, je fais un

          parallèle, qu'un client qui dit, moi, je ne comprends

          pas ma facture d'électricité, il s'adresse à notre

          centre d'appel, il peut dire, je ne suis pas

          satisfait. Mais on n'est même pas en première étape.

          On a essayé de répondre à la demande du client. Ce

          qui est important dans le processus, c'est de dire,

          bon, bien, si le représentant voit qu'on a échoué à

          convenir avec le client d'une entente de paiement qui

          correspond à sa capacité de payer compte tenu de sa

          consommation courante, on le réfère au guichet unique

          de la DSR qui est un guichet unique de traitement de

          plaintes.

          Et, là, on reprend la discussion avec le client pour

          essayer de trouver une zone de confort en matière

          d'entente de paiement. Et, là, et à ce moment-là, au

          guichet unique, c'est le premier palier de

          recouvrement dans notre définition à nous. Et si le

          client est toujours insatisfait à partir de la

          lettre, il s'adresse au directeur régional. Et, moi,

          je supporte le bureau du directeur régional à

          analyser la demande du client de façon, on réouvre le
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          dossier pour voir s'il n'y aurait pas une solution.

          Alors, deuxième, troisième, pour nous, c'est le

          deuxième palier.

  65  Q.  Merci. Je comprends très bien votre explication.

          Cependant, vous voyez, encore une fois, Hydro-Québec

          et le représentant des consommateurs, c'est un autre

          exemple, ne comprennent pas toujours les choses de la

          même façon cette histoire de définition de palier-là.

          C'est certain que pour le consommateur, le dernier

          recours, celui qui doit se faire chez le chef des

          plaintes et en recouvrement, c'est un troisième

          palier. Et le premier palier est bel et bien au site

          régional. C'est la perception des représentants des

          associations de consommateurs là-dessus.

          Alors, j'aurais une autre question aussi qui ne

          s'adresse pas à une personne en particulier. Je

          voudrais savoir, vous savez, on fait référence dans

          l'exhibit 3 puis aussi sur la fameuse pyramide, là,

          des difficultés de paiement qu'on retrouve à la page

          9 du document déposé ce matin, là, document HQD-16

          document 3. Alors, on fait référence pour la ligne

          des ententes MSS, ministère de la Sécurité sociale,

          ou les ententes CFR pour client à faible revenu, on

          réfère à douze (12), vingt-quatre (24) mois, entente

          de paiement, on l'a à l'écran, entente MSS ou CFR,

          douze (12) à vingt-quatre (24) mois au lieu, à mon

          avis, de douze à quarante-huit (48) mois. Parce que,
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          selon même des témoignages et les représentations

          faites par Hydro-Québec ici devant la Régie, on a

          toujours parlé de possibilité d'ententes, d'étaler

          des ententes de paiement jusqu'à quarante-huit (48)

          mois.

          Alors, évidemment, je comprends que jusqu'à date, ça

          n'a été qu'un engagement verbal. Mais disons que ça

          m'inspire pas beaucoup si c'est un engagement verbal

          de la SHQ, attendu la présentation d'un protocole de

          simple engagement de la part d'Hydro-Québec pour

          l'ensemble de la procédure de traitement d'ententes

          de paiement, ça ne m'inspire pas beaucoup pour

          l'avenir. Qu'est-ce que vous avez à me répondre à ça?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Vous avez tout à fait raison. Ce triangle-là, il

          existe, en fait le premier qui a sorti ce genre de

          concept-là, c'est quand je suis arrivé avec mon

          équipe, on a pensé à illustrer ça puis, à ce moment-

          là, il y avait qu'ententes MSS, puis on disait, c'est

          les ententes de type MSS. Mais depuis, c'est la

          preuve que nos procédures, on les améliore puis nos

          façons de faire, on les améliore. Effectivement,

          l'entente CFR, c'est une entente qui prévoit un

          étalement qui peut aller jusqu'à quarante-huit (48)

          mois. Merci, on va le corriger sur notre petite

          acétate puis on s'excuse de la petite coquille.
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  66  Q.  Je vous en remercie beaucoup. Je l'apprécierais

          énormément. Nous remarquons dans notre pratique au

          bureau de l'ACEF de Québec, au centre-ville de Québec

          et dans Portneuf, entre autres, une tendance qui a

          été amorcée depuis quelque temps à repousser ou

          interrompre systématiquement ou à refuser la

          possibilité d'ententes de paiement pour les personnes

          avec des ratios de paiement de dette trop élevée. Ce

          que vous avez parlé comme tantôt, est-ce que vous

          citez souvent comme les cas insolubles, où qu'il n'y

          a pas de solution possible.

          Ma question, c'est pourquoi ne pas, évidemment, ce

          traitement-là, les gens, les personnes qui en sont

          victimes, c'est les personnes toujours, c'est

          toujours les mêmes, les personnes à plus faible

          revenu, à très faible revenu, alors, moi, ma

          question, c'est pourquoi ne pas accorder, si on a des

          engagements et un protocole qui permet de prendre des

          ententes jusqu'à quarante-huit (48) mois, pourquoi ne

          pas accorder aux consommateurs à plus faible revenu

          les mêmes droits avec possibilité maximale d'ententes

          de quarante-huit (48) que pour les autres

          consommateurs?

          (10 h 45)

      R.  Si vous me parlez des cas à très faible revenu pour

          lesquels, quand on fait, quand on regarde la

          situation du client et qu'on constate qu'il est à
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          très faible revenu, présentement, la position

          d'Hydro-Québec, c'est que tant qu'on n'aura pas de

          produit mieux adapté à ces cas-là, il y a peut-être

          d'autres solutions, il faut regarder, c'est ça qu'on

          fait présentement avec les associations de

          consommateurs; si le client n'en a jamais eu une

          entente de type CFR, avec ces modalités-là

          particulières les plus souples, on va lui offrir,

          même si, selon nous, les chances sont très faibles ou

          presque nulles de pouvoir les rencontrer.

          On parle de clients qui ont des taux d'efforts de

          soixante à soixante-dix pour cent (60 % - 70 %); ça,

          ça veut dire que leur revenu, soixante à soixante-dix

          pour cent (60 % - 70 %) de leur revenu net est

          affecté au paiement du loyer et de l'électricité. Ça

          ne fait pas beaucoup d'argent pour tout le reste,

          alors ces clients-là, s'ils n'ont jamais pu

          bénéficier d'une entente de type CFR, on va leur

          offrir une entente de type CFR, on va la suivre; et

          si jamais bien là, il y a un échec, on va dire :

          « Écoutez, cette solution-là ne peut pas

          fonctionner », quand on l'a fait à quarante-huit (48)

          mois puis que ça dure un mois puis après ça, ça

          tombe, bien on dit : « Il y a une impossibilité,

          là. » Et ce n'est plus un problème de recouvrement,

          c'est un problème de revenu de ce client-là, ou un

          problème, sa consommation est trop élevée; il y en a
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          parfois qui ont un logement qui leur coûte moins cher

          mais qui est en carton, ce logement-là, il n'y a pas,

          ça consomme énormément. Et c'est tout ça qu'il faut

          regarder.

          Mais s'il n'a jamais eu d'entente CFR, on va lui

          offrir une entente CFR, on va lui offrir dans un

          premier temps même si on pense qu'il a très peu de

          chance de réussir. Si jamais ça ne fonctionne pas,

          bien on va dire : « Bien là, à ce moment-là, on n'a

          pas d'autres solutions. » C'est malheureux,

          j'aimerais bien ça, moi, avoir des solutions pour

          tous ces clients-là. Mais si on n'en a pas d'autres,

          à ce moment-là, c'est le processus régulier qui va se

          poursuivre puis on va aller interrompre.

  67  Q.  Mais je suis heureux de vous entendre dire que vous

          l'offrez quand même parce que dans la pratique, ce

          n'est pas, ce que j'appelle ce coup de dernière

          chance-là n'est pas offert et je prends bonne note,

          vous me confirmez que pour l'avenir, tant qu'il n'y

          aura pas d'autres solutions de disponibles, on va

          toujours bien donner à tout le monde cette dernière

          chance-là, n'est-ce pas?

      R.  Tout ça est sur la base de l'information que le

          client nous fournit. Alors s'il ne me le dit pas,

          s'il ne veut pas s'ouvrir, s'il ne veut pas me donner

          d'informations sur sa situation financière, je ne

          peux pas juger qu'il rencontre, qu'il peut « se
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          qualifier », entre guillemets, pour une entente. Puis

          si je ne suis pas capable de déterminer si c'est un

          client à très faible revenu, là, je ne lui offrirai

          pas une entente CFR, ce n'est pas pour tous les

          clients, ces ententes-là, c'est pour ça qu'on les

          segmente.

          C'est ça une gestion responsable, je ne vais pas

          offrir une entente quarante-huit (48) mois à

          n'importe qui qui est en recouvrement; ça, c'est

          irresponsable. Alors une gestion responsable, c'est

          avec l'information que le client me donne, c'est avec

          ça que je dois porter un jugement, c'est ça que je

          dois analyser. Et c'est sur cette base-là, et dans ce

          cas-là, s'il s'identifie puis s'il accepte de

          répondre à mes questions pour que je sache un peu

          plus, O.K., c'est quoi sa situation, combien il paie

          de loyer, et cetera, je vais être capable de me faire

          une idée puis dire : « Oui, ce client-là, il aurait

          besoin de ce type d'entente-là », si je ne lui en ai

          jamais offert, je vais lui en offrir une.

  68  Q.  Donc vous n'avez pas de limites sur le ratio

          d'endettement, pour offrir une entente MSS ou CFR?

      R.  Entente CFR. L'entente MSS, c'est les clients qui

          sont bénéficiaires de l'Aide sociale. Notre vision

          là-dedans, c'est que le CFR ou MSS, c'est des

          ententes qui sont très près en termes de modalités et

          le MSS créait une espèce d'iniquité parce qu'il y a
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          des clients qui sont dans des situations précaires,

          peut-être même plus précaires encore que certains

          bénéficiaires de l'Aide sociale et à ce moment-là,

          ils n'avaient pas le produit, c'est une entente MSS

          uniquement pour les prestataires d'Aide sociale.

          Alors on a développé l'entente CFR.

          Et une entente CFR, je vais vous dire que ça demande,

          ce n'est pas n'importe quel distributeur qui peut

          offrir ça de même demain matin, décider : « On va

          offrir des CFR », ça demande de la formation de nos

          représentants, il faut le faire de façon très

          responsable. Comme je vous disais, je ne veux pas

          offrir un CFR à n'importe qui. Il y a une question de

          respect aussi du client là-dedans, je ne peux pas lui

          faire une enquête policière ou une enquête fiscale

          sur ses revenus puis aller... j'ai un respect de la

          personne à l'intérieur de ça.

          Et c'est toutes ces notions-là qu'il faut travailler.

          C'est pour ça que je vous dis que quand on vient

          prendre conscience de la situation d'un client, je ne

          peux pas y aller sur des normes, je ne peux pas y

          aller sur des affaires carrées, mes représentants, on

          les forme, on les développe; à l'automne, on est en

          train présentement de développer un cours sur « Au-

          delà des préjugés », tout le monde en a, des

          préjugés, il faut aller au-delà de ça, et ce n'est
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          pas simple, ce n'est pas facile.

          C'est ça, le genre de formation encore une fois. On

          parle de ce genre de produit-là aujourd'hui, et c'est

          ça qu'on voudrait codifier; pour nous, c'est un non-

          sens d'aller codifier, ça ne fonctionne pas. Puis le

          côté raisonnable, ça tient compte d'un paquet de

          facteurs. C'est là, ce n'est pas simple, on l'a

          vraiment, puis on l'a regardé puis les associations

          des intervenants aussi le disent que ce n'est pas

          simple, on va codifier entente raisonnable. Il n'y a

          pas personne qui a pu me dire : « Voici une norme

          qu'on peut mettre dans le Règlement 634 qui est

          claire, qui a une interprétation très claire

          puis... », on n'en a pas. On a « entente

          raisonnable », « le plus de chance possible ». Vous-

          même, l'association de Québec, vous nous dites :

          « Quels sont les facteurs... », à la question :

          « Quels sont les facteurs qu'il faut considérer? »,

          vous me dites : « Tous les éléments. » Je veux bien,

          mais comment je codifie ça? Et c'est de ça qu'on doit

          tenir compte, de tous les éléments dont on dispose.

  69  Q.  On n'est pas en période d'interrogatoire mais c'est

          bien ça, on a répondu à ça, et il y a d'autres

          associations qui le disent aussi. La solution, c'est

          que ce n'est pas des chiffres qu'il faut codifier, ce

          n'est pas des normes techniques, c'est des principes

          qu'il faut codifier. Et ça, bien sûr, il faut se fier
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          à la raisonnabilité de l'ensemble des êtres humains,

          incluant le tribunal de la Régie, pour juger en temps

          et lieu de ce que devient la raisonnabilité.

          Bon, mes questions suivantes s'aiguisent un peu plus,

          je ne voudrais pas que personne prenne les questions

          personnellement, là, il ne s'agit pas de questions

          personnelles là-dessus. Vous me voyez venir, hein,

          Monsieur Gagnon! Puis d'ailleurs, nous comprenons que

          Hydro-Québec est une grande entreprise où il y a

          beaucoup de changements de personnel, il y a des

          promotions, il y a beaucoup de choses qui se

          produisent, tout le monde cherche à améliorer son

          sort, et c'est une entreprise qui joue

          particulièrement ce jeu-là.

          Mais pour nous, les associations de consommateurs, ou

          l'ensemble des consommateurs qui n'avons pas, en fin

          de compte, de pouvoirs sur la gestion interne

          d'Hydro-Québec, quelles sont les garanties, et là, je

          parle de garanties d'un engagement durable, et là,

          j'emploie le mot « durable » que Hydro-Québec aime

          bien employer dans plusieurs circonstances, déjà on

          l'a employé à une couple de reprises ce matin.

          Alors quelles sont les garanties d'un engagement

          durable d'Hydro alors qu'à la Direction du service de

          recouvrement d'Hydro-Québec elle-même change presque
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          avec les saisons, je cite, et là, preuve à l'appui,

          c'est facile à comprendre, tout le monde le sait,

          l'audience en cours sur les conditions de fourniture

          ou de service d'électricité a connu trois phases et

          nous avons eu droit à la présence de trois directeurs

          du Service recouvrement distincts pendant ces trois

          phases-là. Alors les engagements d'Hydro qui sont

          cautionnés par des engagements d'individus, à mon

          avis, qu'est-ce que ça offre comme garanties aux

          consommateurs?

          M. DANIEL GAGNON

      R.  Donc je vous remercie de poser la question, ça va

          pouvoir, ça va me permettre de pouvoir positionner le

          tout. Je vous dirai que dans un premier temps, puis

          je réfléchissais à la réponse pendant que vous posiez

          la question, dans un premier temps, ce qui est clair,

          c'est qu'en termes de direction, il n'y a pas qu'un

          directeur qui compose le Service recouvrement. Donc

          en matière de continuité, bien sûr, il y a eu des

          réflexions, il y a eu des engagements, et des

          engagements qui ne sont pas relatifs à une personne

          seulement, ce sont des engagements pris par Hydro-

          Québec.

          Et Hydro-Québec est composée, bien sûr, d'une

          structure qui ne bouge pas tant que ça;

          effectivement, Recouvrement, ça fait trois personnes
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          qui s'y présentent. En passant, je suis très heureux

          parce que ce que je trouve, c'est qu'il y a des

          enjeux, hein, vous en avez fait mention tantôt, il y

          a des enjeux qui sont grands en matière de

          recouvrement, qui sont multiples. Vous avez fait la

          mention du, bon, qu'un cas d'interruption, c'est déjà

          un cas de trop; effectivement, c'est un objectif qui

          est très grand, c'est un objectif qu'on poursuit en

          termes d'amélioration.

          Je n'ai pas été parachuté non plus du côté

          Recouvrement, j'étais, j'avais de l'intérêt pour

          aller du côté Recouvrement pour poursuivre, en fin de

          compte, cette amélioration qu'on appelle

          « continue ». Ça fait quatre mois que j'y suis, j'ai

          rencontré déjà les gens qui composent l'équipe, j'ai

          rencontré aussi les gens qui composent la table, à

          plusieurs reprises, je dirai à deux ou trois

          reprises. Et je vous avouerai que, bon,

          effectivement, il pourrait peut-être y avoir eu moins

          de directeurs qui aient passé dans les dernières

          années mais ce que ça amène aussi, c'est une autre

          notion.

          Donc la notion de continuité, parce que je ne vis pas

          seul à l'intérieur de ça puis qu'il y a des gens qui

          sont là puis qui y croient aussi, qui y croient

          également; il y a la hiérarchie au niveau de, bon,
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          bien sûr, mon patron, et jusqu'à monsieur Caillé, qui

          y croit lui aussi énormément. Donc c'est une notion

          d'engagement quand on prend un poste en recouvrement,

          comme d'autres types de postes chez Hydro-Québec.

          Et ce que ça amène aussi, il y a quelqu'un qui me

          faisait remarquer, bien ça amène aussi une vision des

          fois nouvelle, parce qu'on est en recherche, on est

          en recherche de solutions durables. Donc d'ailleurs,

          un nouvel élément dans l'équipe   en tout cas j'y

          compte bien   je cherche aussi des solutions, des

          solutions durables avec cette équipe-là. Donc,

          effectivement, c'est un discours qui dit : « Bien,

          écoutez, moi, je vais respecter ces engagements-là. »

          Mais c'est au-delà d'un discours, c'est un désir,

          c'est un engagement précis, c'est un investissement

          très grand, pour faire en sorte qu'on va réussir à

          trouver des solutions. C'est déjà très bien parti, je

          trouve, il y a quelqu'un qui en faisait mention

          tantôt, monsieur Fréchette en faisait mention tantôt,

          il y a déjà des résultats qui sont très grands mais

          il reste encore à faire.

          Et en ce sens, bien je pense que les propositions qui

          ont été faites ce matin, ce sont des propositions qui

          sont en continuité avec ce qu'il a fait, et des

          propositions de protocole qui font en sorte qu'on va
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          trouver aussi à faire des améliorations. Donc moi,

          c'est un engagement complet. Je comprends que vous

          puissiez poser la question.

  70  Q.  Je vous remercie.

          M. LUC LANGIS :

      R.  J'aurais aimé compléter.

  71  Q.  Oui.

      R.  Juste un petit point. Daniel a bien résumé mais dans

          le fond, trois directeurs mais le même message, ça,

          il faut retenir ça, si je n'appelle pas ça de la

          continuité. Tu sais, si on avait eu trois messages

          différents parce qu'on a changé de directeur, là, je

          vous dirais, moi aussi, je serais inquiet, mais le

          même message de notre directeur. Mais surtout, la

          meilleure garantie là-dedans, c'est que pour le

          distributeur, ça va bien, on réduit notre mauvaise

          créance, on fait de moins en moins d'interruptions,

          qui est un geste qui coûte cher; on a des ententes

          qui sont de plus en plus respectées; nos clients

          qu'on va sonder, nos clients en recouvrement dont on

          va chercher les attentes, on va chercher la

          satisfaction, nous disent que : « Oui, c'est de mieux

          en mieux. »

          Nous, on est gagnants, le client est gagnant. Ce

          n'est pas là, la meilleure garantie de la poursuite

          de s'en aller dans ce sens-là? Moi, je ne vois pas
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          pourquoi qu'on virerait de bord, ça serait à notre

          désavantage de le faire. C'est à l'avantage et du

          distributeur et du consommateur de continuer dans ce

          sens-là. C'est pour que ça qu'on... moi, en termes de

          continuité, je n'ai pas d'inquiétudes de ce côté-là,

          on serait très mal avisés de changer de bord, on se

          pénaliserait nous-mêmes.

  72  Q.  Je vous remercie pour vos témoignages réciproques et

          je vous souhaite longue vie à Hydro-Québec à tous les

          deux, principalement en rapport avec le Service de

          recouvrement. Mais trois directeurs, un même message,

          d'accord, on est toujours devant la Régie de

          l'énergie, dans la même cause aussi, depuis ce

          moment; tant que la Régie est dans le décor, je pense

          que ça va bien pour le même message, même quand on

          change de directeur. Mais mon inquiétude est à plus

          long terme parce que, voyez-vous, je ne travaille pas

          uniquement, on ne travaille pas dans nos

          représentations, les associations ne travaillent pas

          uniquement pour le présent, c'est d'abord pour

          l'avenir qu'on travaille.

          Alors ceci m'amène à ma question finale, qui celle-là

          est plus mordante. Alors on a parlé déjà hier, dans

          la partie d'audience d'hier, on a parlé, c'est Hydro-

          Québec même qui parlait de la nécessité d'avoir des

          dents; on parlait d'avoir accès, pour avoir accès,

          c'était en fonction d'avoir accès aux compteurs
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          d'électricité à ce moment-là. Alors pour les

          associations de consommateurs aujourd'hui, la

          nécessité d'avoir des dents, c'est pour avoir accès

          aux ententes de paiement.

          Alors pourquoi   ma question se formule ainsi

          pourquoi Hydro-Québec s'entête-t-elle à ne pas

          reconnaître, pour le consommateur en difficulté de

          paiement, le droit, comme pour tous les autres

          consommateurs insatisfaits, d'avoir recours

          directement à la Régie de l'énergie?

          11 h

          M. LUC LANGIS :

      R.  Pour les raisons qu'on a énoncées tout à l'heure dans

          notre réflexion, c'est que ce qu'on a comme

          proposition, c'est de codifier l'entente raisonnable

          et l'entente raisonnable, je l'ai dit et je le

          répète, c'est basé sur des critères de subjectivité,

          c'est basé sur des schèmes de valeurs. Et ça, pour

          nous, je ne vois pas comment on peut codifier ça.

          C'est la seule raison. Si on avait une façon de

          codifier puis on l'a cherchée puis vous l'avez

          cherchée et les solutions auxquelles on arrive, c'est

          ça, c'est entente raisonnable mais ça, c'est

          l'impossibilité dans ce sens-là.

          Alors, nous, ce qu'on fait, c'est qu'on dépose un

          protocole qui n'est pas rien, qui est un engagement

                               - 75 -

          Dossier R-3439-2000              PANEL - HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                Contre-interrogatoire

          Volume 11                            M. Vital Barbeau

          très sérieux de continuité puis comme je vous disais

          tantôt, c'est à l'avantage et du distributeur et du

          consommateur de poursuivre dans ce sens-là, je ne

          vois pas pourquoi qu'on reculerait, je ne vois pas

          pourquoi on reculait même si vous avez peur à court

          temps, à long terme parce qu'à court terme, bon, on

          est là puis tant qu'on est là, bien tant mieux là,

          mais il n'y a pas d'avantage pour le distributeur de

          changer sa façon de faire et c'est un engagement

          qu'on vient déposer ici d'une entreprise responsable

          qui le démontre année après année qu'on le fait de

          façon responsable et pas seulement au Québec, en

          Amérique du Nord, alors c'est pour ça qu'on dit,

          c'est pas une peur de ne pas codifier, il y a quelque

          part une impossibilité là-dedans de codifier dans un

          règlement normatif, une entente raisonnable, c'est ça

          notre point et pour palier à ça, ce qu'on a proposé

          comme... qu'est-ce qu'on a déposé comme proposition,

          c'est un protocole qui réitère nos façons de faire,

          la poursuite de l'amélioration de nos façons de faire

          dans ce sens-là, un mécanisme de recours aux plaintes

          dans lequel on fait accompagner le client à nous

          aider et une façon pour permettre à la Régie et aux

          intervenants de contribuer à l'amélioration continue

          de ces processus-là pour le bien du consommateur et

          pour le bien d'Hydro-Québec aussi évidement, pour le

          bien de tout le monde.
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          M. VITAL BARBEAU :

          Ça complète mes questions, je vous remercie, je

          remercie les témoins. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors la Régie va ajourner quinze (15) minutes, alors

          nous revenons à onze heures quinze (11 h 15). Merci

          beaucoup.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me PIERRE RONDEAU :

          Bonjour, Madame, Messieurs, Pierre Rondeau pour la

          Régie.

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

  73  Q.  Je vous réfère dans un premier temps à l'exhibit 5

          qui a été produit sous la cote HQD-16, document 1 qui

          traite de la structure d'Hydro-Québec Distribution.

          D'abord pour les fins de précision, du côté de la

          Direction service de recouvrement, j'aimerais que

          vous m'indiquiez quel est le rôle et mandat du Chef

          plaintes et dossiers spécialisés? En quoi consiste

          son rôle dans l'organisation?
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          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Donc, son rôle dans l'organisation, c'est de recevoir

          ce qu'on appelle, nous, en première instance là, les

          plaintes de la clientèle en matière de recouvrement.

          On est organisé en guichet unique avec les vertus que

          ça comporte parce que ça fait déjà, je dirai, je ne

          veux pas me tromper parce qu'au niveau des

          historiques, vous comprendrez que je suis arrivé il y

          a quatre mois seulement mais ça fait déjà un petit

          bout de temps que... une couple d'années que on est

          organisé de cette façon-là, il y a plusieurs vertus à

          être organisées de cette façon-là, c'est que on a un

          souci d'équité dans les différents règlements. On a

          un souci d'efficacité aussi à trouver des règlements

          les plus efficaces possibles. Donc, à ce moment-là,

          c'est pourquoi on a utilisé la formule d'un guichet

          unique avec ses vertus.

  74  Q.  O.K. Alors, c'est la personne vers qui sont dirigées

          les plaintes qui... après qu'on eut traité du dossier

          au site de recouvrement territorial?

      R.  Oui.

  75  Q.  C'est ça, bon. Et ça s'adresse tant aux clients

          commerciaux que résidentiels, j'imagine?

      R.  Oui.

  76  Q.  Maintenant, on indique juste au-dessus « Chef, sites

          provinciaux de recouvrement » quel est son rôle

          précisément? J'essaie d'avoir une compréhension de

          votre direction là...
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      R.  Oui.

  77  Q.  .. et que...?

      R.  Donc, pour vous positionner ça, il y a les chef de

          site donc au sein de la DSR, il y a des sites de

          recouvrement. Vous donnez un exemple, c'est qu'on a

          un site à l'Île de Montréal, on a un site aussi pour

          la région Laurentides, des sites qui sont positionnés

          là, près de la clientèle, on a donc des chefs de

          sites qui ont la responsabilité avec une équipe de

          gestion, des équipes supports aussi en place,

          d'assurer la gestion du recouvrement.

  78  Q.  Bon. Mais est-ce que ça, c'est jumelé avec les sites

          locaux, j'essaie de... parce que votre client

          normalement communique avec le numéro qui est indiqué

          à sa facturation probablement s'il a des problèmes

          là...

      R.  Hum, hum.

  79  Q.  ... ça, est-ce que c'est le site provincial de

          recouvrement ou c'est plutôt le site territorial là?

      R.  Bien, moi, je vous dirais puis Luc pourrait peut-

          être... monsieur Langis pourrait peut-être compléter

          là, si je comprends bien votre question, c'est que

          c'est sous ma responsabilité chacun de ces sites-là

          qu'on appelle les sites de la DSR donc de la

          Direction service recouvrement sont ma

          responsabilité. Je ne sais pas si ça répond bien à

          votre question.

  80  Q.  Peut-être que si vous prenez le document que vous
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          avez produit, je pense, en exhibit 1 là, on va peut-

          être se comprendre, j'essaie juste de bien situer la

          DSR dans le processus de recouvrement? Qui avait été

          produit... ça avait été produit pour les fins du

          dossier sous HQD-9, document 6.1?

      R.  D'accord.

  81  Q.  D'accord? Alors à l'intérieur, vous avez le « DSR

          gestion intégrée » et vous faites mention des sites

          en périphérie des territoires autonomes?

      R.  Oui.

  82  Q.  Bon. Maintenant, lorsqu'on parle du « chef sites

          provinciaux de recouvrement » là, est-ce que c'est

          chacun, c'est le... il y a un chef au site

          Montmorency, il y a un chef au site Richelieu, et

          caetera, là, Île de Montréal, Laurentides...

      R.  Absolument.

  83  Q.  ... et les territoires autonomes? C'est ça?

      R.  Oui.

  84  Q.  Bon.

      R.  Maintenant, faut peut-être préciser si vous voulez

          pour bien se comprendre à l'intérieur de ça, la

          responsabilité de la DSR sur l'aspect du

          développement des processus, des stratégies, elle est

          complètement provinciale, donc ça couvre aussi bien

          les sites que vous avez mentionnés que l'aspect des

          sites autonomes. Donc, faut dire qu'il y a une

          application à ce moment-là, qui est uniforme même au

          niveau des sites autonomes. Les sites autonomes en
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          termes de gestion quotidienne ne relèvent pas de ma

          direction dans... bon, les sites autonomes sont

          positionnés à Le Norois et dans le Nord-Est, donc ces

          sites-là sont en fin de compte alimentés des

          stratégies et des processus qui proviennent du groupe

          que je représente, Luc Langis étant le responsable du

          développement des stratégies. Maintenant, en termes

          de gestion quotidienne, il y a des directeurs autres

          que moi qui assurent la gestion quotidienne.

  85  Q.  O.K. Alors parce que c'était la question que je

          voulais vous poser quand vous parlez d'autonome,

          c'est parce qu'il n'y a pas de personne sous votre

          responsabilité qui se trouvent au Saguenay ou à la

          Côte Nord ou Bas-Saint-Laurent, c'est les

          représentants locaux...

      R.  Oui.

  86  Q.  ... du distributeur au bureau d'affaires, j'imagine?

      R.  Exact. Donc, en termes de gestion, c'est vrai, en

          termes corporatif, j'ai l'ensemble de la

          responsabilité d'application des processus, donc de

          l'uniformité de l'application des processus.

  87  Q.  O.K. Mais maintenant, c'est parce qu'il y a eu des

          questions de posées un petit peu sur le processus de

          recouvrement, j'aimerais bien situer la DSR dans

          l'ensemble du processus. Lorsque le client reçoit son

          avis puis communique pour la première fois, on

          l'invite à communiquer souvent dans les avis de

          retard ou les avis d'interruption, on l'invite à
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          communiquer avec Hydro-Québec. Où le dirige-t-on à ce

          moment-là, est-ce que c'est le service à la clientèle

          local ou est-ce que c'est quelqu'un directement au

          DSR?

          M. LUC LANGIS :

      R.  O.K. Dépendant où le client se trouve dans le

          processus. Si c'est la première fois qu'il reçoit un

          avis, ce qu'on appelle des avis légers, on parle de

          clients résidentiels ici là...

  88  Q.  Oui, oui.

      R.  ... parce que pour les clients commerciaux, c'est

          tout centralisé à une unité qui est sous la DSR. Pour

          les résidentiels, dans le cas des territoires

          autonomes là, entre autres puis de tous les

          territoires, les clients résidentiels qui reçoivent

          un avis vont avoir le numéro de téléphone du service

          à la clientèle qui est la Direction centre d'appel.

          Ces clients-là, bien souvent, c'est des ententes

          zéro, trois mois ou bon, « O.K., je suis en retard

          d'un paiement, je vais vous payer ça la semaine

          prochaine » puis c'est des ententes, ce qu'on appelle

          le léger, dans le haut de la pyramide qu'on montrait

          tantôt, c'est le premier, les deux premières

          « strap » ce qu'on appelle le recouvrement léger, il

          n'y a pas vraiment de problématique difficile de

          recouvrement. Du moment que ces clients-là deviennent

          des cas un peu plus entre guillemets « lourds » ou
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          compliqués, il sont référés à la Direction service de

          recouvrement.

  89  Q.  Qui les réfèrent, c'est le service à la clientèle qui

          réfère le client, de quelle façon ça se fait?

      R.  Bien, si le client répond à son premier appel puis

          que les gens de centre d'appel peuvent penser que

          « oups! ce client-là, ça pourrait être un client, par

          exemple, CFR, » ils vont nous le référer. Si ils

          considèrent aussi que c'est un cas plus lourd, on

          s'est donnés des mécanismes pour qu'ils puissent nous

          les fournir parce que... nous les transférer ces

          clients-là - nous les fournir, ça ferait bien là -

          nous les transférer ces clients-là parce qu'ils n'ont

          pas les moyens, ils n'ont pas les mécanismes qu'il

          faut pour pouvoir bien juger du cas puis de comment

          on pourrait répondre le mieux à ce cas-là. Le centre

          d'appel, c'est vraiment un traitement de masse qu'ils

          font. Le client, il appelle, « bon, O.K. moi, est-ce

          que je peux mettre ça sur deux mois? » « Oui » « Bon,

          c'est beau, j'embarque sur MVE » et caetera. Mais du

          moment que ça vient un peu plus lourd, ils nous les

          transfèrent ces cas-là. Si le client n'appelle pas,

          ne répond pas à son premier avis, là, il va recevoir

          des avis un petit peu plus sévères qui vont lui dire,

          « là, on attend le paiement sinon, bien là, on va...

          tu sais, appelez-nous pour prendre entente sinon

          bien, les procédures de recouvrement vont se

          poursuivre. » À ce moment-là, c'est le numéro de
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          téléphone de la DSR et c'est nos sites de

          recouvrement qui prennent les appels.

  90  Q.  O.K. Mais ça, j'essaie de bien comprendre la

          communication de l'information se fait à ce moment-

          là, par écrit ou... ça se fait au moment où il y a eu

          un appel... faut qu'il y ait un appel?

      R.  Bien, soit qu'ils vont recevoir...

  91  Q.  Pour arriver à DSR directement comme vous indiquez

          là?

      R.  Non, soit qu'ils vont recevoir un avis avec nos

          numéros de téléphone de la DSR ou bien s'ils ne

          répondent pas à ces avis écrits-là, ils peuvent

          recevoir un de nos appels qu'on appelle les avis

          entre autres l'appel préinterruption, bien là, c'est

          vraiment nous qui faisons ces appels-là puis qui

          rejoignons le client.

  92  Q.  O.K. Et maintenant, si on regarde à la colonne de

          droite « Chef, plainte et réclamation », j'ai cru

          comprendre que c'était le rôle de... c'était le rôle

          de madame Grondin?

          Mme LYNE GRONDIN :

          Oui.

  93  Q.  Alors, vous êtes responsable, vous avez peut-être

          plusieurs volets dans vos responsabilités, vous

          parliez, je pense d'établissement de pratiques ou...

          de procédures ou de méthodes et le deuxième volet de

          votre fonction est de traiter les demandes de
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          révision en appel, c'est exact?

      R.  Exactement, oui.

  94  Q.  Bon. Quant à ces demandes de révision en appel, vous

          indiquiez que normalement lorsque la DSR a rendu sa

          décision dans les quarante-huit (48) heures, il y

          avait une indication sur le document à l'effet que le

          client pouvait s'adresser à vous?

      R.  Hum, hum.

  95  Q.  Est-ce que c'est toujours par écrit ou est-ce que...

          vous indiquez, je pense, qu'il y avait des cas où ça

          se faisait directement?

      R.  Ça se fait par écrit. Alors quand, par exemple, au

          niveau de l'unité plaintes des dossiers spécialisés,

          on transmet la réponse écrite de l'entente de

          paiement convenu avec le client ou la dernière

          proposition faite si le client, on n'a pas réussi à

          convenir d'une entente de paiement, on a toujours un

          paragraphe qui est mis systématiquement dans la

          lettre transmise au client disant, « si vous n'êtes

          pas satisfait de cette entente de paiement, veuillez

          communiquer avec le directeur régional de votre

          territoire » et là, on spécifie l'adresse du

          directeur régional...

  96  Q.  O.K.

      R.  Alors donc, le client s'il désire dire, « je ne suis

          pas satisfait », alors il l'écrit au directeur

          régional et celui-ci, le bureau du directeur régional

          le signifie immédiatement à mon unité qu'il y a un
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          client qui s'est manifesté en plainte en appel.

  97  Q.  Je vais faire un peu de coq à l'âne, je vais revenir

          à monsieur Gagnon...

      R.  Oui, oui.

  98  Q.  ... pour une minute. Lorsque vous traitez de la

          réponse à la plainte du client dans les quarante-huit

          (48) heures, premièrement, ce n'est pas toujours un

          plainte écrite?

      R.  Non, c'est souvent une plainte verbale.

  99  Q.  Je vais demander... pas de votre côté, Madame, vous

          m'excuserez, on va retourner du coté de la DSR.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Il peut y arriver que ce soit une plainte verbale.

 100  Q.  Et suivant E-4 là, le document que vous avez déposé

          exhibit E-4, vous y indiquez que la réponse à la

          plainte du client se fait dans les quarante-huit (48)

          heures.

      R.  Exact.

 101  Q.  Quarante-huit (48) heures de la réception de la

          lettre plainte ou de la communication?

      R.  Exact.

 102  Q.  Je retournais à vous parce que madame Grondin me

          soulignait que la réponse comportait effectivement

          les modalités, qu'on confirmait les modalités de

          l'entente qu'on était disposé... ou des modalités de

          recouvrement que le distributeur était disposé à

          accepter?

                               - 86 -

          Dossier R-3439-2000                PANEL HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 11                           Me Pierre Rondeau

          M. LUC LANGIS :

      R.  Oui, quand on prend une entente avec un client, on

          lui confirme par écrit son entente.

 103  Q.  O.K. Par ailleurs, mais là, c'est parce que je veux

          bien comprendre, normalement, il y a un recours à un

          premier palier si le client est insatisfait. Alors,

          il y a quelqu'un qui va, j'imagine dans

          l'organisation, qui va lui dire, « bien, si t'es

          insatisfait, on communique avec la DSR. »

      R.  Exact.

 104  Q.  Maintenant dans la réponse, il est insatisfait, est-

          ce que votre réponse, c'est, « bien, on vous confirme

          que ce qu'on vous avait offert la première fois tient

          ou on modifie », c'est ça la réponse? Il y a une

          confirmation des modalités soit que l'on maintient la

          décision qui a été prise initialement avant la

          plainte ou on lui offre quelque chose d'autre, est-ce

          que je dois bien comprendre?

      R.  C'est exactement ça et on complète cette information-

          là en lui disant si il demeure toujours insatisfait,

          voici comment il peut aller en appel de cette

          décision-là.

 105  Q.  O.K. Un autre élément avant que je retourne à madame

          Grondin, j'aimerais situer l'interruption dans tout

          le processus de recouvrement, je pense que vous

          indiquiez que vous faisiez toutes les mesures ou dans

          votre protocole que vous avez déposé, que c'était une

          mesure ultime puis l'interruption de service sera

                               - 87 -

          Dossier R-3439-2000                PANEL HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 11                           Me Pierre Rondeau

          faite lorsque toutes les tentatives auront échouées?

          Est-ce que je dois comprendre que dans le processus

          de recouvrement qui est prévu à E-4, le service est

          toujours pas interrompu ou est-ce qu'il est

          interrompu à ce moment-là? Ou ça peut être un des

          deux?

      R.  Ça va dépendre quand est-ce que le client fait sa

          plainte. Si lorsqu'il fait sa plainte, le service est

          déjà interrompu, il va rester interrompu parce qu'on

          va répondre très rapidement à cette plainte-là. Si il

          n'a pas déjà été interrompu puis il s'en va en appel,

          on va donner, ce qu'on appelle, on met des tables de

          relance dans le système, c'est-à-dire O.K. on va

          reprendre ce client-là dans quelque jours, le temps

          de voir quelle serait la décision, si elle va changer

          donc on n'ira pas interrompre un client qui porte

          plainte puis qui n'a pas été interrompu, on va

          suspendre l'interruption pour quelques jours là,

          parce qu'on sait que c'est un processus qui va

          rapidement là, le client va porter plainte, « écoute,

          je suis sur le point d'être interrompu, je pense

          qu'on m'a pas offert une entente là qui "fit"

          avec... »  - qui « fit » excusez le terme là - mais

          « ... qui répond à mes besoins et voici, je pense que

          je pourrais avoir quelque chose de mieux » bien il va

          être porté à attendre, bien dans ce temps-là, on

          donne le temps au client puis à l'unité plainte là,

          de faire son travail.
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 106  Q.  Alors, si je résume, si le client n'est pas

          interrompu, vous allez suspendre jusqu'à la réponse

          et j'imagine en donnant un délai additionnel pour

          voir ce qu'il va faire après là, quelque jours?

      R.  C'est ça, habituellement on donne quatre, cinq jours

          là, c'est suffisant pour faire le tour de ça.

 107  Q.  Pour permettre...

      R.  Tout à fait.

 108  Q.  ... d'aller voir madame Grondin?

      R.  Oui.

 109  Q.  Notamment. D'accord.

      R.  Oui.

          (11 h 35)

 110  Q.  Ça, j'imagine à ce moment-là, lorsqu'on engage tout

          le processus de recouvrement, tous les avis ont été

          envoyés, il y a eu des avis de retard ou l'avis

          d'interruption?

          M. LUC LANGIS :

      R.  C'est le mécanique. C'est ça, c'est le système qui

          gère ces avis-là. Et les appels, eux, sont faits

          aussi, c'est le système qui nous envoie ce qu'on

          appelle des charges de travail. Le représentant a

          aussi cette liste de clients-là à appeler aujourd'hui

          ou... Donc, c'est le système qui gère tout ça. Donc,

          tous les avis sont faits, tous les appels sont faits

          tels que prévus.

 111  Q.  Et quant à l'emplacement physique de la DSR, est-ce
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          que vous trouvez dans les mêmes locaux que le Service

          à la clientèle dans les différents sites?

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Je vous dirais que, dans plusieurs sites, on est au

          sein même du Service clientèle, là, donc ils sont

          dans des bâtisses qui sont similaires, dans plusieurs

          sites. Je ne pourrais pas vous dire si c'est

          l'ensemble des sites.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, en fait, à Montréal, c'est le cas. On est dans

          la même bâtisse que le centre d'appels pour

          plusieurs. À Valleyfield, on est indépendant.

          Montmorency, on est dans trois sites, Thetford

          Mines... Il y a nous. Il y a d'autres services, mais

          ce n'est pas le Service à la clientèle qui est là. On

          a Trois-Rivières puis il y a Québec pour l'équipe

          d'agents. Il me manque Joliette. Joliette, ils ne

          sont pas avec Service à la clientèle. Ils sont à

          Saint-Antoine, Service à la clientèle.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Je vais compléter pour ce qui est des sites

          autonomes. Ils sont au coeur du Service à la

          clientèle aussi, ils sont dans les mêmes bâtisses,

          donc pour ce qui est des sites autonomes.

 112  Q.  Si j'essaie de résumer un petit peu ma compréhension,
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          là, vous avez dans le DSR les chiffres de sites

          provinciaux de recouvrement qui sont souvent dans les

          mêmes lieux que les bureaux d'affaires. Et ces gens-

          là se trouvent, vous vous trouvez à conseiller,

          j'imagine, parce que vous ne recevez pas les

          plaintes, c'est tout simplement, est-ce que vous vous

          trouvez à conseiller les représentants également aux

          appels, est-ce qu'ils vous appellent, les gens qui

          font, avec qui le client a le premier contact, est-ce

          qu'il communique avec, je vais aller vérifier avec le

          service, est-ce que c'est des choses qui se

          produisent?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Je ne saisis pas votre question.

 113  Q.  O.K. Je vais reprendre. Une première communication du

          client, puis fait une proposition suivant ce que vous

          indiquez, vous demandez de faire une proposition, ça,

          c'est des cas lourds aux cas légers. Est-ce qu'il y a

          des appels qui se font, des vérifications qui se font

          immédiatement avec le représentant du DSR s'il n'est

          pas certain?

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Je peux répondre à cette question-là. Ce que je vous

          dirai, c'est qu'on est toujours en recherche d'un

          règlement, bien sûr, avec cette clientèle-là et on a

          une structure en place qui fait en sorte qu'il y a un
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          coaching qui se donne de façon permanente pour

          justement tenter de trouver des règlements. Donc,

          cette étape-là me semble puis si monsieur Langis veut

          ajouter, mais cette étape-là me semble se passer en

          proaction, hein, pour essayer de trouver des moyens.

          Mais quand on est rendu vraiment à accueillir en fin

          de compte, à recevoir la plainte du client, bien, à

          ce moment-là, elle est acheminée au guichet unique.

 114  Q.  O.K. Lorsque la plainte arrive, ça va au chef

          Plaintes, dossier spécialisé, c'est lui qui reçoit ça

          puis qu'il a l'obligation suivant que vous vous êtes

          faite de répondre au client dans les quarante-huit

          (48) heures, c'est comme ça que ça se passe?

      R.  Oui.

 115  Q.  Bon. Je vais retourner maintenant à madame Grondin.

          J'ai compris de votre témoignage que vous faisiez

          partie d'une direction autonome de celle de la DSR et

          que vous traitiez des dossiers, des demandes de

          révision en appel?

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  C'est ça.

 116  Q.  Des décisions de la DSR. Quel genre de dossier que

          vous constituez? Est-ce que votre dossier comporte

          toutes les informations qui vous sont fournies par la

          DSR, première des choses?

      R.  La première chose, c'est qu'on prend connaissance de

          tout ce qui est inscrit dans le système de gestion de
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          recouvrement qui nous permet de voir factuellement

          l'historique du client à ce jour avec l'entreprise

          dans ses discussions en matière d'ententes de

          paiement. L'autre élément important à considérer,

          c'est que le client nous a écrit en appel, de dire,

          moi, je ne suis toujours pas satisfait. Et, là, dans

          sa lettre, il nous indique d'autres informations qui

          n'ont peut-être pas été déjà signalées ou documentées

          dans le système.

          Donc, pour nous, c'est très important de travailler

          avec la lettre du client, qui nous dit son nouveau

          point de vue. Et il arrive très souvent qu'il fait

          une contre-proposition. Et on essaie d'apprécier en

          fonction de la consommation courante du client, des

          informations quant à sa situation, son profil socio-

          économique ou sa situation financière, puis son

          historique de crédit. On ne pourrait pas bonifier

          l'entente de paiement pour trouver une solution

          convenable pour le client et pour Hydro-Québec,

          c'est-à-dire tenant compte de sa consommation

          courante, comment le client pourrait commencer à

          payer une partie de sa dette qu'il a accumulée au fil

          du temps.

 117  Q.  O.K. Alors, si je comprends bien, vous avez, vous

          partagez le dossier la DSR. Et à ça s'ajoute

          l'information que vous pouvez prendre de la plainte

          elle-même du client?
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      R.  Tout à fait, on essaie de bonifier la proposition à

          partir de ce que le client nous dit, là, de nouveau.

 118  Q.  Et de quelle façon traitez-vous le dossier? Est-ce

          que vous avez des communications avec le client ou ça

          se traite essentiellement aux vues des données, de

          l'information et des éléments que vous avez devant

          vous?

      R.  On essaie d'être le plus objectif possible tant au

          niveau du client et que d'Hydro-Québec. C'est ce qui

          explique un petit peu le rôle particulier de l'unité

          chez moi où on essaie de récupérer la satisfaction du

          client en tenant compte, dans la mesure du possible,

          de la position de l'entreprise. Donc, c'est vraiment

          un exercice de récupération de la satisfaction du

          client. Donc, pour nous, ce qui est important, c'est

          de dire, qu'est-ce que le client nous propose en

          matière d'entente de paiement puis qu'est-ce qu'il

          nous apparaît raisonnable d'accepter compte tenu de

          sa nouvelle proposition et de ce que Hydro-Québec a

          proposé.

          Donc, on essaie de trouver une solution de compromis

          qui peut être parfois de donner satisfaction au

          client, des fois de bonifier, c'est-à-dire d'aller

          encore plus loin que ce que la DSR a déjà proposé

          comme entente de paiement. Et si on regarde un petit

          peu les résultats du processus, et, nous, on formule

          une recommandation au directeur régional, quand on
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          regarde le processus, bien, sur la vingtaine de

          dossiers que nous avons reçus l'année dernière, il y

          a seize ententes qui ont été conclues à la

          satisfaction du client. Alors, c'est quand même une

          performance intéressante, là, comme telle.

 119  Q.  Seize (16) ou dix-sept (17)?

      R.  Dix-sept (17). Excusez-moi!

 120  Q.  Je vous taquinais. O.K. Alors, vous traitez

          essentiellement le dossier, la demande de révision

          sur dossier en fonction des...

      R.  Oui.

 121  Q.  ... des intérêts tant de l'entreprise que du client.

      R.  Hum, hum.

 122  Q.  Et vous pouvez proposer, bonifier comme vous

          indiquez...

      R.  Oui.

 123  Q.  ... la DSR ou retenir la proposition du client, et

          vous soumettez le tout au directeur général pour

          qu'il...

      R.  Oui. Et rien que pour illustrer la bonification, si

          vous me permettez d'ajouter cette information-là,

          c'est que depuis, en quatre-vingt-dix-neuf (99), deux

          mille (2000), soixante-dix pour cent (70 %) des

          contestations de clients, là, qui rentraient chez moi

          ont été bonifiées, c'est-à-dire sept fois sur dix, on

          bonifiait la proposition d'Hydro-Québec. Et c'était

          fait à la satisfaction des clients. Et avec le temps,

          comme la Direction service de recouvrement améliore

                               - 95 -

          Dossier R-3439-2000                PANEL HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 11                           Me Pierre Rondeau

          ses façons de faire, bien, donc on bonifie moins

          étant donné les nouveaux produits et services qui ont

          été mis de l'avant depuis un an et demi par la DSR,

          entre autres le fameux produit CFR.

 124  Q.  O.K.

      R.  Alors, ça permet au client de trouver une solution

          beaucoup plus rapidement.

 125  Q.  Maintenant, tel que vous indiquez dans votre

          témoignage, il y avait eu dix-sept (17) clients

          satisfaits, et suivant la preuve documentaire

          déposée, HQD-16 document 1 page 17, il y a eu vingt-

          neuf (29) cas ou vingt-neuf (29) demandes de révision

          au directeur général. Maintenant, est-ce que vous

          seriez en mesure de me dire si les vingt-neuf (29)

          cas, que vous avez traités, étaient interrompus au

          moment où vous avez été saisi des demandes de

          révision?

      R.  Non, l'information que nous avons, c'est vingt-neuf

          (29) cas-là que je dispose ce matin, il y avait

          seulement neuf cas qui étaient déjà interrompus au

          moment où ils se sont adressés à nous. Donc, tous les

          autres clients avaient reçu des avis d'interruption.

 126  Q.  O.K. Alors, il y avait neuf clients d'interrompus?

      R.  Oui.

 127  Q.  Bon.

      R.  Qui étaient déjà interrompus.

          (11 h 45)

 128  Q.  Vous n'avez pas toute l'information devant vous...
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      R.  C'est des notes personnelles pour ce matin.

 129  Q.  C'est des notes personnelles?

      R.  Je n'ai peut-être pas réponse à toutes vos questions.

 130  Q.  Pour les neuf cas qui ont été interrompus, quel a été

          le délai de réponse entre le moment où vous avez reçu

          la plainte et le moment où le directeur régional a

          informé le client?

      R.  Bien, sa décision, en moyenne, dix jours calendrier,

          pour ces neuf cas-là.

 131  Q.  Dix jours calendrier, ça, c'est la moyenne, ça?

      R.  Oui.

 132  Q.  Ça veut dire ça va, la fourchette va de dix-sept (17)

          à huit, ou...

      R.  Non, la moyenne pour deux mille un (2001), c'était

          moins que quinze jours, calendrier. Je fais une

          distinction, ce n'est pas ouvrable, donc calendrier,

          ça comprend les samedi et dimanche.

 133  Q.  Oui, ça comprend les week-ends et les jours fériés...

      R.  C'est ça, exactement, les jours fériés également.

 134  Q.  O.K. Et est-ce que je dois comprendre, vous en avez

          neuf, vingt-neuf moins neuf (29 - 9), les vingt (20)

          autres cas n'étaient pas interrompus?

      R.  Exactement.

 135  Q.  Est-ce qu'ils ont été interrompus avant la décision

          du...

      R.  Dans les faits, quand on regarde à rebours, les

          clients n'ont pas été interrompus en cours de

          processus de révision en appel. Alors comme mon
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          collègue le mentionnait, lorsqu'on est saisis d'un

          dossier, on accélère le traitement du dossier pour

          trouver une solution convenable pour le client et on

          demande de patienter légèrement. Alors Luc y faisait

          référence tantôt.

 136  Q.  D'accord. Maintenant, suivant les notes que vous avez

          devant vous, de quel genre de clients est-ce qu'on

          parlait qui sont allés en demande de révision, parce

          que je comprends qu'il y a eu échec dans les

          négociations sur une entente de paiement, et suivant

          la preuve documentaire de déposée, j'ai cru

          comprendre qu'il y avait des ententes pour les gens à

          faible revenu, des ententes discrétionnaires qui se

          rapportaient toujours à la même catégorie et les

          autres. Dans quelle catégorie de clients est-ce que

          vous vous êtes retrouvés dans ces vingt-neuf (29)

          cas-là?

      R.  L'année dernière, les données que j'ai pour

          caractériser les clients, c'est : quel était leur

          niveau d'endettement moyen. Alors on parle d'une

          dette moyenne, le client ayant une dette de deux

          mille huit cents à deux mille neuf cents dollars

          (2800 $ - 2900 $) d'accumulée. Dans un des documents

          que Hydro-Québec a déposés, on disait, lorsqu'on

          avait des clients qui ont reçu des avis

          d'interruption, la dette moyenne était de mille deux

          cents dollars (1200 $), donc vous voyez que le type

          de clients, c'est des clients qui ont accumulé, au
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          fil du temps, une dette un peu plus importante, donc

          deux fois et demie celle qu'on constate en moyenne à

          la DSR.

 137  Q.  O.K., ça, c'est...

      R.  Donc des cas lourds.

 138  Q.  ... le montant, disons, de la dette du client à

          l'égard de, mais dans quelle catégorie, est-ce que

          c'étaient des gens dans d'autres catégories ou

          c'étaient des, deux mille huit cents (2800 $), bien

          j'imagine ça s'était accumulé au cours de la dernière

          année, ou...

      R.  Non, ça peut être des clients...

 139  Q.  C'est ça que j'essaie de voir parce qu'il y a

          certains, certaines des préoccupations pour les gens

          à faible revenu qui se demandaient effectivement le

          recours au directeur général, où est-ce que ça se

          situait, on voulait élargir, c'est dans ce sens-là

          que je pose ma question.

      R.  C'est peut-être là que je n'ai peut-être pas toutes

          les réponses spécifiques à votre question. Mais

          l'information dont nous disposons à l'heure actuelle,

          c'est des clients qui ont accumulé au fil des années

          une dette, donc depuis deux ans, trois ans, quatre

          ans. J'ai un client qui accumule une dette depuis

          quatre ans et qui revient à chaque année et puis,

          bon, son fardeau est plus élevé, compte tenu de sa

          capacité de payer.
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          Ce sont des gens, effectivement, avec des difficultés

          financières, qui rend ça très difficile mais j'ai un

          cas assez inusité où la capacité financière est

          relativement bonne, et c'est le cas qui avait la

          dette la plus importante   dix mille dollars

          (10 000 $); et la cliente a été capable de payer cinq

          mille dollars (5000 $) d'un seul coup. Alors donc on

          voit que le spectre n'est pas, oui, il y a des gens à

          très faible revenu mais il peut y avoir des cas

          d'exception, parce que dans les vingt-neuf (29) cas,

          c'est quand même un nombre limité de dossiers.

          Une autre caractéristique qui ressort des vingt-neuf

          (29) cas, c'était de voir est-ce que ces clients-là

          ont déjà été accompagnés de groupes de consommateurs

          pour les aider? Et on constate que les vingt-neuf

          (29) cas qui se sont manifestés, un seul avait déjà

          travaillé avec une association de consommateurs,

          avait été supporté par une association de

          consommateurs. Donc tous les autres cas n'étaient pas

          accompagnés d'associations de consommateurs dans le

          processus. C'était une autre des caractéristiques.

 140  Q.  O.K. Et vous aviez donné le, en fin de compte dans la

          preuve documentaire, les éléments du dossier de

          recouvrement pour l'année deux mille un (2001), alors

          je me posais la question : le recours au directeur

          régional, ça existe depuis quand?

      R.  Ah mon doux! Ça existe depuis presque toujours.
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          Avant, c'était v.p. Le processus de traitement de

          plainte en appel en matière d'entente de paiement, ça

          a été mis en place à Hydro-Québec au début des années

          quatre-vingt-dix (90). Bon, à l'époque, il y avait un

          commissaire aux plaintes; maintenant, il y a un

          nouveau cadre qui régit des plaintes assujetties à la

          Régie et non régies. Et on a toujours conservé, même

          avec l'arrivée de la Régie, le maintien de nos façons

          de faire en matière de plainte en appel en entente de

          paiement à Hydro-Québec. Donc ça existe depuis

          quatre-vingt-dix (90).

 141  Q.  Puis c'était le même type, c'était un directeur

          régional ou, du moins, une direction distincte, là,

          de...

      R.  Tout à fait, ça a toujours été le même principe. Et

          je vous dirais qu'il a été reconfirmé depuis quatre-

          vingt-dix-huit (98).

 142  Q.  Et vous procédiez toujours de la même façon?

      R.  Oui.

 143  Q.  Avec l'envoi écrit de...

      R.  Oui, tout à fait.

 144  Q.  ... autorisant, en fin de compte informant plutôt, je

          devrais dire, le client qu'il pouvait toujours...

      R.  Oui.

 145  Q.  ... faire une demande de révision?

      R.  Oui.

 146  Q.  Ça a toujours existé depuis...

      R.  Depuis très longtemps.
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 147  Q.  Depuis très longtemps, d'accord. Par ailleurs, je

          vais me retourner un petit peu vers le DSR; depuis

          quand est-ce que le guichet unique a été mis en place

            je sais que l'information était déjà mais je n'ai

          pas souvenance, là?

          M. LUC LANGIS :

      R.  C'est environ deux ans, là.

 148  Q.  O.K. Et le processus de traitement de plainte dont

          vous faites état à E-4, est-ce que c'est concurrent,

          ou après, ou?

      R.  Ça existait avant, ça. Sauf que, parce qu'on avait

          plusieurs sites qui pouvaient répondre aux plaintes,

          c'était beaucoup plus dur, beaucoup plus difficile

          d'avoir un bon contrôle là-dessus. C'est ce qui nous

          a amenés à une amélioration de processus, évidemment,

          on est en amélioration continue là-dessus aussi.

          Alors on a centralisé ça dans un seul guichet puis

          les résultats sont très encourageants.

 149  Q.  O.K. Est-ce que je dois comprendre de votre propos

          que le processus était le même sauf que ce n'était

          pas géré de la même façon, c'était géré en région

          plutôt que d'être, par territoire, j'imagine, plutôt

          que de façon centrale?

      R.  C'était...

 150  Q.  Est-ce que c'est ça, la différence fondamentale?

      R.  Oui, fondamentalement, c'est ça.

 151  Q.  Il y avait toujours un mécanisme de plainte, une
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          réponse dans les quarante-huit (48) heures...

      R.  Tout à fait.

 152  Q.  ... une demande au directeur régional?

      R.  Tout à fait.

 153  Q.  Ça, ça demeure inchangé?

      R.  Exactement.

 154  Q.  C'est les joueurs, là, qui...

      R.  Exactement.

 155  Q.  ... effectivement ne sont plus les mêmes que ceux à

          l'époque qui traitaient du processus?

      R.  Voilà.

          M. DANIEL GAGNON

      R.  Peut-être pour ajouter. Ce qui a changé, c'est

          l'aspect du guichet unique, dans ce processus-là.

          (11 h 50)

 156  Q.  Madame Grondin, si je vous posais les questions juste

          pour les quelques années précédentes pour dix-neuf

          cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000),

          deux mille un (2001), vous faites état de...

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Oui.

 157  Q.  Dans la présentation d'Hydro-Québec, là, d'un

          diagramme sur les interruptions. Qu'est-ce que ça dit

          de votre côté pour les années quatre-vingt-dix-neuf

          (99)?

      R.  O.K. Je vais y aller, je vais vous donner les
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          données. En quatre-vingt-dix-neuf (99), on sait que

          bon an mal an, comme on disait, il y a quatre cent

          mille à six cent cinquante mille négociations

          d'ententes de paiement. En quatre-vingt-dix-neuf

          (99), il y a eu trois mille soixante-quinze (3075)

          plaintes en première étape, c'est-à-dire adressées à

          l'équivalent du guichet unique de l'unité DSR. Et en

          appel qui sont arrivées chez moi, cent seize (116)

          cas. En quatre-vingt-dix-neuf (99).

          En deux mille (2000), toujours en première étape, il

          y a eu deux mille sept cent vingt-cinq (2725)

          plaintes en première étape qui ont été adressées. Et

          chez moi, il y en a eu cent trente (130). En deux

          mille un (2001), on parle, en première étape, neuf

          cent dix (910) cas, et vingt-neuf (29) cas en appel.

          Et à ce jour, en date du trois (3) septembre, au

          niveau des plaintes reçues en première étape par la

          DSR, on parle de trois cent quatre-vingt-sept (387)

          cas et, chez moi, en appel de quinze (15) cas. Donc,

          ça illustre finalement que ce que nous proposons

          comme protocole, comme façon de faire démontre une

          certaine efficacité.

 158  Q.  Merci. Je vous référerais maintenant à HQD-16

          document 1 page 13, qui traite du bilan annuel. Je

          pense que c'est l'engagement I de votre protocole de

          recouvrement. Je pense qu'il y a une partie de la

          réponse qui a été donnée à un des intervenants tout à
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          l'heure. Le bilan porterait sur les démarches de

          révision au directeur régional. C'est exact?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Sur les vingt-neuf (29) cas en appel, c'est ça, par

          exemple.

 159  Q.  Maintenant, ou les quinze (15) plus...

      R.  Voilà!

 160  Q.  Bon. Et sous quelle forme ça se présenterait, est-ce

          que vous avez déjà une idée de quelle forme, de

          quelle façon vous présenteriez ce bilan-là?

      R.  La forme en tant que telle...

 161  Q.  Non, mais les éléments, disons les données que

          vous...

      R.  En fait, ce serait...

 162  Q.  ... envisagez.

      R.  Ce serait l'ensemble des éléments, je veux dire,

          dénominalisés pour protéger...

 163  Q.  Dépersonnalisés sans...

      R.  Voilà! Donc, l'ensemble des informations que nous

          avions sur le dossier du client incluant si jamais il

          y a eu... bien, il y a sûrement eu des lettres ou des

          choses écrites, donc ce que le client nous a fourni,

          et caetera, vraiment faire le portrait de la

          situation pour chacun des vingt-neuf (29) cas, par

          exemple, ou des quinze (15) cas.

 164  Q.  Est-ce que je comprends que ce serait un résumé un

          petit peu du dossier du client, là, tant au niveau de
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          la DSR qu'au niveau de la Direction régionale, est-ce

          que c'est ça que je dois comprendre?

      R.  C'est un résumé avec l'ensemble des informations sur

          lesquelles les décisions ont été prises ou ce qui

          s'est passé dans ce dossier-là.

 165  Q.  O.K. Alors, vous allez, dans votre bilan, pour chacun

          des cas, sans nommer d'individus, vous allez donner,

          faire état de tous les éléments sur lesquels vous

          avez fondé votre décision?

      R.  Bien oui.

 166  Q.  C'est ça?

      R.  Oui.

 167  Q.  D'accord.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  J'aimerais peut-être ajouter puisque l'objectif du

          dépôt du bilan, c'est, je vous rappelle,

          l'amélioration continue; donc, de trouver des

          solutions aussi bien avec la Régie qu'avec les

          associations de consommateurs lors des rencontres

          techniques. Donc, effectivement, ça prend l'ensemble

          des éléments. Reste à bâtir, là. Mais l'ensemble des

          éléments pour qu'on puisse avoir une vue complète sur

          chacun des cas.

 168  Q.  Et est-ce que vous avez déjà une idée à quel moment

          ce serait déposé auprès de la Régie, dans les trente

          (30) jours de la fin de l'année civile?
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          M. LUC LANGIS :

      R.  Bien, en fait, on ne le collait pas à l'année civile.

          La réflexion qu'on a eue là-dessus, c'est de choisir

          le moment le plus pertinent dans l'année. Donc, moi,

          je pense que si on faisait ça quelque part au mois

          de, en tout cas, j'avance un peu, mais on parle de

          mai ou juin, parce que, là, on a eu les premiers cas

          de l'année en cours, donc regardons les premiers cas

          qu'on a eus pour pouvoir interagir tout de suite sur

          notre processus pendant qu'on est dans notre saison

          plus intense, là, avec les clients résidentiels.

          Puis, bon, c'est plus dans cette période-là plutôt

          qu'un bilan à la fin de l'année qui viendrait, bon,

          voici toute l'histoire de cette année. Je pense qu'on

          pourrait réagir plus rapidement sur notre processus

          puis éviter qu'il y en ait des coupes et pouvoir

          appliquer déjà les recommandations plus rapidement.

          En même temps, certaines recommandations pourraient

          demander des modifications de système. Donc, ça nous

          donnerait aussi du temps devant nous pour pouvoir

          faire ces modifications-là, qu'elles soient

          applicables pour la saison suivante. On pensait plus

          quelque part en juin. Mai, juin.

 169  Q.  Je vous remercie. Je vous réfère maintenant à HQD-16

          toujours document 1, à la page 19, en ce qui a trait

          à la rencontre annuelle. Vous indiquez au deuxième

          paragraphe de la page 19, ça permettrait aux
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          intéressés de réagir au bilan que vous avez déposé,

          et à la Régie d'intervenir de façon ciblée sur ces

          cas. Qu'est-ce que vous aviez en tête quand vous

          traitez de l'intervention ciblée de la Régie?

      R.  Excusez-moi, j'étais...

 170  Q.  O.K.

      R.  Pouvez-vous la répéter s'il vous plaît?

 171  Q.  Alors, je vous réfère au document, là, pour que vous

          puissiez me suivre, page 19, du document 1, qui

          traite de la rencontre annuelle.

      R.  Oui.

 172  Q.  Alors, à ce moment-là, ça permettrait aux intéressés

          de réagir un petit peu à l'information qui est

          déposée, d'une part. Et d'autre part, vous indiquez,

          et je lis la deuxième ligne :

                         Et à la Régie d'intervenir de façon

                         ciblée sur ces cas.

          Qu'est-ce que vous envisagez par intervention ciblée

          de la Régie?

      R.  Bien, deux choses, les cas... Comme on ferait la

          rencontre en mai, juin, possible qu'il y ait des cas

          qui soient encore en suspens, donc on pourrait agir

          directement sur ces cas-là. Et deuxièmement d'agir de

          façon proactive sur ce, entre guillemets, type de

          cas-là. Voyez-vous, pouvoir dire, ce genre de cas-là,

          quand ça se passe, y a-tu moyen d'améliorer notre

                               - 108 -

          Dossier R-3439-2000                PANEL HYDRO-QUÉBEC

          5 septembre 2002                       Interrogatoire

          Volume 11                           Me Pierre Rondeau

          processus, nos façons de faire pour pouvoir y

          répondre de façon plus adéquate encore en appliquant,

          par exemple, telle mesure. Bien, O.K., donc je vais

          pouvoir intervenir sur ces cas-là. Donc, les cas qui

          sont en cours et les cas qui pourraient se présenter,

          qui seraient des cas qui se ressemblent un peu, là,

          ou en tout cas qui auraient des façons de faire qui

          pourraient être applicables.

 173  Q.  O.K.

          M. DANIEL GAGNON :

      R.  Je voudrais peut-être ajouter à ce que Luc vient de

          mentionner. De façon ciblée, ce qu'on a en tête et ce

          qu'on tente à exprimer, là, c'est que ce sera des

          recommandations adaptées aux situations qui ont été

          vécues dans le cas du bilan qui sera déposé.

          L'objectif est toujours le même, c'est d'améliorer

          notre contact avec la clientèle, d'améliorer ces

          ententes-là et de faire en sorte de réduire au

          minimum les problématiques que peuvent comporter les

          plaintes.

          Donc, c'est pour ça qu'il est fort important que le

          bilan soit très complet, bien présenté et très

          complet pour qu'on puisse arriver à des

          recommandations à l'aide de la Régie et à l'aide,

          bien sûr, des associations de consommateurs.

 174  Q.  J'aimerais maintenant revoir un petit peu et
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          confirmer ma compréhension du processus de

          recouvrement chez Hydro-Québec et je tire ma

          compréhension des documents que vous avez déposés.

          Alors, vous allez être indulgent, je vais juste

          passer à travers les étapes, et si je m'accroche les

          pieds, bien, vous me l'indiquez ou vous... Alors,

          dans le processus de recouvrement, tel qu'il est

          indiqué à la réponse à la question 2.3, le montant

          global est d'abord exigé?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Exact.

 175  Q.  Si le client n'est pas en mesure d'acquitter

          l'intégralité du montant qui est réclamé, le

          représentant demande au client de lui faire une

          proposition?

      R.  Tout à fait.

 176  Q.  D'accord. Et si la proposition est refusée, le

          mécanisme de négociation est enclenché?

      R.  Voilà!

 177  Q.  Alors, le représentant, lui, effectue une analyse du

          dossier et tente d'obtenir certaines informations du

          client, si le client est disposé à lui fournir

          certaines informations?

      R.  C'est ça. Nos représentants, on les forme pour qu'ils

          soient très attentifs au moindre indice qui pourrait

          leur indiquer une situation financière difficile de

          la part du client. À ce moment-là, le représentant va
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          tout de suite aller voir, est-ce que ce client-là, je

          pourrais lui offrir une entente CFR de façon

          responsable et équitable, je l'ai déjà mentionné.

          Donc, il va aller voir... Est-ce que ce client-là

          répond à un profil de client pour les ententes CFR? À

          ce moment-là, si la conclusion c'est oui, bien, il va

          lui offrir une entente de type CFR. Si le client dit,

          ah! non, moi, ce n'est pas possible pour moi, qu'on

          est rendu à quarante-huit (48) mois, bien, là, il y a

          comme une impossibilité d'en venir à une entente.

          Mais je vous dirais, règle générale, les clients

          disent, O.K., on embarque là-dedans. Et si ce n'est

          pas possible, à ce moment-là, bien, le représentant

          dit, O.K., ça, ce n'est pas une avenue possible pour

          ce client-là, maintenant, quelle est l'entente que je

          peux prendre avec ce client-là qui a le plus de

          chance d'être respectée puis qu'en même temps tient

          compte de nos responsabilités en termes d'équité puis

          de gestion responsable.

 178  Q.  O.K. Et au niveau des ententes, comme j'indiquais, je

          pense, antérieurement, il y avait deux catégories de

          clients, il y avait les CFR plus les ententes

          discrétionnaires de ceux qui ont participé au

          processus de collaboration. Ça, c'est cette catégorie

          de client-là à faible revenu et les autres. D'accord.

      R.  Hum, hum.

 179  Q.  Maintenant, les éléments sur lesquels se fonde Hydro-
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          Québec dans sa démarche de recouvrement, vous en avez

          stipulé certains, là, je crois, à la réponse à la

          question 2.1, il y a la consommation courant qui,

          évidemment, doit être acquittée, il y a situation

          financière du client, l'historique de ses paiements,

          l'historique du dossier, sa capacité de gérer ses

          finances, une situation particulière, puis le revenu

          net dans la mesure où vous avez l'information, mais

          que ce n'est pas le seul critère, vous tenez compte

          essentiellement de façon ponctuelle de la situation

          particulière du client? Ce sont les éléments sur

          lesquels la décision d'Hydro-Québec est prise et, en

          fin de compte, l'offre faite au client pour le

          règlement de sa dette?

      R.  Exactement, vous parlez de situation, les

          particularités de sa situation. Je prends un exemple.

          On en parlait il n'y a pas longtemps entre nous. On

          disait, le client qui dit, je vais recevoir dans deux

          mois mon retour d'impôt puis je vais être capable de

          vous régler votre dette, mais je ne suis pas capable

          de payer plus que la consommation moyenne que je

          paie, bien, pour lui, il faut tenir compte de ça, je

          n'irai pas lui dire, bien, paie-moi une partie de ta

          dette, je vais attendre deux mois. Paie-moi ta

          consommation courante, dans deux mois, je vais

          rentrer les chèques, on va se mettre une date de

          relance. On va rappeler ce client-là au bout de deux

          mois si le montant n'est pas rentré, on va dire, hey!
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          est-ce que vous êtes toujours en attente de votre

          chèque d'impôt? Ah! il n'est pas rentré, je devrais

          l'avoir bientôt. Voyez-vous, c'est tout ça qu'il faut

          tenir compte. Donc, c'est vraiment particulier à

          chacun des cas.

 180  Q.  O.K. Et tout comme la durée de l'entente peut varier

          d'un client à l'autre suivant sa situation

          particulière?

      R.  Oui.

 181  Q.  Ça résume, je pense, un petit peu...

      R.  Oui, tout à fait.

 182  Q.  ... la façon dont l'information est colligée et les

          éléments sur lesquels vous fondez votre décision?

      R.  Oui. Je pense que vous avez une très bonne lecture de

          la façon dont on procède.

 183  Q.  Maintenant, je vais passer à l'autre étape. Vous avez

          déposé une proposition qui consiste à vous engager

          aux termes du protocole que vous avez déposé en fin

          de compte justement confirmé par engagement écrit, la

          démarche que vous entendez faire ou prendre ou que

          vous prenez toujours, mais vous la confirmez sous

          forme de protocole. Et ce protocole devant, à votre

          avis, tenir lieu ou correspondre, en fin de compte,

          aux préoccupations des intervenants et devrait en

          somme se substituer à l'exercice d'une juridiction

          par la Régie, parce que vous doutez de l'opportunité

          ou du caractère approprié de l'intervention de la

          Régie? Le protocole est en réponse un petit peu.
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      R.  On ne doute pas...

 184  Q.  Plutôt que l'intervention de la Régie, vous proposez

          le protocole?

      R.  Je dirais, devant, pour nous, l'impossibilité de

          codifier de façon normative les ententes de paiement,

          l'alternative de proposition, c'est effectivement de

          déposer un protocole dans lequel on s'engage à

          poursuivre nos façons de faire qui donnent des

          résultats positifs et reconnus par le milieu.

          (12 h 10)

 185  Q.  Alors, encore une fois, vous allez peut-être être

          indulgents avec moi, j'essaie de reprendre un petit

          peu votre preuve documentaire, je sais que vous avez

          témoigné sur ça ce matin de façon plus succincte, en

          disant que l'établissement de critères, de normes, de

          balises, ou d'éléments normatifs dans une

          codification n'était pas souhaité, ou était

          inapproprié, ou contre-indiqué parce que ça vous

          enlevait toute la flexibilité dans la négociation

          d'ententes, c'est exact?

          M. LUC LANGIS :

      R.  Oui.

 186  Q.  Et dans un deuxième temps, vous indiquiez qu'on ne

          devrait pas codifier la notion de raisonnabilité,

          parce qu'à ce moment-là, la raisonnabilité revêt un

          caractère très subjectif plutôt qu'objectif, alors ça

          deviendrait très difficile à gérer?
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      R.  Tout à fait.

 187  Q.  Tout à fait. Alors c'est la raison pour laquelle vous

          avez indiqué à vos réponses essentiellement cette

          position-là dans les réponses qu'on retrouve à HQD-

          17, c'est l'essentiel de votre réponse? J'essaie de

          résumer...

      R.  Oui.

 188  Q.  ... bon, parce que je pourrais vous, reprendre chacun

          des éléments mais, succinctement, c'est votre

          position?

      R.  Oui.

 189  Q.  C'est que vous concevez que la Régie pourrait

          intervenir mais à ce moment-là, elle devrait établir

          des normes?

      R.  Tout à fait.

 190  Q.  Et c'est contre-indiqué?

      R.  Voilà.

 191  Q.  Puis vous ne voulez pas non plus qu'on insère un

          concept de raisonnabilité parce qu'à ce moment-là,

          c'est trop subjectif?

      R.  Voilà.

 192  Q.  Bon. Êtes-vous d'accord, par contre, qu'à un moment

          donné, alors... la question de l'abus, vous la

          traitez, si je comprends bien, dans votre mécanisme

          de suivi qui va permettre à la Régie d'identifier les

          cas d'abus, c'est comme ça que, ma compréhension est

          exacte?

      R.  Tout à fait.
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          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Oui, tout à fait, parce que le bilan annuel des

          vingt-neuf (29) cas, ce que l'on veut par la

          démonstration, c'est de présenter toutes les étapes :

          la proposition d'Hydro-Québec, la contre-proposition

          du client, la proposition de mon unité, la

          proposition du client, la conclusion et le résultat

          de l'exercice, de telle sorte que finalement, avec

          les informations dont on disposait pour négocier une

          entente avec le client, et si on peut améliorer le

          processus, dans le fond, de permettre à tous les

          intervenants, à la Régie et aux associations,

          d'apprécier s'il y a eu un abus dans la démarche, et

          si oui, de pouvoir le capter et d'améliorer nos

          façons de faire.

 193  Q.  Je vous remercie. Alors ça, c'est sur le fond quant à

          l'intervention de la Régie, ou l'exercice de sa

          juridiction. Maintenant, quant à la procédure, si je

          me réfère à HQD-16, document 1 toujours, à la page 9,

          vous indiquez que :

                         La procédure d'examen prévue à la Loi

                         n'est nullement appropriée, eu égard

                         au contexte particulier des ententes

                         de paiement.

          C'est le dernier paragraphe de la page 9. C'est HQD-

          16, document 1, page 9 de 21.
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          M. LUC LANGIS :

      R.  Oui.

 194  Q.  D'accord?

      R.  Oui, on est là.

 195  Q.  Bon. Est-ce que vous pourriez nous faire état de vos

          préoccupations lorsque vous indiquez que la procédure

          des plaintes comme telle est nullement appropriée,

          quels sont les aspects de votre préoccupation?

          Mme LYNE GRONDIN :

      R.  Qu'elle est nullement...

 196  Q.  Bien, je reprends vos...

      R.  Je répétais la question. Pouvez-vous répéter la

          question, parce que je voulais...

 197  Q.  Je vous demandais de commenter et de me faire état de

          vos préoccupations lorsque vous indiquiez, à la page

          9, dernier paragraphe...

      R.  O.K.

 198  Q.  ... vous indiquiez, deuxième ligne :

                         La procédure d'examen par la Régie est

                         spécifiquement prévue à la Loi et

                         n'est nullement appropriée eu égard au

                         contexte particulier des ententes de

                         paiement.

          M. LUC LANGIS :

      R.  O.K. C'est qu'au niveau des ententes de paiement, on
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          veut un mécanisme souple, rapide, efficace, donc on a

          très peu de temps pour réagir, on veut réagir le plus

          rapidement possible. Le processus de plainte formelle

          à la Régie a des délais qui, pour nous, ne semblent

          pas appropriés du tout au traitement des ententes de

          paiement.

 199  Q.  Quels délais est-ce que vous avez en tête, les délais

          prévus à la Loi ou les délais...

      R.  Les délais prévus à la Loi, là, parce que tout le

          processus de plainte, à ce qu'on m'explique, c'est

          prévu spécifiquement dans la Loi sur la Régie. Donc

          on fait référence au processus prévu à la Loi sur la

          Régie.

 200  Q.  Alors la demande dans les trente (30) jours de la

          décision...

      R.  Tout à fait, exactement.

 201  Q.  ... du distributeur...

      R.  Surtout dans le contexte...

 202  Q.  Oui?

      R.  Surtout dans le contexte où on ne procède pas à des

          interruptions de service pendant la période d'hiver,

          où on rétablit nos clients pour le premier (1er)

          décembre. Donc là, on a huit mois entre le premier

          (1er) avril et le trente (30) novembre, et déjà il

          faut procéder au rétablissement avant ça, donc on a à

          peu près sept mois pour fonctionner; si on embarque

          dans un processus de plainte, qui s'étend sur

          plusieurs semaines, bien à ce moment-là, ça nous
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          enlève la possibilité de faire notre travail de

          recouvrement. C'est là où on dit que ce n'est pas

          approprié à ça, il faudrait avoir un mécanisme très

          rapide pour répondre à ça.

 203  Q.  Est-ce que c'est les délais de traitement de la

          plainte qui vous préoccupent ou peut-être le fait que

          vous ne pourriez pas interrompre?

      R.  Bien, il y a deux choses...

 204  Q.  Vous pensez que vous ne pourriez pas interrompre

          pendant ce processus-là?

      R.  Il y a deux choses : premièrement, les délais, mais

          surtout, comment on codifie sur quelle base on porte

          appel. Encore là, si on tombe sur la raisonnabilité

          de l'entente, c'est surtout ça qui nous rend

          inconfortables.

 205  Q.  C'est un élément, le coeur de votre...

      R.  Tout à fait, mais c'est l'élément majeur.

 206  Q.  ... le coeur de votre argumentation, c'est qu'on ne

          devrait pas le faire parce que ce n'est pas approprié

          eu égard aux ententes de paiement?

      R.  Voilà, pas nécessairement à cause du processus.

 207  Q.  Et de surcroît, la procédure est lourde?

      R.  Tout à fait.

 208  Q.  C'est ça que vous me dites?

      R.  Voilà.

 209  Q.  D'accord. J'aimerais maintenant, si vous me

          permettez, vous proposer une hypothèse de travail.

          Alors suivant cette hypothèse de travail-là, et je
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          parle dans le cadre d'un recours à la Régie, pour

          bien situer mon hypothèse de travail. Premier

          élément, il n'y aurait pas de suspension de

          l'interruption et exercice limité... première des

          choses, si le service est interrompu, on ne le

          rétablit pas, d'accord?

      R.  Oui.

 210  Q.  Deuxième élément, l'exercice de la Régie, ou

          l'exercice de sa compétence je devrais dire, serait

          limité. L'exercice se limiterait au seul bien-fondé

          de la décision du distributeur relative à

          l'interruption de service. Alors ça, ça se ferait à

          l'occasion d'une demande d'examen par un plaignant,

          qui devra démontrer que l'interruption était

          injustifiable eu égard aux modalités de règlement des

          arrérages, frais et consommation de courant qu'il

          était disposé à convenir et respecter.

          Autre élément, la détermination de la Régie se ferait

          essentiellement sur la base de l'information en

          possession du distributeur, dont les informations

          divulguées par le plaignant, et sur la base

          desquelles informations la décision de l'entreprise a

          été prise relative à l'interruption de service.

          Et pour bien situer l'intervention de la Régie, il ne

          serait pas question pour la Régie, en quelque sorte,

          de fixer les modalités de paiement, ou de traiter du
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          caractère raisonnable. Elle ne jugerait que du bien-

          fondé en fonction de la démonstration qui lui aurait

          été faite que la décision du distributeur est

          injustifiable. Et ce, contrairement à l'exercice qui

          est fait à l'interne du côté du directeur régional

          qui peut intervenir au niveau des modalités de

          remboursement.

          Alors je pense que je vous ai encadré, fixé les

          éléments de l'hypothèse de travail. Alors je vous

          demanderais de vous référer maintenant aux objectifs

          auxquels vous faites référence dans votre preuve

          documentaire, les objectifs d'Hydro-Québec, les

          objectifs et attentes d'Hydro-Québec. Et je vous

          demanderais de situer cette hypothèse au regard des

          objectifs qui sont mentionnés à la page 6 du document

          21. Et si dans l'affirmative, ça va à l'encontre, là,

          vous m'en faites mention.

          M. LUC LANGIS :

      R.  Votre question est longue et complexe.

 211  Q.  Hum-hum.

      R.  Mais par ailleurs, elle est très intéressante alors,

          mais par contre, je suis un petit peu mal à l'aise,

          on est un petit mal à l'aise de répondre directement

          à ça, on aimerait pouvoir en discuter un peu, mais on

          pourrait revenir rapidement. Rapidement, je veux

          dire, aujourd'hui, on pourrait avoir au moins quelque
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          chose, une position là-dessus.

 212  Q.  Je proposerais peut-être, Madame la Présidente, qu'on

          suspende et je pourrais peut-être faire état de

          quelques questions sur lesquelles vous pourriez

          réfléchir. Est-ce que vous pourriez revenir en après-

          midi, j'imagine, pour discuter...

          M. DANIEL GAGNON

      R.  Oui.

 213  Q.  Alors essentiellement, les questions porteraient sur,

          dans le cadre de l'hypothèse de travail qui vous a

          été, dont je vous ai établi les termes, je voulais

          savoir si effectivement ça allait à l'encontre des

          objectifs et attentes d'Hydro-Québec, si ça allait à

          l'encontre des objectifs de la Régie de l'énergie; et

          si oui, de quelle façon, dans les deux cas.

          Et est-ce que les éléments à caractère normatif

          énoncés à la page 8 du document 1 seraient

          satisfaits?

          Est-ce que le mécanisme de négociation serait remis

          en cause? Et de quelle façon?

          Je pense, avec ça, vous devriez avoir suffisamment de

          matériel à réfléchir puis mes questions vont porter

          essentiellement sur ça.
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          M. DANIEL GAGNON

      R.  On en a suffisamment pour l'heure du dîner.

 214  Q.  Vous m'excuserez pour le désagrément d'avoir à tenir

          une séance de travail pendant que vous...

      R.  Ça va être, au contraire, très agréable.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors à ce moment-là, j'imagine qu'il faut peut-être

          prévoir une heure de lunch un petit peu plus longue

          que hier, tout au moins. Alors à ce moment-là, si on

          mettait quelque chose vers deux heures quinze

          (2 h 15), est-ce que ça conviendrait, un bon deux

          heures, ou deux heures trente (2 h 30)?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Ça conviendrait parfaitement en ce qui concerne

          Hydro-Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parce qu'il est clair que dans toute la mesure du

          possible, les témoins tenteront de répondre aux

          questions du procureur de la Régie, mais évidemment,

          on parle de toute la mesure du possible...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          ... compte tenu de la complexité, là, c'est

          presqu'une contre-proposition qui est formulée

          aujourd'hui à Hydro-Québec. Donc il faut l'évaluer de

          façon éclairée.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors à ce moment-là, on va ajourner jusqu'à deux

          heures quinze (2 h 15). Merci bien, à tantôt.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          AJOURNEMENT

          14 h 15

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Rebonjour. Bon, évidemment, Madame la Présidente,

          Messieurs les régisseurs, je ne vous cacherai pas que

          les dernières questions du procureur de la Régie ont

          suscité pendant l'heure du dîner des débats fort

          importants. Elles ont suscité des débats mais je vous

          dirais aussi qu'elles ont peut-être suscité plus de

          questions que de réponses ce qui fait que dans un

          premier temps, ce serait peut-être intéressant de
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          demander au procureur de la Régie si c'était possible

          de formuler par écrit la demande ou la proposition

          qu'Hydro-Québec devrait considérer et à laquelle elle

          devrait répondre. Ça permettrait évidemment pour tout

          le monde qu'on parte de quelque chose encore... si on

          veut trouver des réponses, encore faut-il qu'on

          connaisse bien la question et le contexte dans lequel

          ça s'inscrit parce que je ne vous cacherai pas que

          cette proposition-là ou cette avenue-là sera

          fortement considérée par Hydro-Québec mais encore

          faut-il s'assurer là, dans quel contexte elle

          s'inscrit.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Vous permettez, Madame la Présidente, je vais relire

          les notes sténographiques, je vais voir si je me suis

          bien exprimé et de toute façon si il y a quelque

          chose, il y aurait toujours possibilité d'échanger

          pour identifier les objets de préoccupation, ce qui

          n'est pas trop précis puis on pourra le faire par

          écrit à ce moment-là suivant les préoccupations.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, je pense qu'effectivement ce qui va peut-être

          être le plus simple étant donné que nous avons une

          audience qui se continue la semaine prochaine, que

          cet aspect-là, je veux dire, seulement cet aspect-là,

          ce que je pense, c'est que là, on peut facilement, je
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          vous dirais, écouter la preuve des intervenants cet

          après-midi et que jeudi prochain, on commence par ça.

          Maintenant, demain vous allez avoir les notes

          sténographiques. Si il y avait là-dedans des

          ambiguïtés ou différentes choses que vous souhaitiez,

          bien à ce moment-là, on vous demanderait de le faire

          par écrit tant chez les intervenants que chez Hydro-

          Québec et on tentera de vous répondre, je veux dire,

          par écrit le plus rapidement possible pour que jeudi

          prochain, on puisse, je dirais, débuter par ça et

          ensuite on complétera par les plaidoiries parce qu'il

          faut voir que ce n'est qu'une proposition de travail

          et que ce n'est qu'un éventail, je dirais, plus

          élargi que ce qui nous a été proposé par les parties.

          Alors mais ça ne veut pas dire que la Régie va aller

          dans cette direction-là là, il ne faut pas présumer

          même si ça vient des questions du procureur de la

          Régie là, que c'est une orientation de la Régie ou

          quoi que ce soit, ce n'est qu'une hypothèse de

          travail.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et on avait très bien compris, Madame la Présidente,

          sauf que comme je vous le disais...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          ...Hydro-Québec considérait que ça pourrait être une

          alternative...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          ... intéressante et voudrait s'y adresser.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça et ce qui est bien important pour la Régie,

          c'est que ce que nous faisons, c'est de la

          codification et faire de la codification, c'est

          toujours extrêmement difficile.

          Et à ce moment-là, souvent ce qu'on a remarqué dans

          ce sujet-là, c'est que les parties ont une certaine

          position puis Hydro-Québec en a une autre, alors ce

          qui est un petit peu envisagé, c'est une autre

          alternative mais pas nécessairement une bonne

          alternative mais c'est parce que c'est une cause

          différente de d'autres dossiers.

          Dans un dossier tarifaire, on ne peut pas vous dire,

          ainsi voici une autre hypothèse de travail, le taux
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          de rendement va être... moins un dixième pour cent,

          vous savez, c'est impossible mais dans le type de

          cause que l'on a, je pense que si on essaie de

          trouver d'autres chemins ensemble, il me semble que

          ça fait des audiences publiques plus productives

          parce qu'elles ont analysées plusieurs éléments de

          solutions et je pense que le type d'audience qu'on a

          aujourd'hui peut s'ouvrir à ça mais c'est sûr que

          c'est plus difficile pour les avocats et les parties.

          La Régie en est consciente parce que c'est... c'est

          plus difficile, ça peut amener des questionnements et

          bien entendu, vous êtes obligés de réagir parce que

          ce pourquoi la Régie le fait en audience, c'est pour

          que aussi les intervenants puissent réagir parce que

          si les autres voies de travail ne leur conviennent

          pas à eux comme à Hydro-Québec, bien, je veux dire,

          on cesse d'étudier dans ces voies-là, c'est assez

          évident et on ne peut pas, d'après moi, aussi arriver

          à une solution si on n'analyse pas différentes

          alternatives à une solution optimale. Alors, c'est

          simplement dans cet voie-là compte tenu que nous

          avons une cause très particulière qui est de faire de

          la réglementation et que ce sont des causes qui

          exigent toujours plus d'attention de ce côté-là, du

          côté des libellés, du côté des solutions retenues où

          on a besoin de tout le monde puis d'étudier

          différentes alternatives.
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          On vous remercie bien de l'ouverture d'esprit

          d'étudier, nous espérons que les intervenants aussi

          vont étudier de leur côté et qu'on va pouvoir

          examiner ça effectivement jeudi prochain, je pense

          que ça va être la façon la plus optimale pour faire

          cette étude. Merci beaucoup.

          M. PIERRE TANGUAY :

          De fait, on mise aussi, si je peux me permettre, on

          mise beaucoup sur le passé de cette audience. On s'en

          parlait ce matin avant l'audience. Depuis le début,

          ça été une des audiences où on a vu le plus haut

          niveau de collaboration entre les parties.  En

          général, c'est « t'es pour ou t'es contre » comme

          disait la présidente et dans ce cas ici, il y a eu un

          très haut niveau de consultation entre les parties et

          de nombreuses fois les amendements ont été faits

          pendant l'audience ou suite à discussions post-

          audience « whatever » mais donc, on mise sur cet

          aspect-là.

          Là où on est rendu présentement, c'est comme si on

          avait à trancher devant deux mondes impossibles en

          quelque part puis tout le monde nous demande la lune

          et puis la lune, bien c'est les Américains qui en ont

          pris possession!

          Ça fait que... mais en quelque part, on mise un peu
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          là-dessus, on cherche, en d'autres mots, on cherche

          une solution et on vous offre tout simplement une

          réflexion qui nous vient, c'est dans cet esprit-là

          puis c'est évident que les questions d'adressent

          autant aux autres parties qu'à Hydro là, je veux

          dire, et nous, ce qu'on veut, c'est vraiment de

          trouver quelque chose de viable. Il me semble que

          tout le monde s'entend sur une quantité, non

          négligeable d'éléments dans ce dossier-là et que le

          peu qui reste, il y a moyen de trouver une solution.

          C'est dans cet espoir-là qu'on tend cette perche-là.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et soyez assurés qu'on va s'y efforcer.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          On n'en doute pas.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et ce qui est bien important, comme disait monsieur

          Tanguay, c'est justement que dans ce dossier-là,

          toutes les parties ont bien collaboré ensemble.

          C'est... autrement, effectivement si le dossier était

          très conflictuel, la Régie n'aurait pas pu, je veux

          dire, s'engager dans des hypothèses de travail parce
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          que quand la situation est trop conflictuelle entre

          les parties, on ne peut même pas se rendre à ce

          niveau-là avec elles tandis que quand les parties

          font preuve d'ouverture l'une face à l'autre, bien à

          ce moment-là, on peut aller jusqu'à faire avec elles,

          en leur présence, des hypothèses de travail. Je

          trouve ça très intéressant que les audiences puissent

          permettre ce type de travail-là avec les intervenants

          et puis avec les distributeurs

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et votre commentaire, Madame la Présidente, est fort

          appréciée par Hydro-Québec.

          Me PIERRE RONDEAU :

 215  Q.  J'aurais deux questions additionnelles pour jeudi

          prochain. Première des choses, est-ce que Hydro-

          Québec accepterait qu'une personne contact soit

          désignée au sein de l'organisme pour obtenir

          rapidement les informations requises suivant

          l'hypothèse de travail, c'est-à-dire les

          renseignements sur lesquels vous avez fondé votre

          décision, tout simplement dans... je ne veux pas

          entrer dans la procédure là mais disons sous forme de

          demande de renseignements mais ça peut se faire par

          échanges téléphoniques avec échanges de documents par

          la suite de telle sorte que la plainte puisse être

          traitée avec célérité.
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          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          J'avais envie de dire, dans le langage d'Hydro-

          Québec, ça s'appelle un poteau. Excusez le mauvais

          jeu de mots.

          M. VITAL BARBEAU :

          Ça rentre dans les ressources humaine.

          Me PIERRE RONDEAU :

 216  Q.  Et deuxième question et dernière question.

          Qu'adviendrait-il du protocole dont Hydro-Québec

          soumet et dépose auprès de la Régie au niveau de sa

          preuve, est-ce que il serait maintenu intégralement y

          compris les trois derniers éléments ou à l'exclusion

          des trois derniers éléments, paragraphes I), J), K)?

          Ça va compléter mes questions pour aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, ça veut dire que nous en

          sommes rendu à la preuve des intervenants. Comme ce

          matin, nous allons commencer par l'inverse pour que

          en quelque sorte l'audience soit encore, disons donc,

          plus équitable pour tout le monde malgré que dans mon

          esprit à moi, qu'on commence en premier ou en

          dernier, ça a peu d'importance mais au cas ou pour

          certaines personnes, ça en aurait, on inverse

          l'ordre.
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          Alors, ce serait maître Fecteau.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Pendant que maître Fecteau s'installe, est-ce que je

          peux demander à la Régie si on peut libérer les

          témoins?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, bien sûr.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Peut-être qu'on en aura besoin jeudi prochain?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, si c'est nécessaire qu'un représentant

          d'Hydro-Québec soit présent le douze (12) pour

          formuler s'il y a lieu de nouvelles propositions ou

          des propositions amendées, bien il y aura un

          représentant disponible mais ça ne sera pas

          essentiellement ou ça ne sera pas nécessairement les

          mêmes personnes qui sont ici aujourd'hui. Merci.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Alors, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

          consommateurs et le Regroupement des comités de

          logement et associations de locataires du Québec. Je

          vais profiter, Madame la Présidente, pendant que les

          témoins s'installent pour... dans le même sens là,
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          préciser un peu le déroulement de l'audience du douze

          (12). Je comprends que la question de maître Rondeau

          pourra être posée à nos témoins cet après-midi là,

          pour les fins d'enregistrement, pour les fins du

          dossier, par contre on aura avantage certainement à

          bénéficier des questions qui seront posées par Hydro

          et peut-être par nous-mêmes aussi le plus tôt

          possible et donc, ça amènerait les témoins

          possiblement à revenir le douze (12), on s'entend là-

          dessus?.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Effectivement parce que je ne crois pas que

          cette partie-là, ça serait adéquat qu'aujourd'hui

          vous ayez à vous prononcer avant que, d'abord, vous

          ayez relu les notes, que vous puissiez y penser, je

          pense vous devez avoir le même délai que Hydro-Québec

          pour réfléchir à cette situation-là et y réagir.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Je vous remercie de votre précision, oui, tout à

          fait. Merci. Alors... oui?

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais c'est sûr que ça ne veut pas dire d'aucune façon

          que la Régie s'engage dans cette voie-là...
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          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Hum, hum.

          LA PRÉSIDENTE :

          ...faut bien comprendre et c'est pour ça qu'on... ça

          ne veut pas dire non plus qu'on ne retiendra pas la

          preuve d'Hydro-Québec ou vos suggestions...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ...ou vos suggestions à vous là, parce que peut-être

          qu'on est dans une fausse voie...

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... on ne sait jamais ces choses-là.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          On va faire notre présentation avec cette hypothèse-

          là, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est sûr, c'est sûr et c'est seulement pour

          avoir des alternatives additionnelles.
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          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Oui, pour discussion effectivement, d'accord. Merci

          beaucoup de la précision.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais c'est très important parce que je ne voudrais

          pas que personne pense que la Régie à ce stade-ci a

          fait ses choix, elle ne les a pas faits.

          (14 h 30)

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Alors sur ces précisions, si vous voulez

          assermenter les témoins, Madame la greffière?

                         ---------------------
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          L'AN DEUX MILLE DEUX, le cinquième (5e) jour de

          septembre, ONT COMPARU :

          RONALD O'NAREY, conseiller, 7500, Chateaubriand,

          Montréal;

          ET

          CAROLE TREMBLAY, coordonnatrice, Regroupement des

          comités de logement et d'associations de locataires

          du Québec, 7984, rue Chabot, appartement 5, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors en ce qui concerne, Monsieur O'Narey, vous avez

          déjà fait vôtres la majorité des, les documents

          déposés par l'UC et le RCLALQ donc je ne vous ferai

          pas répéter que c'est bien votre témoignage, mais je

          ferai l'exercice avec madame Tremblay.

 217  Q.  Madame Tremblay, hier votre collègue, madame

          Thibault, a approuvé ou a reconnu comme étant une

          partie du témoignage du RCLALQ la première partie du

          mémoire du cinq (5) juillet, déposé par votre

          organisation et l'Union des consommateurs;

          aujourd'hui, au nom du RCLALQ, est-ce que vous faites
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          vôtre la partie du mémoire du cinq (5) juillet, coté

          UC/RCLALQ-1, qui traite des ententes de paiement en

          matière de recouvrement?

          Mme CAROLE TREMBLAY :

      R.  Oui, au meilleur de notre connaissance, pour ce qui

          est du Regroupement des comités logement.

 218  Q.  Oui. Je comprends que vous appuyez...

      R.  Oui.

 219  Q.  ... les formulations...

      R.  Tout à fait.

 220  Q.  ... que l'ACEF dans le temps, l'Union, pas l'ACEF

          mais ARC/FACEF a présentées tout au long du dossier

          auquel vous étiez présente également, c'est ça?

      R.  Tout à fait.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Alors, monsieur O'Narey fera une

          présentation au nom des deux regroupements. Merci

          beaucoup.

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Bonjour tout le monde. Alors ma présentation, je vais

          essayer effectivement aussi, comme hier j'ai tenté de

          le faire, d'être bref et d'insister sur les points

          les plus importants. On se rappelle qu'effectivement,

          dans la phase 2, la décision de la Régie convoquait à

          la fois Hydro-Québec et les associations ou les
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          intervenants à deux rencontres où on a essayé de voir

          comment on pouvait mettre en application la décision

          de la Régie de, je dirais, d'affirmer ses compétences

          en termes d'ententes de paiement.

          On a essayé de collaborer effectivement, durant ces

          deux rencontres-là, en exprimant quelles étaient nos

          préoccupations, nos intérêts. Et c'est ce qui nous a

          amenés aujourd'hui, avec le dépôt des propositions

          d'Hydro-Québec, à venir amener nos positions, qui

          sont très, je dirais assez distantes de ce qui est

          proposé par Hydro-Québec.

          Je dirais qu'il y a peut-être un petit bout

          d'histoire que je voudrais juste souligner au point

          de départ. C'est des choses que j'ai déjà dites peut-

          être dans la phase 2 mais que je vais ramener de

          façon plus concise mais que je trouve importantes.

          Je disais que depuis plus de vingt ans, les ACEF,

          j'inclurais aussi là-dedans des bureaux de CLSC, des

          bureaux de députés, particulièrement les ACEF

          reçoivent des plaintes des clients d'Hydro-Québec en

          difficulté de paiement parce qu'ils sont sans recours

          face à Hydro-Québec. Quand je parle de recours, je

          parle de recours indépendants, neutres, je dirais de

          recours au niveau simplement ne serait-ce que de la

          médiation. Et pendant ces vingt ans, les ACEF ont
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          fait ce travail-là de médiation entre Hydro-Québec et

          les clients qui étaient en difficulté de paiement.

          Arrive, il y a quelques années, la création du Bureau

          du commissaire aux plaintes, qui nous a donné d'une

          certaine manière un certain répit puisque le Bureau

          du commissaire aux plaintes a joué ce rôle de

          médiation-là face à des centaines de clients chaque

          année qui avaient des problèmes à s'entendre au

          niveau des ententes de paiement, c'est-à-dire de

          prendre des ententes de paiement qu'ils jugeaient

          satisfaisantes avec Hydro-Québec.

          Ils ont retrouvé, auprès du commissaire aux plaintes,

          un arbitre neutre, indépendant, qui avait l'oreille

          attentive à leurs préoccupations et qui pouvait les

          aider à conclure des ententes avec Hydro-Québec. Et

          si je comprends bien, l'intervention de ce tiers

          indépendant et neutre n'a pas eu d'impact sur les

          politiques, je dirais, de recouvrement, n'a pas

          empêché Hydro-Québec de continuer à appliquer des

          politiques de recouvrement, à prendre des ententes de

          paiement, à avoir toute la latitude pour continuer à

          faire son travail de façon correcte, de récupérer les

          sommes et d'arriver à conclure des ententes. Ça n'a

          pas été un obstacle majeur pour Hydro-Québec d'avoir

          un tiers indépendant, neutre, qui intervienne dans le

          processus.
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          Par contre, en quatre-vingt-dix-huit (98), avec la

          création de la Régie, et l'abolition surtout du

          Bureau du commissaire aux plaintes, je dirais que les

          ACEF, ou les bureaux de CLSC, les bureaux de députés,

          ont dû se remettre à l'ouvrage. Parce que les cas qui

          étaient traités là, ils se sont retrouvés quelque

          part, les gens ont dû chercher qui pouvait dorénavant

          agir comme médiateur entre Hydro puis eux-mêmes. Et

          dans ce sens-là, on a dû reprendre le travail de

          médiation qu'on faisait. Et on est convaincus que,

          même si je pense qu'on fait un bon travail, ce n'est

          pas, je dirais, notre premier rôle d'assumer ce

          travail-là de médiation.

          Pour ce qui est des propositions d'Hydro-Québec, je

          dirais que les deux propositions principales, qui

          sont à la fois l'amendement à 96.1 et l'engagement

          que Hydro-Québec soumet, incluant la proposition

          d'une rencontre technique annuelle, pour moi, ces

          propositions-là ne changeraient pas la situation où,

          généralement, on retrouverait encore beaucoup de gens

          qui vont appeler dans les CLSC, qui vont appeler dans

          les bureaux de députés, qui vont continuer à

          solliciter les ACEF pour agir comme intermédiaire,

          comme médiateur auprès d'Hydro-Québec afin de tenter

          d'obtenir des ententes de paiement raisonnables.

          Ils vont continuer à s'adresser un peu partout, dans
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          le réseau gouvernemental et dans le réseau

          communautaire, pour obtenir de l'aide mais ils ne

          pourront pas s'adresser à la Régie; donc pour nous,

          le mandat est de les aider et de les protéger. Et

          encore une fois, ça risque d'être les ACEF, avec les

          ressources limitées dont elles disposent, dont le

          financement dépend en bonne partie de dons de

          charité, qui vont devoir continuer à travailler comme

          médiateur auprès des clients d'Hydro-Québec en

          difficulté.

          À l'article 96.1, l'amendement proposé par Hydro-

          Québec ne donne pas aux clients en difficulté de

          paiement le droit à une entente de paiement

          raisonnable; seuls les clients qui auront été coupés,

          même s'ils se conforment à une entente de paiement

          ce qui est extrêmement rare, à ma connaissance,

          Hydro-Québec n'a pas l'habitude d'aller couper un

          client avec qui ils ont conclu une entente, les deux

          parties essaient de la respecter puis ça fonctionne

          seuls ces gens-là pourraient s'adresser à la Régie

          afin d'être rebranchés. À mon avis, il s'agit d'un

          problème assez théorique. Et à la limite, la Régie

          pourrait toujours ordonner à Hydro-Québec de les

          rebrancher mais rien ne permettra à la Régie

          d'intervenir sur l'entente elle-même.

          Pour ce qui est des rencontres techniques pour faire
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          le bilan des ententes de paiement, même si, à notre

          avis, ces rencontres-là peuvent être pertinentes pour

          évaluer les pratiques de recouvrement d'Hydro-Québec,

          à notre avis, elles ne constituent pas d'aucune

          manière un recours pour les clients en difficulté à

          cause, je dirais, du manque de transparence du

          processus, de la partialité, comme on l'a, je dirais,

          souligné d'une certaine manière dans les questions

          qu'on a adressées à Hydro-Québec, dans la mesure où

          le client n'est pas là pour faire entendre son point

          de vue.

          À cause des délais également, puisque ces rencontres,

          même si elles étaient deux fois par année, ça ne

          permet pas de résoudre un problème individuel. Et

          surtout l'absence de redressement, qui est à peu près

          impossible dans un cadre comme celui-là.

          Que va-t-il se passer alors? Les clients qui auront

          des difficultés ponctuelles à négocier une entente de

          paiement avec Hydro-Québec, qui auront besoin de

          médiation, risquent encore une fois de s'adresser un

          peu partout, de venir cogner à la porte des ACEF pour

          pouvoir avoir quelqu'un qui va les aider à prendre

          une entente dans certains cas.

          Et on peut même imaginer que si ces rencontres

          techniques-là, je dirais, se tenaient, on pourrait
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          puis je mentionnais que nous, au départ, on ne voit

          pas beaucoup d'intérêt, s'il n'y a pas d'autres

          mesures que celles-là, on ne voit pas beaucoup

          d'intérêt à ces rencontres-là   mais à la limite, on

          pourrait s'y présenter en disant : « Voici les cas

          que Hydro-Québec a traités, les vingt-neuf (29)

          plaintes », mais nous, on risque d'arriver là aussi

          avec la centaine de plaintes qu'on a reçues à l'ACEF,

          et sur lesquelles on sera intervenus pour dire :

          « Regardez, il y a les plaintes chez vous mais il y a

          aussi des cas chez nous, qu'on a traités, il y a eu

          tel problème, tel problématique », avec quoi on va se

          retrouver au bout du compte? Je pense qu'on va devoir

          continuer à être des intervenants très actifs dans un

          dossier comme celui-là. Et à notre avis, ça ne permet

          pas de résoudre la situation.

          D'une certaine manière, je trouve que ces

          propositions-là passent un peu à côté du vrai

          problème et pour nous, la Régie doit pouvoir

          intervenir sur la nature même des ententes. C'est là

          que le problème se situe et c'est là qu'il peut y

          avoir un abus de la part du distributeur. Alors nous

          demandons simplement à la Régie de jouer son rôle et

          de décharger, d'une certaine manière, les ACEF de

          cette responsabilité d'agir comme médiateur.

          Je dirais aussi que les clients en difficulté
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          financière ne sont pas nécessairement des mauvais

          clients, puis je pense que depuis quelque temps,

          Hydro-Québec commence à le reconnaître. Ce ne sont

          pas nécessairement des mauvais clients dont il faut

          se débarrasser au plus vite. En général, les

          difficultés que les gens ont sont temporaires; et

          généralement, ils réussissent à les surmonter.

          Dans un contexte de concurrence, à notre avis, les

          fournisseurs leur offriraient beaucoup plus

          facilement des ententes de paiement raisonnables pour

          conserver leur clientèle, et même à la limite pour

          protéger leur image. C'est d'ailleurs ce que la

          majorité des commerçants font dans un contexte

          concurrentiel, c'est d'ailleurs ce que madame Juteau

          nous a rapporté dans son témoignage en affirmant, au

          mois d'avril dernier, qu'elle n'avait eu aucune

          difficulté à négocier des ententes raisonnables avec

          ses autres créanciers alors qu'avec Hydro-Québec, ça

          avait été problématique.

          À notre avis, la Régie doit considérer, je dirais,

          deux niveaux d'intervention. Nous demandons d'abord à

          la Régie d'agir comme médiateur. Et dans ce sens-là,

          on n'a pas besoin d'aller très loin pour voir quel

          rôle pourrait jouer vraiment la Régie à titre de

          médiateur puisque c'était le rôle que le commissaire

          aux plaintes jouait. Et que ça n'a pas posé de
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          problèmes à la fois du côté d'Hydro-Québec, puisqu'on

          s'en est très bien accommodé, et qu'en même temps, ça

          libérerait les ACEF de ce travail-là et ça

          permettrait souvent, et je dirais dans de très

          nombreux cas, de trouver des solutions.

          Dans ce sens-là, le commissaire aux plaintes avait un

          taux de, je dirais de succès, si on peut parler de

          cette manière-là, de, si je me souviens, de quatre-

          vingt-six point quelque pour cent (86,... %) des

          ententes, ou en tout cas des propositions qu'il

          faisait qui étaient suivies.

          Dans un deuxième temps, nous demandons à la Régie, ou

          plutôt aux régisseurs d'intervenir dans un cadre plus

          officiel, plus formel, dans les cas les plus

          problématiques et les cas qui pourraient être

          abusifs.

          Pour que la Régie puisse réaliser ce mandat-là, nous

          avons fait, en fait, deux types de proposition, une

          dernière que nous avons soumise dans les réponses aux

          questions d'Hydro-Québec, si je me souviens, dans une

          note, où on propose que la Régie inclut dans les

          conditions de fourniture les ententes de paiement

          comme étant un mode de paiement. Là-dessus, on se

          référait à la décision dans la phase 2 de la Régie

          qui dit effectivement que les six cent mille
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          (600 000) ententes de paiement chaque année

          constituent en fait un mode de paiement pour Hydro-

          Québec.

          Le fait d'inscrire dans le Règlement les ententes de

          paiement comme étant un mode de paiement, à notre

          avis, permettrait à la Régie, de façon beaucoup plus

          précise et claire, de pouvoir agir comme médiateur en

          reconnaissant que les clients qui sont en difficulté

          peuvent obtenir une entente de paiement raisonnable.

          Et de faire les efforts nécessaires pour y arriver.

          (14 h 45)

          Alors, cette proposition-là se trouve à la page 7

          dans nos réponses aux questions d'Hydro-Québec. Le

          deuxième volet de nos propositions qui ont été

          amendées et qui ont été déposées également avec nos

          réponses aux questions d'Hydro-Québec et de la Régie

          visent à limiter, tel que le demandait la Régie,

          l'intervention formelle des régisseurs aux cas qui

          ont épuisé, évidemment, tous les recours internes

          d'Hydro-Québec et aux cas qui sont, je dirais,

          menacés de coupures de service de manière imminentes.

          Dans cette proposition, ce qu'on dit, c'est que,

          uniquement, même si on veut au départ que tous les

          clients qui ont des difficultés financières puissent

          obtenir une entente de paiement, nous proposons de
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          limiter le recours au tribunal ou de la Régie, ou aux

          régisseurs comme tels, à ceux qui ont reçu, j'appelle

          ça un préavis d'interruption. Ce qu'on a convenu,

          c'est qu'Hydro-Québec enverrait quinze jours avant

          l'avis d'interruption un préavis annonçant l'avis

          d'interruption.

          Ce qui veut dire que, dans les faits, les gens qui

          auraient reçu ce préavis-là, vingt-trois (23) jours

          avant l'interruption, pourraient se présenter à la

          Régie pour obtenir une entente de paiement

          raisonnable.

          Je ne voudrais pas nécessairement entrer dans tous

          les détails, mais déjà, à notre avis, si la Régie

          agissait aussi comme médiateur, les cas qui se

          présenteraient pour une plainte formelle pourraient

          d'abord être orientés vers la médiation également. Ce

          qui permettrait de réduire encore davantage le nombre

          de cas à être traités par les régisseurs.

          Donc, concrètement, nous proposons que les clients

          qui éprouvent des difficultés financières et désirent

          prendre une entente avec Hydro-Québec pour

          l'acquittement des arrérages et qui ne sont pas

          satisfaits, c'est-à-dire qu'ils puissent suivre

          d'abord le processus indiqué par Hydro-Québec dans

          ses réponses aux demandes de renseignements, entre
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          autres la question numéro 2.3 de la Régie, contactent

          d'abord le Service au recouvrement, voient toutes, je

          dirais les possibilités de s'entendre, de négocier

          avec Hydro-Québec, que si ce n'est pas possible

          qu'ils aient recours au processus accéléré d'examen

          des plaintes prévu à l'annexe J de la décision

          D-98-25, qui sont mentionnés, donc tous les recours

          internes à Hydro-Québec qui sont déjà prévus.

          Suite à la décision rendue par Hydro-Québec dans les

          quarante-huit (48) heures, que le client insatisfait

          qui a reçu un avis de retard de quinze (15) jours

          francs avant l'envoi de l'avis d'interruption, donc

          dans les vingt-trois (23) jours que je mentionnais

          précédemment, dépose un recours à la Régie pour fixer

          les modalités de remboursement des arrérages dans le

          cadre de la procédure de traitement des plaintes

          prévue dans sa loi.

          Évidemment, dans la pratique, un traitement rapide en

          matière d'interruption pourrait être requis le plus

          rapide possible. Idéalement, avec l'accord d'Hydro-

          Québec, un conciliateur pourrait se charger du

          dossier dès que possible afin de tenter d'obtenir une

          entente de paiement qui respecte la capacité de payer

          du client. À moins aussi, l'autre possibilité, que la

          Régie refuse d'examiner tout simplement la plainte si

          elle a des motifs raisonnables de croire qu'elle est
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          mal fondée, vexatoire, faite de mauvaise foi ou que

          son intervention serait inutile, tel que c'est prévu

          dans la loi aussi de la Régie.

          Si une des deux parties n'accepte pas la conciliation

          ou refuse la conciliation, alors, là, seulement, il y

          aurait lieu de tenir audience et de régler le dossier

          avec présentation des pièces justificatives. Je

          mentionne aussi qu'il serait peut-être intéressant

          que ces types de dossiers-là puissent dans certains

          cas être traités sur papier à cause des distances, à

          cause de la célérité que ça peut demander.

          Quant à ceux qui n'ont pas reçu l'avis vingt-trois

          (23) jours avant l'interruption, donc le préavis

          d'interruption, le service de médiation offert par la

          Régie permettrait de prévenir des situations d'abus

          qui pourraient se produire et perdurer jusqu'à l'avis

          d'interruption de quinze (15) jours.

          Quant aux barèmes à utiliser pour que la Régie puisse

          intervenir, pour fixer les modalités de remboursement

          des arrérages sur la base d'une entente de paiement

          raisonnable, à notre avis, certains critères peuvent

          quand même être retenus; des critères qu'Hydro-Québec

          utilise, que, nous, on utilise aussi quand on a à

          négocier avec Hydro-Québec, qui sont tout simplement

          tenir compte du montant dû par le client, de
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          l'historique de paiement du client, de la

          consommation courante du client et de la situation

          financière du client.

          Et il faut aussi ajouter que, devant une cause devant

          la Régie, les parties en question aussi vont faire

          valoir chacun leur point de vue. Et tout simplement,

          la Régie aura à trancher dans ce sens-là. Plus

          concrètement, je voudrais aussi revenir sur

          l'exemple, du moins le témoignage de madame Juteau

          qui nous a servi un peu d'exemple pour une partie de

          la problématique. Dans son témoignage, madame Juteau

          nous disait qu'elle avait appelé Hydro-Québec et que

          l'entente qui lui avait été proposée n'était pas

          négociable.

          Alors, même si au bout du compte, elle est arrivée à

          prendre une entente, c'est parce qu'elle a appelé à

          l'ACEF. Parce que, au départ, il n'était pas question

          que la proposition qu'Hydro faisait soit changée

          d'une manière ou d'une autre. C'était non négociable.

          Évidemment, cette attitude pour nous était abusive.

          Mais l'intervention d'un médiateur, le rôle que

          l'ACEF a joué dans ce cas-là, cette intervention

          comme médiateur, comme dans bien d'autres cas, aurait

          été suffisante. Ce qui nous amène à penser que le

          rôle de médiation est un rôle primordial pour

          résoudre ce type de problème.
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          Mais, évidemment, si la situation avait été

          infructueuse, c'est-à-dire si la négociation avait

          été infructueuse, elle aurait pu utiliser, si elle

          les avait connus, parce que, un des problèmes, c'est

          qu'elle ne les connaissait pas aussi, et ce pourquoi

          on a insisté déjà dans des phases précédentes,

          connaissait pas nécessairement les recours internes

          prévus par Hydro-Québec et approuvés par la Régie. Ce

          matin, Hydro-Québec nous disait comment les clients

          qui sont en difficulté sont mis au courant des

          recours possibles.

          Dans son cas, elle n'a jamais été informé, jamais eu

          connaissance des recours qu'elle pouvait utiliser à

          l'interne d'Hydro-Québec. Et nous souhaitons aussi

          que si ces résultats-là, de ces recours internes-là

          avaient été insuffisants pour trouver satisfaction ou

          pour solutionner le problème, qu'elle aurait pu

          ultimement porter plainte à la Régie suite à la

          réception d'un préavis de coupure; elle aurait dû

          pouvoir se servir d'un moyen comme celui-là.

          Je voudrais aussi ajouter que Hydro-Québec a fait la

          démonstration, puis dans ce sens-là, je pense qu'on

          peut être d'accord avec Hydro-Québec, qu'il y a eu

          des changements dans les pratiques d'Hydro-Québec au

          niveau du recouvrement, les chiffres qu'ils nous ont

          donnés sur le nombre de coupures, je pense que c'est
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          assez significatif.

          La volonté de conclure des ententes et de développer

          même des moyens pour en arriver à des ententes qui

          correspondent mieux aux besoins des clients, c'est

          des choses réelles, qu'on ne peut qu'approuver et

          auxquelles on participe, et sur lesquelles on veut

          collaborer totalement.

          Mais il en reste pas moins que, à la limite, même ces

          programmes-là ne changent pas au fait qu'Hydro-Québec

          demeure le juge et, juge et partie dans la

          négociation des ententes et que, dans une

          négociation, Hydro-Québec n'a qu'à dire, c'est fini,

          je ne négocie plus, et ça arrête là. Même dans

          certains cas, en appel, il y a certaines décisions

          qui ont été revues en appel, mais il y en a d'autres

          qui ne l'ont pas été.

          Donc, c'est pour ça que, nous, on trouve important

          qu'au bout du compte, malgré tous les efforts qui

          sont faits, il y ait quand même un recours.

          Et je pense que les efforts qui sont faits pour

          répondre aux besoins de la clientèle en recouvrement

          ont aussi un effet positif dans le sens de penser que

          ça va réduire le nombre de clients qui sont

          insatisfaits.
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          Or, moi, dans ce sens-là, je n'ai pas de crainte

          énorme de voir apparaître tout à coup des centaines

          de personnes devant la salle de la Régie pour  des

          ententes de paiement. Dans ce sens-là, je pense que,

          malgré tout ça, le besoin demeure. Et j'illustrerais

          ça aussi par un autre, peut-être un autre exemple.

          Hydro-Québec a développé les ententes CFR, les

          ententes pour les gens à faible revenu, la clientèle

          à faible revenu. Ce qui, à notre avis, est quelque

          chose d'excellent.

          Dans la réalité, à plusieurs occasions, nous avons

          reçu des appels de clients qui n'arrivaient pas à

          s'entendre avec Hydro-Québec et, pour une raison ou

          une autre, que ce soit parce qu'ils n'ont pas donné

          l'information nécessaire ou qu'Hydro-Québec n'est pas

          allée suffisamment à la pêche pour connaître

          l'information, n'ont jamais su que ça existait.

          Alors, même dans ces cas-là, nous, il a fallu

          intervenir aussi, ne serait-ce que pour informer les

          clients que Hydro-Québec fait des efforts pour

          arriver à des nouveaux produits, les informer que ça

          existe, les informer comment ils peuvent négocier et,

          à la limite, dans certains cas, intervenir aussi pour

          eux.

          Donc, il peut y avoir aussi dans certains cas des
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          programmes où les gens peuvent avoir accès, ils n'ont

          pas accès pour des raisons X, et qui nécessitent

          l'intervention d'un tiers. Alors, dans ce sens-là, je

          dirai que l'engagement, les engagements d'Hydro-

          Québec, je dirai jusqu'à la partie où on touche les

          rencontres techniques annuelles, nous, on est

          d'accord avec ces engagements-là et on les appuie, on

          les approuve, mais là s'arrête, je dirais, notre

          accord avec la proposition.

          Je terminerai là-dessus, et je suis disponible pour

          des questions.

          15 h

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          D'accord, alors ensuite les témoins seront

          disponibles pour contre-interrogatoire.

          SUSPENSION

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Alors, encore une fois les témoins sont disponibles

          pour contre-interrogatoire, je laisse la parole aux

          autres parties.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Et j'ai même une surprise pour ma consoeur, aucune

                               - 155 -

          Dossier R-3439-2000

          5 septembre 2002

          Volume 11

          question en ce qui concerne Hydro-Québec.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          C'est une surprise.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, Monsieur O'Narey et Madame Tremblay, on les

          remercie, nous n'avons pas de questions, Yves

          Fréchette pour Option Consommateurs.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau.

          M. VITAL BARBEAU :

          Nous n'avons pas de questions particulières pour eux-

          autres, à moins qu'ils insistent.

          M. RONALD O'NAREY :

          Question à choix multiples. Facile.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Rondeau?

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

 221  Q.  J'aurais deux questions. La première pour jeudi

          prochain pour, officiellement, l'inscrire au dossier

          à savoir l'hypothèse de travail dont il a été fait

          état ce matin et je vous poserai la question à savoir
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          si ça rencontre ces objectifs des intervenants à tout

          le moins ceux qui sont énoncés à la preuve d'Hydro-

          Québec, je sais pas s'il y en a d'autres?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  C'était déjà à mon plan de travail.

 222  Q.  D'accord. Maintenant, la deuxième question, il a été

          question ce matin là, de, et particulièrement dans

          les objectifs là dont il fait état à la preuve

          d'Hydro-Québec, je parle des objectifs et attentes

          des intervenants à la page 5 de 21, le troisième

          traite de garantie quant au maintien, une application

          uniforme des façons de faire actuelles en

          recouvrement, alors est-ce que c'est une de vos

          attentes effectivement comme c'est pas vous qui

          l'avez dit là?

      R.  C'est une de nos... oui, c'est une attente qu'on

          partage.

 223  Q.  Ça correspond à vos attentes?

      R.  Oui.

 224  Q.  C'est exact? Alors, est-ce que la codification - pas

          la codification, je m'excuse, je vais reprendre -

          est-ce que l'adoption par la Régie du protocole de

          recouvrement constituerait selon vous une garantie

          qui rencontrerait vos objectifs?

      R.  Qui ne rencontre pas tous nos objectifs évidemment.

          Puisque, comme je disais tantôt, il y a une partie

          des... en tout cas, une bonne partie des gens qui
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          n'auront pas accès à, je dirais... la situation ne

          sera pas remédiée puisque les gens ne pourront pas au

          moment où ils sont menacés d'interruption ou ils

          doivent négocier l'entente, ils ne pourront obtenir

          d'aide. Donc, puis cette rencontre technique-là qui

          est proposée dans la proposition d'Hydro-Québec, ça

          ne satisfait pas cet aspect-là, non plus que l'aspect

          médiation là, devant la Régie comme tel.

 225  Q.  Mais quant aux garanties du maintien du processus qui

          est énoncé, est-ce que ça vous...?

      R.  Oui.

 226  Q.  Ce serait satisfaisant?

      R.  Par rapport à cet objectif-là, oui.

          Me PIERRE RONDEAU.

          Merci.

          RÉINTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Madame la Présidente, je... si vous me permettez, je

          poserais une question au témoin pour préciser un

          aspect du témoignage qui a été livré aujourd'hui mais

          aussi en lien avec des... bon, un aspect de... un

          élément du dossier qui est revenu à plusieurs

          reprises, bien là, je parle du témoignage de madame

          Juteau, a été repris ce matin par Hydro-Québec, on

          l'a entendu en phase II, nous en avons donné

          ARC/FACEF à ce moment-là, une interprétation, si on

          veut, où nous avons argumenté sur les faits qui
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          ressortaient de son témoignage et vous en avez parlé

          encore une fois aujourd'hui, Monsieur O'Narey,

          j'aimerais juste vous entendre sur la spécificité de

          ce cas-là mais aussi comment vous percevez l'entente

          qui a été conclue dans ce cas-là par rapport au rôle

          de la Régie éventuellement dans le cadre de la

          proposition que l'UC et le RCLALQ font parce que vous

          avez dit, « elle aurait dû avoir un recours »,

          j'aimerais que vous précisiez cette partie-là de

          votre témoignage?

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Bien, comme je le mentonnais, le recours que le... en

          tout cas. Dans un cas comme celui-là, dans les fait

          dans la pratique ce que disais, c'est qu'elle s'est

          retrouvée dans une situation où elle ne voyait pas

          d'issue. La seule issue qui s'est offerte à elle,

          c'est de communiquer avec quelqu'un d'une ACEF donc

          qui a agi comme médiateur d'une certaine manière ou

          agent d'information pour qu'elle sache qu'est-ce

          qu'elle pouvait faire et comment le faire puis qu'on

          puisse l'aider à trouver une solution à sa

          problématique puisqu'au départ, il n'y avait pas de

          possibilité de négocier d'entente.

          Donc, c'est le rôle qu'on a joué et je pense que

          c'est le rôle que le Régie devrait jouer, c'est le

          rôle que le commissaire aux plaintes, à l'époque,
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          jouait dans bien des cas.

          J'ai pas regardé en détail toutes les plaintes qui

          avaient été adressées au bureau du commissaire aux

          plaintes mais après avoir lu les différents rapports

          annuels, il ressort qu'il y avait un certain nombre

          de cas qui étaient un peu semblables à celui-là.

          Donc, ce qui fait que à la limite, bon nombre de cas

          auraient pu se régler de cette manière-là puisque

          dans le cas de madame Juteau, ça s'est réglé de cette

          manière-là.

 227  Q.  D'accord. On comprend, on distingue recours formel à

          la Régie...

      R.  Oui.

 228  Q.  ... et médiation là, c'est ça qui...? Pour être clair

          là?

      R.  Dans... dans ce cas-là, la médication aurait permis

          de résoudre le problème mais si effectivement le

          problème ne s'était pas réglé à ce niveau-là, qu'est-

          ce qui restait comme moyen? Et c'est dans ce sens-là

          qu'éventuellement un recours devant la Régie permet

          un autre niveau de... je dirais d'intervention.

 229  Q.  Dans un cas où l'entente n'est pas raisonnable?

      R.  Exact.

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Je m'arrête là. D'accord. C'est la précision que je
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          voulais entendre... connaître du témoin, alors ça

          terminerait notre présentation. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ça va. Merci bien. Alors, nous allons appeler maître

          Fréchette.

          (15 h 15)

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, rebonjour. Tout d'abord, d'entrée de jeu,

          peut-être recoter certains documents, si vous me

          permettez. Je référerai à la pièce OC-3.1 qui a été

          produite hier, qui étaient nos commentaires du mois

          de juillet et qui porte cette fois-ci dans la

          première section. Vous avez la table des matières au

          début, les modalités qui concernent les ententes de

          paiement qui vont refléter le commentaire, le

          témoignage de madame Desforges.

          Ensuite, vous avez deux réponses d'Option

          consommateurs aux demandes de renseignements. Alors,

          la demande de renseignements numéro 1 de la Régie de

          l'énergie à Option consommateurs, la réponse donc

          sous OC-3.3, et la réponse d'Option consommateurs à

          la demande de renseignements d'Hydro-Québec

          Distribution, et celle-ci OC-3.4.
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          OC-3.3 : Réponse d'Option consommateurs à la demande

                   de renseignements numéro 1 de la Régie de

                   l'énergie.

          OC-3.4 : Réponse d'Option consommateurs à la demande

                   de renseignements d'Hydro-Québec.

          Alors, Madame Desforges, je ne reprendrai pas, elle a

          déjà témoigné, je ne reprendrai pas sur ses

          qualifications.

                      ___________________

          L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce cinquième (5e) jour

          du mois de septembre, A COMPARU :

          JANNICK DESFORGES,

          LAQUELLE témoigne sous le même serment que celui

          prêté antérieurement.

          INTERROGÉE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

 230  Q.  Alors, nous avons coté hier, nous avons produit hier

          le document 3.1. Mais les documents 3.3 et 3.4 qui

          sont les réponses aux demandes de renseignements,

          est-ce que vous avez participé à leur élaboration,

          Madame Desforges?

      R.  Oui.

 231  Q.  Est-ce que vous avez des modifications à y apporter
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          aujourd'hui?

      R.  Non.

 232  Q.  C'est bien. Maintenant, la question générale. Alors,

          pourriez-vous énoncer à la Régie donc la position qui

          est celle d'Option consommateurs et qui est reflétée

          dans son commentaire, là, concernant la phase III sur

          les ententes de paiement.

      R.  Oui. Alors, si je résume brièvement la position

          d'Option consommateurs, alors, première des choses

          qui est importante de dire, c'est que nous sommes

          d'accord avec les principes énoncés dans le protocole

          déposé par Hydro-Québec, mais Option consommateurs

          trouve que cela n'est pas suffisant. On maintient

          comme on l'a déjà mentionné dans les phases

          précédentes que la codification du principe, tel que

          précisé dans notre mémoire est nécessaire, soit celle

          de retrouver une obligation légale dans le Règlement

          634 pour Hydro-Québec d'offrir une entente de

          paiement raisonnable.

          Et pourquoi Option consommateurs désire dans le fond

          que cette codification-là et cette obligation-là se

          retrouvent dans le Règlement 634, premièrement, c'est

          pour éviter l'abus et l'arbitraire. Notre proposition

          est assez large, qui n'est pas trop détaillée, qui

          permet quand même à Hydro-Québec toute la souplesse,

          d'avoir toute la souplesse et la flexibilité qu'elle

          a de besoin pour conclure des ententes de paiement.
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          Et, finalement, c'est pour permettre à la Régie

          d'exercer sa compétence en ayant un pouvoir de

          surveillance sur l'activité recouvrement au sein

          d'Hydro-Québec. Alors, c'est pour ces raisons-là que

          l'on veut que le principe soit inclus dans le

          Règlement 634, soit celui d'être une obligation

          d'offrir une entente de paiement raisonnable à tout

          client qui est en difficulté de paiement.

          Puis peut-être un élément supplémentaire aussi, là,

          que l'on a mentionné dans nos commentaires. C'est que

          pendant le processus de traitement des plaintes

          qu'Hydro-Québec, bon, doit suspendre le corollaire de

          cette obligation-là, finalement, c'est que Hydro-

          Québec doit suspendre toute mesure d'interruption

          pendant le, jusqu'à la décision finale disons après

          le processus interne au sein d'Hydro-Québec, le

          processus d'appel à la Régie. Et donc la suspension

          de l'interruption doit demeurer jusqu'à ce qu'il y

          ait une décision finale qui soit prise sur le cas du

          consommateur.

 233  Q.  Sur ce thème de l'obligation légale et la

          codification du principe, à la page 4 des

          commentaires qui avaient été produits en juillet, il

          y avait une codification proposée. Tout récemment,

          là, avant le début des audiences, on a eu des

          modifications à l'article 96 qui nous sont parvenues

          du Distributeur auxquelles on s'est rallié. Et je
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          pense que vous aviez aussi des modifications à

          proposer au niveau de l'inclusion au règlement, de la

          disposition qu'on souhaitait voir inclure au

          Règlement 634. Alors, on vous écoute. C'est à la page

          4 des commentaires où on avait suggéré dans un

          premier temps qu'Hydro-Québec doit soumettre à tout

          client en défaut d'acquitter sa facture...

      R.  C'est ça.

 234  Q.  ... qui était un libellé similaire à 96.

      R.  Exact. Et suite, dans le fond, aux questions qui nous

          ont été posées, on pourrait dans le fond reformuler

          le paragraphe, là, notre proposition comme étant :

          Hydro-Québec doit soumettre à tout client qui éprouve

          des difficultés à régler sa facture à échéance, une

          entente de paiement raisonnable. Je pense que ça

          vient refléter plus notre position.

 235  Q.  Donc, je comprends qu'on biffe la strophe « en défaut

          d'acquitter » et qu'on y substitue « qui éprouve des

          difficultés à régler sa facture...

      R.  Exact.

 236  Q.  ... à échéance ». C'est exact?

      R.  Exact.

 237  Q.  Et je comprends aussi que c'est le corollaire du

          point B que l'on retrouve au protocole soumis par

          Hydro-Québec?

      R.  C'est ça. On a repris tout simplement les mots

          utilisés par Hydro-Québec, là, dans leur protocole.

 238  Q.  Au point B?
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      R.  Oui.

 239  Q.  C'est bien. HQD-16 document 1, bien sûr, ou document

          3. Maintenant, au niveau des paliers d'appel et des

          divers modes de révision qui sont mis de l'avant par

          le Distributeur, le Distributeur, lui, suggère

          évidemment que les deux seuls paliers à l'interne

          demeurent. Quelle est la position d'Option

          consommateurs à l'égard de cette proposition du

          Distributeur?

      R.  Bien, Option consommateurs est d'accord avec le

          processus actuel en place au sein d'Hydro-Québec,

          soit le premier niveau de traitement des plaintes au

          niveau du recouvrement et, par la suite, un appel au

          directeur régional. Donc, Option consommateurs serait

          en faveur, là, à ce que ce processus interne-là

          demeure, mais que soit rajouté finalement par la

          suite un appel possible devant la Régie de l'énergie.

 240  Q.  Il y a eu du questionnement à la fois de la part de

          la Régie dans la décision de novembre et à la fois

          des positions énoncées par le Distributeur à l'effet

          qu'il puisse y avoir un potentiel lourd de dossiers

          qui se présentent à la Régie. Selon vous, selon votre

          évaluation, quel est ce potentiel? Si on prend

          notamment, là, HQD-16 document 1 page 17.

      R.  Exact.

 241  Q.  Et de vos expériences, bien sûr.

      R.  Quand on regarde la preuve qui a été déposée par

          Hydro-Québec sur le nombre de cas qui a été porté
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          devant le directeur régional, c'était seulement un

          nombre de vingt-neuf (29) cas. De ces vingt-neuf (29)

          cas-là, il y en a dix-sept (17) qui se sont réglés à

          ce niveau-là. Donc, finalement, le potentiel, si on

          reprend les chiffres d'Hydro-Québec, c'est un

          potentiel seulement de douze (12) cas, c'est-à-dire

          douze (12) consommateurs qui pourraient loger un

          appel auprès de la Régie.

          Donc, on ne croit pas que c'est une masse de travail

          importante qui devrait être un frein, là, à la

          codification parce que ça ne représente pas un lot

          important considérant le nombre total d'ententes qui

          sont prises annuellement chez Hydro-Québec. Le

          processus fonctionne bien. Hydro nous l'a démontré

          dans leur preuve. Donc, à ce moment-là, je pense que

          ça ne devrait pas être une considération importante

          et constituer un frein à la codification le fait

          qu'il y ait seulement un potentiel de douze (12) cas

          qui pourraient se retrouver, là, à la Régie.

 242  Q.  C'est bien. Maintenant, j'aimerais vous amener au

          protocole, si vous me permettez, qui a été suggéré

          par le Distributeur. Celui que vous aurez, HQD-16

          document 1 ou document 3, mais le paragraphe g) s'il

          vous plaît. Alors, le paragraphe g) traite de l'appel

          au niveau hiérarchique supérieur, là, qui ne relève

          pas de la DSR. Je pense que vous-même vous avez eu

          des expériences avec ce niveau d'appel-là. Pourriez-
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          vous nous les faire partager s'il vous plaît?

      R.  Oui. Juste pour illustrer dans le fond à la Régie un

          cas qui s'est présenté à Option consommateurs, une

          cliente qui avait une difficulté de prendre une

          entente de paiement. Donc, on l'a aidée, on a fait

          premièrement une demande de révision auprès du

          recouvrement. Et j'ai négocié, là, pour essayer de

          prendre une entente avec les personnes qui étaient au

          recouvrement. Et la décision a été assez ferme, assez

          campée, et la consommatrice ni, bon, Option

          consommateurs, on était d'accord avec la position,

          mais c'était une décision qui était prise par le

          recouvrement.

          Donc, à ce moment-là, moi, j'ai fait des démarches.

          J'ai dit, écoutez, je ne suis pas satisfaite avec la

          réponse que vous me donnez. Et parallèlement à ça, la

          réponse avait été envoyée par écrit à la dame. Alors,

          j'ai dit, je veux pousser plus loin le dossier,

          comment je peux faire. La réponse que j'ai eue au

          niveau du recouvrement, c'est, écoutez, vous pouvez

          faire appel au directeur régional, mais ça ne sert à

          rien, ils maintiennent toujours nos décisions. Donc,

          ils nous décourageaient fortement, là, d'aller au

          directeur régional.

          J'ai dit, écoutez, j'ai dit, je vais quand même

          essayer, je vais voir qu'est-ce que ça donne. En
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          recevant la lettre, la consommatrice a remarqué dans

          le fond qu'elle pouvait faire un appel, qu'il y avait

          l'adresse de mentionnée. Alors, j'ai aidé cette dame-

          là à rédiger sa plainte parce qu'elle ne pouvait pas

          le faire verbalement, l'écrit était nécessaire. Donc,

          on juge que cet écrit-là est aussi un frein dans le

          fond pour certains consommateurs qui ne sont pas à

          l'aise, là, avec l'écrit.

          Et quand est venu le temps d'envoyer ce document-là,

          j'ai voulu avoir tout simplement le numéro de fax du

          directeur régional pour lui envoyer. Et ça a été

          compliqué d'obtenir le numéro de fax tout simplement

          pour envoyer cette demande d'appel-là. Finalement,

          bon, j'ai réussi à avoir le numéro de fax. On l'a

          envoyé.

          Mais c'est juste pour illustrer un peu la complexité

          pour un consommateur qui essaie de cheminer à travers

          le processus interne d'Hydro, les barrières

          auxquelles il peut faire face. Donc, au paragraphe g)

          du protocole, je pense qu'il serait intéressant pour

          un consommateur, premièrement, de faire, qu'il puisse

          loger une plainte verbalement parce que ce n'est pas

          tous les consommateurs qui sont à l'aise avec

          l'écrit, et il faudrait avoir un numéro de téléphone

          du directeur régional. Chose que, moi, je voulais

          obtenir et que je n'ai pas réussi à obtenir. Donc, je
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          pense que...

 243  Q.  Ce serait vos...

      R.  Ça résume, c'est ça, ça résume dans le fond les

          commentaires que j'avais à faire à ce niveau-là.

 244  Q.  Ça serait donc vos deux suggestions pour faciliter

          encore plus cette démarche-là, soit d'obtenir un

          numéro de téléphone où s'adresser directement pour le

          deuxième palier et d'avoir la faculté de faire cet

          accès-là ou ce deuxième palier-là de façon par une

          demande verbale, simplement verbale?

      R.  Exact.

 245  Q.  C'est bien. Maintenant, ce matin...

      R.  Peut-être un commentaire...

 246  Q.  Oui. Allez-y!

      R.  ... additionnel. Lorsque, toujours dans le protocole

          à la lettre h), lorsqu'on mentionne qu'Hydro-Québec

          s'engage, bon, à assister le client dans la

          formulation, là, puis le cheminement dans la demande

          de révision, la réponse que j'ai eue lorsque j'étais

          au niveau du recouvrement, et lorsque la personne m'a

          dit, écoutez, ça ne vaut pas la peine d'aller en

          appel, les décisions sont confirmées, puis vous allez

          perdre votre temps, je pense que, ça, ce n'est pas

          non plus une optique d'assistance et de cheminement à

          travers le processus de traitement des plaintes.

          Donc, c'était plus... oui.

 247  Q.  C'est bien. Maintenant, toujours dans le protocole,

          spécifiquement au point i) qui concerne le bilan.
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          Alors, on parlait d'un bilan, là, monsieur Langis ce

          matin dans son témoignage d'un bilan qui serait quand

          même limité à documenter, si on se prend dans l'année

          deux mille un (2001), on avait vingt-neuf (29) cas

          problématiques, donc documentés principalement ces

          situations. Alors, avez-vous un commentaire à cet

          égard-là?

      R.  Oui. Puis je tiens aussi à préciser que, bon, Option

          consommateurs est d'accord avec le protocole qui est

          proposé là. Mais je pense qu'il y a peut-être des

          petites choses à bonifier. Et pour le bilan, entre

          autres, lorsque Hydro-Québec a parlé que c'était

          seulement le bilan des dossiers qui étaient en appel,

          soit les vingt-neuf (29) cas, je pense que ça serait

          bien aussi d'inclure dans le bilan les cas qui ont

          été logés au premier niveau, soit au niveau de la

          Direction des services de recouvrement. Donc, ce

          serait peut-être un ajout à faire dans ce bilan-là.

 248  Q.  Un bilan plus global des opérations au niveau des

          ententes de paiement...

      R.  Exact.

 249  Q.  ... qui reprendraient...

      R.  Pour refléter la situation au sein d'Hydro-Québec.

 250  Q.  C'est bien. Plus d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lafontaine.
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Hydro-Québec n'a pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je vous remercie, mais je n'ai pas de questions non

          plus.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau.

          M. VITAL BARBEAU :

          Nous n'avons pas de questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Rondeau.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Toujours pour les fins du dossier, les mêmes

          questions adressées, à savoir si l'hypothèse de

          travail ce matin rencontrerait les objectifs d'Option

          consommateurs.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et la réponse...
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          Me PIERRE RONDEAU :

          Et également...

          LA PRÉSIDENTE :

          La réponse sera fournie jeudi prochain.

          Me PIERRE RONDEAU :

          C'est ça. Et également, si vous avez des commentaires

          sur la... pas la codification encore une fois,

          l'adoption par la Régie du protocole.

          Mme JANNICK DESFORGES :

      R.  O.K.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Est-ce que ça satisfait vos besoins de garantie quant

          au processus de recouvrement?

          Mme JANNICK DESFORGES :

      R.  Bien, actuellement, comme je l'ai mentionné tout à

          l'heure, je pense que le protocole, c'est un pas dans

          la bonne direction, mais ce n'est pas suffisant, là,

          pour Option consommateurs.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Parfait.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Mais on s'est entendu, on en a discuté comme tous sur

          l'heure du midi, qu'on tenterait de vous répondre le

          plus rapidement possible, et ce toujours dans

          l'optique de pouvoir bonifier les tractations si on

          peut appeler ça comme ça et les échanges qui ont lieu

          entre les parties. Alors, nous tenterons de le faire

          le plus rapidement possible, et si possible avant le

          douze (12). C'est bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous en sommes rendus à monsieur Barbeau pour

          l'ACEF de Québec. Alors, est-ce que, Monsieur

          Barbeau, vous en avez pour combien de temps? Est-ce

          que c'est pour...

          M. VITAL BARBEAU :

          J'en ai pour finir l'après-midi. J'en aurais pour

          finir l'après-midi. Non, mais disons...

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est parce que si c'est ça, nous allons prendre un

          petit ajournement.

          M. VITAL BARBEAU :

          Une pause. Bon. Or, je sollicite minimum une demi-

          heure.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors, à ce moment-là, compte tenu...

          M. VITAL BARBEAU :

          Je suis raisonnable, là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. VITAL BARBEAU :

          Vous voyez qu'il y a moyen d'être raisonnable.

          LA PRÉSIDENTE :

          Cependant, compte tenu qu'il faut quand même compter

          le temps des questions et qu'on ne sait pas combien

          de temps, alors nous allons ajourner quinze minutes.

          Merci bien.

          M. VITAL BARBEAU :

          Merci bien.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (15 h 45)

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Barbeau, on vous écoute.

          PRÉSENTATION PAR M. VITAL BARBEAU :

          Oui, bonjour. Vital Barbeau, pour l'ACEF de Québec.

          Alors je pense que je peux y aller directement, j'ai

          déjà été assermenté.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est sous le même serment qu'hier.

          M. VITAL BARBEAU :

          C'est ça. Alors j'aimerais, dans un premier temps,

          fournir les cotes pour les documents déjà produits,

          transmis à la Régie par l'ACEF de Québec. Je prends

          pour acquis aussi, dans la présentation de preuve que

          je vais faire que les régisseurs en particulier et

          tous les participants ont bien pris connaissance du

          mémoire de l'ACEF, déposé à la Régie en date du cinq

          (5) juillet deux mille deux (2002) et auquel document

          que nous cotons ACEF de Québec, pièce 5.

          ACEF DE QUÉBEC-5 :  Mémoire de l'ACEF de Québec

                              déposé à la Régie en date du 5

                              juillet 2002
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          Nous aimerions coter aussi deux autres documents, qui

          ont été déposés à la Régie dans la préparation de

          l'audience, en cours de préparation d'audience.

          D'abord, les réponses de l'ACEF de Québec à la

          demande de renseignements no 3 de la Régie, un

          document qui a été déposé en date du seize (16) août

          deux mille deux (2002). Alors la cote serait ACEF de

          Québec, pièce 6.

          ACEF DE QUÉBEC-6 :  Réponses de l'ACEF de Québec à la

                              demande de renseignements no 3 de

                              la Régie, document déposé en date

                              du 16 août 2002

          Et le troisième document à coter pour l'instant,

          c'est les réponses de l'ACEF de Québec aux demandes

          de renseignements d'Hydro-Québec, document déposé en

          date du seize (16) août deux mille deux (2002)

          également, et qui serait coté ACEF de Québec, pièce

          7.

          ACEF DE QUÉBEC-7 :  Réponses de l'ACEF de Québec aux

                              demandes de renseignements

                              d'Hydro-Québec, document déposé

                              en date du 16 août 2002

          Alors dans le mémoire que nous avons déposé, dans un

          premier temps, nous avons commencé par faire un
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          rappel du contexte de l'audience actuelle et de la

          mise en situation juridique. Parce qu'il faut dire

          que l'intérêt de l'ACEF dans le domaine remonte à

          longtemps, on réfère à la Commission parlementaire

          qui avait eu lieu au cinq (5) décembre quatre-vingt-

          seize (96) concernant le projet de loi pour mettre

          sur pied la Régie de l'énergie.

          Et comme nous en faisons part, c'est dans ce projet

          de loi-là qu'on proposait le remplacement du

          commissaire aux plaintes, le transfert de ses

          fonctions et de son rôle à la Régie de l'énergie.

          Nous avions appuyé, à l'époque, dans notre mémoire,

          ce transfert de pouvoir-là. Et c'est pour ça, ça

          remonte, je le rappelle donc, au cinq (5) décembre

          quatre-vingt-seize (96), ça remonte à un certain

          temps déjà, on aimerait ça que le pouvoir, ce

          pouvoir-là, soit pleinement effectif le plus tôt

          possible, particulièrement en ce qui concerne les

          consommateurs en difficulté de paiement.

          On rappelle que le projet de loi sur la Régie de

          l'énergie avait été adopté quelques jours plus tard,

          deux semaines plus tard, le dix-neuf (19) décembre

          mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et que la

          Régie entrait officiellement en fonction le deux (2)

          juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).

          Encore là, nous sommes, vous voyez, patients et
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          raisonnables, mais à un moment donné, on souhaite

          qu'il y ait un aboutissement et l'aboutissement

          souhaité devra se faire à l'intérieur du Règlement

          634, qui est actuellement en révision depuis la

          décision procédurale qui remonte au trois (3) mars

          deux mille (2000) prise par la Régie de l'énergie.

          Concernant donc le rôle, le rôle du commissaire aux

          plaintes, nous remettons aujourd'hui, tel que nous

          l'avions annoncé dans notre mémoire du cinq (5)

          juillet, nous avions indiqué, en fin de mémoire,

          qu'il y avait des pièces qui seraient déposées en

          preuve lors de l'audience pour compléter la preuve.

          Or ici, madame la greffière va pouvoir remettre aux

          régisseurs la pièce numéro 4, ACEF de Québec, pièce

          4, qui est la photocopie d'un dépliant   alors c'est

          une photocopie, hein, parce que des dépliants, ils

          commencent à être rares   d'un dépliant pour faire

          connaître les services du commissaire aux plaintes

          des clients des distributeurs d'électricité.

          ACEF DE QUÉBEC-4 :  Photocopie d'un dépliant pour

                              faire connaître les services du

                              commissaire aux plaintes des

                              clients des distributeurs

                              d'électricité

          Et le droit de recours, le seul recours qu'elle
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          pouvait avoir, déjà on parlait de recours, il y avait

          l'exercice d'un droit de recours, en tout cas on

          appelait ça de même, même si le commissaire aux

          plaintes n'était pas décisionnel, il ne pouvait faire

          que des recommandations à Hydro-Québec, et c'est le

          plus que nous souhaitons trouver dans les pouvoirs

          maintenant transférés à la Régie, c'est que la Régie

          a un pouvoir décisionnel.

          Alors vous voyez, justement, on indique, dans le

          dépliant, tout de suite à l'intérieur, vous avez une

          plainte à formuler concernant, par exemple, une

          suspension d'alimentation, c'était mentionné dès le

          départ. Et quand on parlait de suspension

          d'alimentation, et puis dans son dernier rapport

          d'activités, justement, le commissaire aux plaintes

          mentionnait que dans le fond, les suspensions

          d'alimentation, c'étaient les principales causes en

          importance traitées par le commissaire aux plaintes;

          on mentionne le chiffre dans notre mémoire qui est de

          cinquante-quatre point huit pour cent (54,8 %),

          presque cinquante-cinq pour cent (55 %) de l'ensemble

          des demandes ou des plaintes faites au commissaire,

          ça concernait des suspensions d'alimentation.

          Et quand on parle de suspension d'alimentation, ça

          pouvait être simplement à l'étape des menaces de, ce

          qui est comptabilisé sous l'appellation « suspension

                               - 180 -

          Dossier R-3439-2000                      PRÉSENTATION

          5 septembre 2002                       ACEF de Québec

          Volume 11                            M. Vital Barbeau

          d'alimentation », ça pouvait être préinterruption

          aussi, c'est-à-dire que la plainte pouvait être faite

          avant interruption chez le commissaire aux plaintes.

          Alors on dit bien, dans le rôle du commissaire, qui

          était d'assurer que :

                         ... le traitement de la plainte et la

                         réponse du distributeur sont

                         appropriés et complets. L'examen

                         porte, entre autres, sur le respect

                         des conditions de l'abonnement et des

                         pratiques du distributeur.

          Alors, vous voyez, c'est vraiment, c'est en plein

          coeur de ce qui est traité aujourd'hui. Et il y avait

          déjà une procédure d'urgence prévue par le

          commissaire aux plaintes, on disait :

                         EN CAS D'URGENCE

                         Le commissaire intervient

                         immédiatement s'il s'agit, par

                         exemple, d'une interruption de service

                         pour non-paiement ou d'une menace

                         d'interruption.

          Alors on voit là, pour situer par rapport aux

          plaintes puis donner un bon aperçu des
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          responsabilités qui ont été transmises à la Régie de

          l'énergie et dont c'est maintenant le devoir de la

          Régie de l'énergie de répondre à ce besoin-là des

          consommateurs et d'une partie importante de la

          clientèle d'Hydro-Québec. On ne s'obstinera pas sur

          le point trois dixièmes (3/10) de un pour cent (1 %)

          ou un pour cent (1 %) mais ça représente quand même

          beaucoup de monde.

          Alors donc nous avons remis notre confiance, depuis

          la création de la Régie de l'énergie, nous avons de

          grands espoirs pour que, dans la Régie de l'énergie

          pour qu'elle exerce les pouvoirs qui lui ont été

          confiés par la loi. Et dans sa dernière, dans la

          décision la plus récente dans le cours de l'audience

          traitée en trois phases concernant les conditions de

          service d'électricité, dans la dernière décision donc

          de la Régie de l'énergie, il a été clairement établi

          que l'entente de paiement chez Hydro-Québec constitue

          une condition de service, donc on devrait y faire

          référence dans le Règlement sur les conditions de

          service; et qu'elle avait compétence, de par la loi,

          en matière d'ententes de paiement. Et elle était même

          allée jusqu'à dire qu'il était souhaitable, que

          l'exercice de sa compétence était souhaitable.

          On a aussi, et je le rappelle dans l'historique parce

          que c'est important, puis c'est important d'être
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          conscient de tous ces faits-là aussi parce qu'on

          brasse bien des affaires ici puis il y a des bouts

          qui sont déjà faits en fin de compte, il y a des

          choses qui sont déjà en place pour répondre aux

          besoins des consommateurs insatisfaits au niveau des

          possibilités d'entente de paiement qui leur est

          proposée.

          Alors suite à une audience qui avait eu lieu au cours

          de mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), la

          Régie de l'énergie a adopté des procédures,

          l'ensemble des procédures d'examen des plaintes pour

          les distributeurs. Et parmi ces distributeurs-là, il

          y avait évidemment une procédure prévue pour Hydro-

          Québec. Et c'est la décision, par sa décision D-98-25

          du treize (13) mai quatre-vingt-dix-huit (98), la

          Régie avait adopté une proposition formelle... une

          proposition formelle, oui, de... ou plutôt un modèle

          formel, une procédure formelle d'examen des plaintes.

          Et il y avait deux niveaux de plainte chez le

          distributeur de prévus. Et par la suite, il y avait

          un recours officiel à la Régie de l'énergie.

          Il y avait même, dans un deuxième... alors là-dessus,

          je vais déposer la pièce 2, parce que dans sa

          décision aussi du treize (13) mai quatre-vingt-dix-

          huit (98), la Régie obligeait les distributeurs à

          faire connaître à l'ensemble des consommateurs leurs
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          procédures de plainte. Alors il y a, Hydro-Québec

          s'était évidemment conformée dans la publication des

          procédures, alors dès par exemple dans le bulletin

          Hydro Contact publié par Hydro-Québec, dans le

          bulletin de juillet/août quatre-vingt-dix-huit (98),

          on publiait la procédure d'examen des plaintes qui

          avait été adoptée. Et apparaissait aussi une

          procédure d'examen des plaintes, une procédure

          accélérée d'examen des plaintes, qui avait été

          adoptée au même moment par Hydro-Québec... par la

          Régie de l'énergie. Pièce 2, le document d'Hydro

          Contact, où Hydro Contact publiait la procédure

          d'examen des plaintes, ainsi que la procédure

          accélérée.

          ACEF DE QUÉBEC-2 :  Photocopie d'un extrait de la

                              publication Hydro Contact en date

                              de juillet/août 1998

          Il y avait eu, qu'on dépose aussi en preuve

          complémentaire, publication dans les différents

          journaux, tel que demandé par la Régie, des deux

          procédures d'examen des plaintes. Alors on dépose en

          pièce 3 une publication faite de ces procédures-là

          dans Le Soleil du neuf (9) juin mil neuf cent quatre-

          vingt-dix-huit (1998).
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          ACEF DE QUÉBEC-3 :  Photocopie d'une publication

                              parue dans Le Soleil, page B7, en

                              date du mardi 9 juin 1998

          (16 h 5)

          M. VITAL BARBEAU :

          Nous insistons sur la deuxième procédure adoptée à

          l'époque, qui s'appelle « Procédure accélérée

          d'examen des plaintes des clients d'Hydro-Québec

          interrompus ou menacés d'interruption ». Donc on est

          dans le coeur du sujet, là, c'est une procédure

          spécifique prévue à la Régie de l'énergie pour les

          clients interrompus, dont le service avait été

          interrompu ou qui étaient menacés d'interruption.

          Et on voit que dans le fond, ces procédures-là, on

          les fait connaître publiquement encore, même dans le

          dernier bulletin d'Hydro Contact, celui de, encore là

          de juillet/août, mais deux mille deux (2002), tout

          récent, la publication des procédures d'examen des

          plaintes était faite, incluant la procédure accélérée

          pour les clients interrompus ou menacés

          d'interruption. Nous déposons ce dernier Hydro

          Contact comme pièce numéro 8.
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          ACEF DE QUÉBEC-8 :  Photocopie d'un extrait de la

                              publication Hydro Contact en date

                              de juillet/août 2002

          Mais... alors ça, c'est bien, jusque là, tout est

          conforme à la loi. Où on frappe, où il y a un hic, où

          on frappe un os, comme on pourrait dire, c'est

          pourquoi ce recours pour le consommateur en

          difficulté de paiement que l'on menace ou à qui on a

          coupé l'électricité ne s'applique-t-il pas depuis que

          cette décision de la Régie a été rendue, décision

          finale qui remonte, je le rappelle, au treize (13)

          mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

          Alors là-dessus, nous disons dans notre mémoire que

          Hydro-Québec, l'entreprise, se moquait des

          consommateurs puisque Hydro-Québec a participé à

          cette audience-là, ainsi que d'autres intervenants,

          des représentants d'associations de consommateurs en

          particulier ont participé à l'audience pour

          l'adoption d'une procédure d'examen des plaintes.

          Hydro-Québec y était aussi. Et c'est eux qui ont

          soumis les procédures, là; après maintes discussions,

          la procédure finale, avant d'être adoptée par la

          Régie, a été préparée par Hydro-Québec même.

          Mais évidemment, bon, on connaît l'histoire,

          l'histoire est simple, c'est que pas longtemps plus
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          tard en fin de compte, là, la décision D-98-26,

          c'était le vingt-cinq (25) mai, qui a été rendue le

          vingt-cinq (25) mai quatre-vingt-dix-huit (98), ce

          n'est pas beaucoup plus tard, il y avait des plaintes

          en attente comme on pourrait dire, alors il y avait

          des plaintes justement de clients interrompus ou

          menacés d'interruption.

          Et Hydro-Québec a plaidé l'irrecevabilité et

          effectivement, la Régie a constaté qu'il n'y avait

          rien dans leur Règlement qui leur permettait comme

          tel d'intervenir là-dedans, donc on a reporté à plus

          tard, dans une audience spécifique, celle qui est en

          cours pour, qui réviserait le Règlement 634 et

          l'ensemble des conditions de service d'électricité,

          qu'on devait traiter à ce moment-là de règles à

          inclure au Règlement 634 pour permettre à la Régie

          d'intervenir et au consommateur d'avoir un recours,

          consommateur en difficulté de paiement ou

          consommateur qui se sent lésé par l'attitude d'Hydro-

          Québec face à ses difficultés de payer pour

          reconnaître à ce client-là, comme à tout autre client

          d'Hydro-Québec, le droit de faire valoir ses

          représentations devant la Régie de l'énergie.

          Or nous étions dans un réel cul-de-sac à partir de

          cette décision d'irrecevabilité des plaintes des

          consommateurs en difficulté de paiement. Et nous ne

                               - 187 -

          Dossier R-3439-2000                      PRÉSENTATION

          5 septembre 2002                       ACEF de Québec

          Volume 11                            M. Vital Barbeau

          voudrions pas en rester là. Or il y a une audience,

          c'est ça qui a été donc initiée pour réviser le

          Règlement 634, qui a été initiée suite à la décision

          procédurale rendue le trois (3) mars deux mille

          (2000) par la Régie de l'énergie.

          Et depuis ce temps-là qu'on roule notre bosse avec ça

          mais les ententes de paiement ont toujours été, en

          fin de compte, ont toujours été, le sujet des

          ententes de paiement a toujours été traité en

          deuxième. Si vous me permettez le commentaire, par la

          Régie de l'énergie, on l'a toujours reporté à plus

          tard; encore aujourd'hui par rapport à hier, on voit,

          on le traite encore en deuxième.

          Mais à un moment donné, on souhaite que ce soit

          l'aboutissement final parce qu'on considère que les

          consommateurs ont été suffisamment patients là-

          dessus, les consommateurs sont en droit d'exiger que

          la Régie remplisse le mandat qui lui a été confié par

          la loi, par le texte de loi lui-même, et par

          l'adoption d'un tas d'autres procédures par la suite,

          pas juste celles sur l'examen des plaintes, il y a

          même un amendement à la loi dans le projet de loi 116

          fait par le gouvernement il y a une couple d'années,

          on a rajouté aussi un mécanisme de conciliation.

          Il y a en place, au niveau de l'institution de la
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          Régie, tout ce qu'il faut pour recevoir les plaintes

          des consommateurs en difficulté de paiement; tout ce

          qu'il manque, c'est d'inclure, dans le Règlement 634,

          des règles qui permettront à la Régie de respecter

          puis d'avoir un respect minimum et une uniformité

          universelle aussi dans le traitement de ces

          consommateurs en difficulté de paiement.

          Alors la proposition qui a été déposée au mois

          d'avril, le douze (12) avril je crois, par Hydro-

          Québec, encore là, encore une fois, c'était un refus,

          c'est carrément un refus de la compétence de la

          Régie. Ça équivaut à un refus de compétence de la

          Régie parce que Hydro-Québec est complètement,

          l'analyse que j'ai après deux ans de fonctionnement

          en audience par rapport à ce sujet-là, c'est que

          Hydro-Québec est « buckée » puis ils ne veulent pas

          de possibilité de recours à la Régie pour leurs

          consommateurs, pour les consommateurs en difficulté

          de paiement.

          Alors quand on présente ici leur attitude, quand ils

          viennent présenter leur attitude, puis les démarches

          en cours, puis les relations avec les associations,

          et puis le traitement des consommateurs et des

          plaintes en général depuis deux ans, comme on vous

          présente ça, tout est, tout a l'air bien beau, tout a

          l'air de bien aller, mais je redouterais extrêmement
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          le jour où l'audience, le point final a été mis à

          l'audience R-3439-2000 sur les conditions de service

          d'électricité et sans qu'il y ait d'inséré, dans le

          Règlement 634 sur les conditions de service

          d'électricité, des règles strictes et précises à

          observer par Hydro-Québec pour permettre aux

          consommateurs en difficulté de paiement de parvenir

          avec eux à une entente.

          Alors les propositions qui ont été déposées par

          l'ACEF de Québec donc, elles sont très simples mais

          elles comportent l'essentiel. On les retrouvait à la

          page 16 de notre mémoire. Je vais d'ailleurs apporter

          certaines corrections mineures, là. Dans les

          corrections à apporter dans notre proposition à la

          page 16 de la pièce 5, déposée le cinq (5) juillet

          deux mille deux (2002), la première correction à

          apporter, ça s'appelait « Proposition de l'ACEF de

          Québec pour codifier la prise d'entente de paiement

          entre Hydro-Québec et ses clients en difficulté ».

          Alors ça se situait à l'article 96.3, deuxièmement,

          paragraphe, deuxièmement la troisième ligne,

          « Préavis d'interruption », au lieu de « soixante-

          cinquième (65e) jour », il faut remplacer par

          « soixante-quinzième (75e) jour ». C'est en fonction

          des pratiques commerciales d'Hydro-Québec, je vais

          vous les rappeler, mais il y a une erreur de

          chiffres, ça tomberait normalement, selon leurs
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          pratiques commerciales actuelles, le préavis

          d'interruption est envoyé au soixante-quinzième (75e)

          jour après l'échéance de paiement d'une facturation.

          Et également, nous remplacerions le sixièmement, le

          paragraphe sixièmement, au lieu de l'intituler

          sixièmement, de le numéroter plutôt sixièmement, nous

          lui donnerions plutôt le numéro d'article 96.4; on

          pense que ça vaut la peine, c'est une proposition, en

          fin de compte, qui codifie la possibilité de recours

          à la Régie de l'énergie pour un consommateur en

          difficulté de paiement qui n'est pas parvenu à une

          entente raisonnable avec Hydro-Québec.

          Alors, nous c'est simple, dans notre proposition, il

          y a, donc il y a six éléments. Le premier élément,

          qui doit être codifié, nous le rappelons, c'est

          « L'électricité est un service essentiel ». On pense

          que, si on veut parler de raisonnabilité, encore une

          fois, je le répète, l'ACEF de Québec a été très

          raisonnable, on n'a pas fait de batailles et de

          représentations pour interdire l'interruption de

          service, on reconnaît à Hydro-Québec le droit

          d'interrompre le service pour un consommateur qui ne

          respecte pas ses engagements de paiement par rapport

          à Hydro-Québec.

          Mais en reconnaissance à, suite à la reconnaissance
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          de ce droit-là pour Hydro-Québec, on dit, comme

          l'électricité est un service essentiel, il faut aussi

          codifier des règles. Et si vraiment on veut avoir une

          reconnaissance absolue de l'électricité comme service

          essentiel dans le contexte des interruptions de

          service, de l'interruption de service ou de la menace

          d'interruption de service, on croit qu'il est

          nécessaire d'écrire dans le Règlement de service et

          le rappeler, en échange du droit à Hydro-Québec

          d'interrompre le service, la reconnaissance au

          consommateur que l'électricité est un service

          essentiel, la reconnaissance pour le consommateur de

          cette nécessité-là.

          On demandait de codifier ensuite les pratiques

          commerciales actuelles pour lesquelles Hydro-Québec a

          fait des représentations publiques ici devant la

          Régie et pour s'assurer que ces pratiques

          commerciales-là seront maintenues, et pour donner à

          la Régie aussi des éléments de plus pour lui

          permettre de vérifier que Hydro-Québec respecte

          certaines règles avant d'interrompre le service,

          alors c'est un avis envoyé au consommateur suite à

          l'échéance du paiement de vingt et un (21) jours de

          sa facturation, un rappel au trentième (30e) jour,

          l'envoi d'un rappel au trentième (30e) jour, l'envoi

          d'un avis de retard au soixantième (60e) jour,

          l'envoi d'un préavis d'interruption au soixante-
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          quinzième (75e) jour, et l'envoi d'un avis

          d'interruption au quatre-vingt-dixième (90e) jour.

          Encore là, c'est pour évite qu'il se fasse

          publiquement ici, en audience publique, des

          représentations qui risquent d'être fausses l'année

          prochaine. Parce qu'on se retrouve, l'année

          prochaine, avec des plaidoiries à faire et on se fait

          mettre sur le nez que tout ce qui est inscrit au

          Règlement, c'est un, vingt et un (21) jours pour

          payer ton compte, après ça, au vingt-troisième (23e)

          jour avant l'interruption, l'envoi d'un avis, et

          l'envoi d'un avis final d'interruption huit jours

          avant l'interruption.

          Ce qui fait au total quarante-huit (48) jours, là, ce

          n'est plus du tout la même chose, on vient de couper

          la poire en deux. On ne veut pas que ce soit des

          fausses représentations qui soient faites ici; les

          pratiques commerciales, si on ne les codifie pas, du

          jour au lendemain, elles peuvent changer.

          On demande d'inscrire formellement aussi, dans un

          troisième paragraphe à l'article 96.3 du Règlement

          634, que :

                         Tous les moyens raisonnables ont été

                         pris pour parvenir à une entente de
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                         paiement qui tente de respecter la

                         capacité de payer du client en

                         difficulté, et cela en faisant preuve

                         de souplesse et de flexibilité pour y

                         parvenir.

          Bon, alors à la limite raisonnable, si on enlève le

          mot « raisonnables », ça serait, ce qui pourrait être

          codifié, ce serait :

                         Tous les moyens ont été pris pour

                         parvenir à une entente de paiement qui

                         tente de respecter la capacité de

                         payer...

          Je ne sais pas si Hydro-Québec serait vraiment plus

          confortable avec une formulation comme celle-là.

          Alors loin de faire peur ou d'effrayer, les gens, le

          mot « raisonnables » devrait, pour tous les gens qui

          sont raisonnables, en fin de compte, les rassurer

          quant aux exigences qui peuvent être faites.

          Alors on demande de codifier qu'une possibilité

          d'entente a été offerte au client, de codifier

          également la forme de paiement, c'est-à-dire c'est

          par un étalement de la dette pouvant aller jusqu'à

          quarante-huit (48) mois, « un maximum », inscrire

          « un maximum de quarante-huit (48) mois au besoin »,
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          et incluant aussi la consommation courante.

          On demande de, puisqu'il y a des représentations

          intenses qui ont été faites par Hydro-Québec dans ce

          sens, que l'interruption, de codifier donc

          l'assertion comme quoi l'interruption de service

          n'est utilisée qu'en dernier recours. Et enfin, on

          demande de codifier, et on suggère comme numérotation

          d'article 96.4, que le client qui ne parvient pas à

          une entente raisonnable et est menacé d'interruption

          ou a été interrompu pourra le faire dans le cadre de

          la procédure d'examen des plaintes existante et avoir

          recours à la Régie pour parvenir à une entente, pour

          parvenir à établir une entente de paiement qui tente

          de respecter ses capacités de paiement.

          16 h 25

          Alors pour compléter la présentation de cet après-

          midi, nous aimerions déposer un autre document pour

          appuyer notre preuve et pour illus... or ce document-

          là et c'est un article, c'est un article de journal

          tel qu'il avait été annoncé, or c'est un article du

          Devoir, publié le dix-huit (18) février deux mille

          deux (2002) concernant l'engagement d'un homme de

          loi, monsieur Claude Masse, on apprend d'ailleurs

          dans cet article-là qu'il est atteint d'une grave

          maladie.
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          ACEF DE QUÉBEC-1 :  Article du Devoir dix-huit (18)

                              février deux mille deux (2002).

          C'est un homme de loi connu publiquement et éminent,

          en particulier qui a participé à la rédaction de la

          loi sur la protection du consommateur, qui a été

          bâtonnier du Barreau du Québec pendant plusieurs

          années.

          Et dans cet article-là, ce qu'on trouve important

          dans la présent cause de mentionner, c'est la

          réflexion qui est faite par maître Masse et transmise

          par le journaliste ici sur la question de la

          médiation ou de l'audition.

          Or, on lui posait la question :

                         L'accessibilité à la justice ne passe-

                         t-elle pas alors par la médication

                         plutôt que par l'audition devant un

                         juge?

          Ça fait partie... je pense c'est beaucoup dans le

          cadre de certaines discussions et débats qui ont eu

          lieu ici même. Or la réponse de maître Masse à cette

          question, c'est de dire la procédure de médiation

          donc a ses avantages reconnaît-il :
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                         Mais si aucune des parties n'a ce

                         risque de devoir s'expliquer un jour

                         devant le tribunal, elle n'intentera

                         pas de médiation et ne discutera pas.

                         Aller devant une cour force la partie

                         adverse à dialoguer avec vous. C'est

                         parfois la seule façon de faire bouger

                         les choses.

          Et c'est surtout pour les consommateurs la seule

          façon d'obtenir une garantie de gains permanents et

          durables en ce qui concerne le comportement de

          l'entreprise d'Hydro-Québec dans ses pratiques de

          recouvrement et c'est pour ça et pour cela, il faut

          absolument codifier les règles et les principes pour

          guider le comportement futur l'Hydro-Québec dans la

          prise d'entente de paiement tel que nous le

          suggérons.

          J'aimerais aussi pour terminer simplement puis aussi

          pour répondre à ce qui avait été annoncé là en

          filigrane à la fin de notre mémoire déposée le cinq

          (5) juillet, on disait qu'on donnerait quelques

          exemples de cas CFR ou clients à faibles revenus.

          Dans le fond, vous savez, aucune entreprise n'est

          parfaite, aucun individu n'est parfait, on ne demande

          pas à Hydro-Québec d'être parfait et c'est évident
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          qu'elle ne le sera jamais, on ne parviendra pas... on

          ne parviendra jamais à la perfection au niveau de

          l'attitude d'Hydro-Québec dans le comportement à

          l'égard de ses consommateurs en difficulté de

          paiement. Mais c'est certain que si il y a une

          volonté très forte dans l'entreprise soutenue par une

          réglementation et des exigences réglementaires très

          fortes pour aller dans ce sens-là, ça va aider à

          réduire... ça va permettre de réduire les cas d'abus

          à un strict minimum.

          Or, vous voyez, par exemple, dans les représentations

          qui ont été faites, moins au cours de cette phase-ci

          mais à la phase précédente, on y a fait référence

          encore aujourd'hui, on dit, on met, ils appellent ça

          des produits là, on pourrait parler plutôt de

          programme, il y a le programme CFR pour clients à

          faibles revenus, un programme en vigueur à Hydro-

          Québec depuis une année environ qui ouvre la porte à

          des clients en difficulté de paiement à faibles

          revenus autres que les personnes sur l'aide sociale,

          d'obtenir des conditions de paiement plus faciles

          avec eux qui permettent d'aller justement négocier

          des ententes de paiement jusqu'à quarante-huit (48)

          mois.

          Mais en principe et c'est à la demande des

          consommateurs, des associations de consommateurs en
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          particulier, ces ententes-là doivent être prises sans

          intermédiaire, peuvent se prendre sans intermédiaire

          directement avec le service de recouvrement d'Hydro-

          Québec.

          C'est bien amorcé, c'est encore dans une période que

          j'appellerais de... tout simplement là de, comment je

          dirais, de mise en place là, ça ne fonctionne pas

          comme sur des roulettes encore mais le programme est

          assez récent et justement, on voit fréquemment, je

          citerais deux ou trois cas où vous voyez, on a un

          cas, par exemple, ici traité par notre consultante

          budgétaire dans le secteur de Portneuf qui remonte au

          trois (3) juin deux mille deux (2002) pour une dette

          de huit cent quatre-vingt-cinq dollars (885 $).

          La personne avait reçu un avis d'interruption de

          service pour le sept (7) juin, elle nous a appelé le

          trois (3) juin. Le client demandait une entente de

          paiement selon sa capacité de payer mais le commis

          d'Hydro-Québec refusait toute entente avant que le

          client ait versé... de prendre toute entente avant

          que le client ait versé trois cents dollars (300 $).

          La décision, pardon, le dossier d'Hydro-Québec

          pourtant indiquait que monsieur était bénéficiaire de

          la sécurité du revenu. Or, monsieur avait communiqué

          avec nous. Nous, on avait communiqué avec le guichet
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          unique qui avait constaté si les informations que je

          viens de vous transmettre et qui a dû faire des

          pressions sur ce représentant qui a demandé à son

          représentant de négocier, de permettre, d'accepter

          l'étalement du paiement de la dette pour ce

          consommateur en difficulté.

          Or, le client a obtenu une entente CFR incluant le

          mode de versements égaux de sa consommation courante

          et le paiement de sa dette sur vingt-quatre (24)

          mois. Mais il a fallu encore une fois qu'on

          intervienne et encore là, les cas que je rapporte,

          c'est dans le fond là, comme ils disent, c'est la

          pointe de l'iceberg seulement nous, qu'on connaît,

          qui vient à notre connaissance.

          Un autre client, je ne vous les citerai pas tous, on

          en a d'autres encore, qui nous ont été rappelés par

          notre consultante à Portneuf, une dette de neuf cent

          quatre-vingt-huit dollars (988 $), c'était une dette

          sur ancien compte, sur un ancien compte, le commis

          d'Hydro-Québec ne voulait pas prendre d'entente avant

          que la cliente verse cinq cents dollars (500 $).

          L'avis d'interruption de service était pour le onze

          (11) juin, le client a communiqué avec nous le dix

          (10) juin. Encore là, on a demandé par le biais du

          guichet unique de permettre au client d'étaler sa
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          dette sur une plus longue période. Sa dette, on a

          accepté que le client étale sa dette sur une période

          de dix-huit (18) mois avec un taux d'effort de

          cinquante-trois pour cent (53 %) pour le client, ce

          qui était très élevé mais on ne lui... on a quand

          même donné une dernière chance au client avant son

          interruption de service.

          Mais vous voyez des cas... tout ça, je vous les

          mentionne ces cas-là, j'en ai un troisième, c'est

          pour illustrer en fin de compte qu'il y aura toujours

          des cas qui vont échapper à Hydro-Québec et que ils

          vont devoir être en processus continuel de

          perfectionnement et d'amélioration de leur traitement

          des plaintes, ils vont devoir avoir un incitatif très

          fort à cela mais le seul incitatif existant, à notre

          avis, c'est la Régie de l'énergie et la possibilité

          pour le consommateur d'avoir un recours à la Régie de

          l'énergie.

          Or, vous voyez, par exemple, ici une autre personne

          qui a été... un autre dossier qui a été traité par

          notre consultante au bureau de Québec, au bureau

          central de Québec, le monsieur devait mille deux cent

          quarante dollars (1240 $), il avait déjà fait un

          paiement de deux cents dollars (200 $) le deux (2)

          mai, un autre paiement le seize (16) mai, deux

          semaines plus tard, il devait faire une paiement de
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          cinq cent soixante-dix-neuf dollars (579 $) pour

          payer le reste de sa dette le trente (30) mai deux

          mille deux (2002). Le chèque s'est retrouvé NSF, sans

          fonds, c'était... le monsieur attendait un chèque de

          la CSST, la Commission sur les accidents de travail

          et son chèque est entré vingt-quatre (24) heures plus

          tard que la date convenue dans l'entente de paiement

          mais quand c'est négocié trop serré des ententes de

          paiement, deux cent dollars (200 $) le deux (2) mai,

          deux cents dollars (200 $) le seize (16) mai, cinq

          cent soixante-dix-neuf (579 $) le trente (30) mai,

          c'est tout dans le même mois ça pour quelqu'un qui a

          des revenus d'accident de travail, ça commence à être

          une exigence très forte puis une exigence très forte

          et ça commence aussi à être... c'est loin des

          ententes CFR en fin de compte.

          Or effectivement, ce client-là a été qualifié pour

          une entente CFR et c'est un couple avec deux adultes

          et deux enfants et comme les revenus étaient de la

          CSST, ils sont parvenus à une entente d'étalement de

          la dette sur vingt-quatre (24) mois.

          Mais, il ne faut pas que la Régie craigne, j'illustre

          par ces exemples qu'il y aura toujours des cas qui

          vont échapper à Hydro-Québec mais le plus la

          réglementation va être exigeante, serrée, si on a une

          codification intégrée au règlement 634, c'est la
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          seule chose qui peut permettre, faut pas que ça fasse

          peur à la Régie, il peut... le temps que le

          processus, le temps que le processus soit bien mis en

          place puis s'ajuste, ça peut prendre peut-être une

          année mais assez rapidement, je pense que Hydro-

          Québec va devoir avoir comme attitude par la suite de

          mettre des procédures en place à l'intérieur de la

          compagnie pour s'assurer que il y en a de moins en

          moins de ces cas-là qui échappent au traitement de

          son service de recouvrement et c'est la seule façon,

          à notre avis, de parvenir à une situation de justice

          et d'équité envers les consommateurs en difficulté de

          paiement.

          Ça complète pour aujourd'hui la présentation de la

          preuve de l'ACEF de Québec. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lafontaine?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Hydro-Québec n'a pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fecteau?

          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Non plus. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fréchette?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Non plus. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Rondeau?

          INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

 251  Q.  Comme pour les autres intervenants, je vais vous

          poser les deux questions. Première des choses, vous

          étiez celui ce matin qui recherchait certaines

          garanties, à tout le moins quant au processus de

          recouvrement, est-ce que l'adoption par la Régie du

          protocole proposé par Hydro-Québec contribuerait à

          satisfaire certains besoins de garantie? Quant aux

          modalités ou au processus de recouvrement.

          M. VITAL BARBEAU :

      R.  Je répondrai à ça tout de suite aujourd'hui que ce

          serait certainement une contribution mais que ce

          serait pas à notre entière satisfaction parce que il

          y a des choses plus... on a des exigences qui sont

          indiquées là, dans notre proposition, plus pointues

          que ça, on se contenterait... comme on a fait des

          commentaires d'ailleurs dans une lettre qu'on a

          transmise à la Régie et à tous les intervenants le
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          trois (3) mai, on en a fait des commentaires là-

          dessus aussi dans notre mémoire du cinq (5) juillet,

          on trouve que le protocole, c'est plus le protocole,

          les engagements d'Hydro-Québec, ça ressemble plus à

          des voeux pieux, ils prendraient une dimension plus

          forte s'ils étaient codifiés mais nous tenons entre

          autres pour ne pas qu'il y ait des modifications

          d'apporter là-dessus à court terme au niveau des

          pratiques commerciales que le quarante-huit (48)

          mois, par exemple, la possibilité d'attendre jusqu'à

          un maximum puis on convient que c'est... qu'il puisse

          y avoir un maximum, on trouve nécessaire que le

          maximum, quarante-huit (48) mois, la possibilité

          d'entente sur une période maximale de quarante-huit

          (48) mois soit inscrite au règlement.

 252  Q.  Et quant à l'hypothèse de travail de ce matin, je

          comprends que vous avez fait vos commentaires

          relativement à savoir si ça rencontre les objectifs

          d'OC, la semaine prochaine?

      R.  Si ça rencontre les objectifs de l'ACEF de Québec?

          Certainement, nous allons faire nos commentaires là-

          dessus la semaine prochaine dès que nous aurons pris

          connaissance de façon plus détaillée là, de la

          proposition.

          Me PIERRE RONDEAU :

          Je vous remercie, Monsieur Barbeau.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci beaucoup, Monsieur Barbeau.

          M. VITAL BARBEAU :

          C'est moi qui vous remercie.

          DISCUSSIONS

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, à ce moment-là, je crois qu'il serait peut-

          être indiqué, par exemple, compte tenu qu'il va y

          avoir en plus des argumentations la semaine

          prochaine, une partie quand même de preuve qui va

          s'ajouter sur l'hypothèse, alors à ce moment-là, je

          pense qu'il y aurait peut-être lieu de commencer un

          petit peu plus tôt si les gens sont d'accord, c'est-

          à-dire vers neuf heures (9 h) pour s'assurer qu'on va

          pouvoir compléter dans la journée si possible. Et du

          côté des argumentations, est-ce que vous avez tout de

          suite un peu, je veux dire, prévu de ce côté-là là,

          pour que la Régie puisse voir, je veux dire, les

          délais et... pour planifier un peu notre journée là,

          de jeudi prochain?

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Évidemment, c'est difficile à évaluer à ce moment-ci

          compte tenu là, du travail qui reste à faire...
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          ... sur l'hypothèse soumise par le procureur de la

          Régie mais au moment où on se parle, avec les

          propositions qui sont entre vos mains, Hydro-Québec

          avait prévu au maximum quarante-cinq (45) minutes

          pour l'argumentation finale et je vous dis, Madame la

          Présidente, au maximum, ça serait plus de l'ordre de

          trente (30) minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et pour monsieur Barbeau, ça va être combien de temps

          vos observations?

          M. VITAL BARBEAU :

          L'argumentation finale?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          M. VITAL BARBEAU :

          Vingt (20) à trente (30) minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vos plaidoiries, Maître Fecteau et Maître Fréchette?

          Environ?
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          Me EVE-LYNE FECTEAU :

          Sous les mêmes réserves que maître Lafontaine faisait

          là, va falloir voir la teneur des argumentations qui

          pourraient s'ajouter suite aux commentaires sur les

          nouvelles propositions mais je ne croirais pas

          dépasser quarante-cinq (45) minutes non plus là, une

          demi-heure, quarante-cinq (45) minutes, ça devrait

          aller.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et vous, Maître Fréchette?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          L'équivalent, environ une vingtaine, de vingt (20) à

          trente (30) minutes et j'aurai certainement des notes

          et argumentations succinctes à vous soumettre au même

          moment.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que les autres avocats vont soumettre aussi ce

          type de notes ou si vous allez juste plaider

          verbalement parce que la Régie, je veux dire, dans le

          moment n'a pas fait d'exigence quelconque là mais

          c'est parce que vu que l'avocat le précise, je ne

          voudrais pas que certaines autres parties voient là

          des différences?
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          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Effectivement, dans la mesure où il y aura certains

          points de droit qui seront soulevés dans le cadre de

          notre argumentation, on aura certainement de la

          jurisprudence ou de la doctrine là, sous forme de

          notes et autorités qu'on produira là, séance tenante

          lors des argumentations mais il y aura pas de

          documents ou d'argumentation écrite qui sera produite

          à moins que la Régie ne l'exige mais...

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, non, c'est pas une question de l'exiger...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Parfait.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... c'est simplement pour... je veux dire que toutes

          les parties là, soient bien sur le même pied, que

          tout le monde comprenne bien en quelque sorte là que

          ce n'est pas une argumentation écrite, c'est

          simplement, je dirais là, les notes et autorités là,

          qui vont être produites en quelque sorte.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Peut-être que je me suis mal fait comprendre mais ce

          ne sera que des grands points là, des grands thèmes

          sur une page ou deux avec les grand thèmes qu'on veut
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          faire ressortir, ce sera très succinct là, en ce qui

          concerne...

          Me JACINTE LAFONTAINE :

          Dans ce cas-là, si vous me permettez peut-être de

          faire une distinction. Il y aura effectivement de la

          part d'Hydro-Québec des notes et autorités, mon

          confrère et avec... je ne voudrais pas présumer pour

          lui mais peut-être... parle peut-être davantage d'un

          plan d'argumentation pour aider la Régie à suivre, à

          ce moment-là, Hydro-Québec en aura peut-être un

          également mais ce sera évidemment pas une

          argumentation écrite qui sera déposée à la Régie.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est exact, je me rallie à ça, un plan de

          plaidoirie, mettons ça simple, ce sera ça et peut-

          être avec certains détails quant à la réponse, à

          l'élaboration de la proposition.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce qui est important pour moi, c'est que tout le

          monde le sache à l'avance pour que tout le monde

          puisse être sur le même pied là, quand il arrive le

          temps...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je dois vous dire...
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          LA PRÉSIDENTE :

          ... de procéder.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je dois vous dire que même si c'est prêt la ville, ça

          me fera plaisir de l'envoyer à tous.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Alors à ce moment-là, je crois qu'il nous reste

          plus qu'à ajourner jusqu'à jeudi prochain à neuf

          heures (9 h). Merci bien.

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

          Est-ce que ça cause un problème aux gens de Québec

          ça? Je pensais à ça, c'est le transport lui sinon il

          va être obligé d'arriver la veille.

          M. VITAL BARBEAU :

          Bien pour ma part, comme je voyage en autobus, c'est

          certain que je ne peux pas être ici avant neuf heures

          quarante-cinq (9 h 45) donc, ça m'obligerait pour

          pouvoir être ici... c'est quand il faut je sois ici à

          neuf heures (9 h), il faut que je couche la veille.

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais je veux dire, ça peut faire partie des frais qui

          sont admissibles.
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          M. VITAL BARBEAU :

          Oui, oui, puis j'espère.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parce que je pense qu'on va avoir vraiment besoin de

          neuf heures (9 h).

          M. VITAL BARBEAU :

          Bien dans ce cas-là, je vais me rendre disponible. Je

          serai là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci bien.

                         --------------
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          SERMENT

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

          déclare sous mon serment d'office que les pages qui

          précèdent sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle des témoignages et plaidoiries en

          l'instance, le tout pris par moi au moyen de la

          sténotypie, le tout conformément à la loi;

          Et j'ai signé :

          ------------------

          Jean Larose

          Sténographe officiel

                               - 213 -

